
COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DOUANES 
ET CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. DUCLERCQ, Président d’âge

Séance du Mercredi 29 Janvier 1947

PRESENTS : MM. ARGENGAUD, BARDON-DAMARZID, BRIZARD, CHARLES- 
GROS, COLARDEAU, COSTE (Charles), DEBRAY, DUCLERCQ 
DUMAS (François), GADOIN, GARGOMINY, GUENIN, LE 
CONTEL, LIENARD, MERLE (Toussaint), MOLINIE, NOVAT 
OU RABAH, PONTILLE, ROCHEREAU, SIAUT, SOLDANT, 
Mme VIALLE.

EXCUSES : MM. LE OOENT, SAUER, Mlle TRINQUIER

SUPPLEANT : M. FERRAOCI (de M. Co z ivo)

La séance est ouverte à 15 heures 15

M. DUCLERCQ, doyen d'âge, est appelé à présider la 
séance. Il souhaite la bienvenue à ses collègues et fait 
état de ses espoirs relatifs aux travaux de la Commission.

ORDRE DU JOUR

Election des membres du Bureau.

Il est procédé à la constitution du Bureau de la Com­
mission.

Les candidatures présentées à la suite de la réunion des 
Bureaux des groupes sont ainsi ratifiées :

M. ARMENGAUD, est élu Président

MM. LE CONTEL et PONTILLE sont élus Vice-Présidents

MM. CHARLES-CROS et OU RABAH sont élus Secrétaires
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Présidence de M» ARMENGAUD

M. ARMENGAUD remercie les commissaires de la marque 
de confiance qu’ils lui témoignent, et exprime brièvement 
quelle sera l’ampleur des travaux de la Commission commençant 
à une époque où. les prix français, presque partout trop élevés, 
devront être abaissés au plus tôt, grâce à un ensemble de mesu­
res portant essentiellement sur la transformation de l’équipe­
ment général, la r estauration des entreprises et l’organisation 
du travail.

M. le Président indique qu'après les efforts exercés 
dans le but de donner aux prix de revient un niveau normal, la 
recherche de nouveaux débouchés devra être envisagée? certains 
pays s’industrialisent en effet d’une façon nouvelle : les 
U.S .A», l’U.R.S.S., vers laquelle les exportations semblent 
possibles, les INDES, la CHINE, et 1’AMERIQUE du SUD où. la FRANCE 
devra substituer son influence à l’influence allemande.

M. le Président souligne également l’importance des pro­
blèmes des cartels internationaux auxquels la France devra s’at­
tacher à trouver une solution.

Il évoque ensuite la nécessité de promouvoir une politi­
que douanière capable de développer les échanges internationaux 
et par suite celle-de définir au plus tôt, par pays, la liste 
des produits que la France peut vendre ou acheter.

M. le Président» rappelle que ces idées devront non seule­
ment servir de base à la répartition des tâches au sein de la 
Commission mais encore devront aider à l’élaboration d’une poli­
tique économique prospère et à l’accroissement du revenu natio­
nal, facteur essentiel de l’amélioration des conditions matériel­
les de la vie nationale.

M. le Président entretient la Commission des méthodes 
de travail qui seront adoptées.

Après un échange de vues, le Mercredi à 15 heures 15 est 
choisi en principe pour la réunion périodique sous réserve de 
l’accord général des Présidents de Commissions.

Parmi les travaux de la Commission, l’examen dés textes 
dont elle est saisie aura un caractère de priorité; toutefois 

e Président pense qu’une liste des questions importantes inté­
ressant la vie économique du pays pourra être établie, chacune 
de ces questions devant être examinée nar un on onaoune
misaalres et rapportée devant Ï^Xssîo™

M. le Président rappelle qu’un. certain nombre de textes 
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sont actuellement à l’étude à la Commission des affaires 
économiques de 1’Assemblée Nationale; il en donne l’énumération.

M. LE CONTEL attire l’attention de ses collègues sur le 
fait qu’il peut être prématuré d’étudier ces textes en détail.

M. DEBRAY estime par contre qu’il y a intérêt à exprimer 
un avis le plus tôt possible sur certaines questions, afin que 
1’Assemblée Nationale en fut informée.

M. BARDON-DAMARZID attire l’attention du Président et 
du Commissaire sur la nécessité de faire préciser la compétence 
de la Commission des Affaires Economiques en particulier à 
l’égard du Plan de modernisation et d’équipement.

. M. FERRAOCI" propose qu’une sOus-Commission soit créée 
pour l’examen de tout ce qui concerne l’application du plan.

M. le Président signale les aspects technique,?économique 
et financier du Plan, ces deux derniers devant plus spécialement 
intéresser la Commission.

M. FERRAOCI signale à ce sujet l’importance du problème 
du crédit et souligne le paradoxe que constitue l’absence d’in­
dustriels, commerçants, etc... dans les organismes du Pian.

M. DUOLERCQ ajoute que la Commission aura sans doute à 
examiner les projets de nationalisation.

A ces divers propos, M. le Président exprime son inten­
tion d’augmenter le materiel et les sources d’information. Il 
envisage en particulier des conversations avec les Services in­
téressés de l’industrie et dû Commerce, les Organisations syndi­
cales et le Commissariat du Plan.

M. LE CONTEL propose de suivre en ce domaine les méthodes 
adoptées dans les Commissions de 1‘Assemblée Nationale.

M. FERRAOCI propose qu’un Commissaire soit plus spéciale­
ment désigné pour la liaison entre les deux Assemblées.

M. le President décidé de définir au cours des .. prochaines 
séancesla compétence de la Commission. Il résume le débat en in­
sistant sur la nécessité de tenir en tous cas des réunions d’in­
formation.

, _ M. CHARLES-GROS conteste à ce sujet la possibilité pour 
la Commission de discuter des questions dont elle n'est pas saisie.

ifawi BAKD0N DAMARZID souligne comme une nécessité la 
fo^lS6 d’^es chargée de réunir des Tn-



M. le Président exprime l'intérêt qu'il y aurait, à son avis, 
à ce que en effet, la Commission soit aussi un.organisme d'étude 
préparant les discussions éventuelles entre les groupes. La 
question.ci-dessus sera déférée à la Présidence du Conseil de la 
République.

Fixation de l'Ordre du Jour de la

Prochaine séance

M. BÀRLON-fAMARZII) demande à ce que l'application du Plan 
figure à cet ordre du Jour .

M. GUENIN demande à ce que certains problèmes douaniers y 
soient discutés.

M. le Président propose, après un court débat, que l'ordre 
du jour ne soit.fixé., qu'après les conversations qui devront avoir . 
lieu avec M. le Président de la Commission des Affaires Economiques 
de 1'Assemblée Nationale.

La séance est levée à 16heures 40
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COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DOUANES ET

conventions commerciales '

Séance du. mercredi 5 février 1947

Présidence de M. ARMENGÀUD, Président

Présents :

Excusés

MM. ARMÉNGAUD, BRIZARD, Charles-CROS, DEBRAY, 
DUCLERCQ, DUMAS, GADOIN, GARGOMINY, GUENIL­
LE CONTEL, LIENARD, MOLINIE, -NOVAT, PO.NTILLE, 
ROCHEREAU,■SIAUT, SOLDANT, Melle TRINQUIER, Mme 
VIABLE.

MM. BARDON-DAMARZID, COLARDEAU, COSTE, LE COENT, 
MERLE (Toussaint), §AUÉR.

Suppléant : M. FERRACCI (de M. (QŒtÿN.o)

Absent pour congé : M. OU RABAH.

ORDRE DU JOUR

I.- Exposé de M. CUSIN, Secrétaire Général du Ministère de
<1*Economie Nationale suïv l'organisation du-Ministère de 

l’EoMiomie. Nationale, et les rapports entre ce dernier départe- 
' oient et le Commissariat du Plan.

II Exposé de M. le Président ARMEL'G.AUD sur les. rendements 
comparés des entreprises en France et aux Etats-Unis.

III .- Désignation d'un membre.de la Commission à l'effet de 
participer aux travaux de la Commission des Finances, en 
exécution de l'article .26 du règlement.

La séance est ouverte à 15 heures 15

M. le Président, après lui avoir exprimé les remerciements 
de.la-Commission donne la parole a M. CUSIN. ■

M, le Secrétaire Général du Comité économique inter-minis- 
tériel retrace brièvement 1’évolution du ministère de l'écono­
mie nationale,souvent-mal connu, et réorganisé à plusieurs 
reprises malgré son origine récente. Le. premier ministère de 
ce noimfut créé ,en'effet en 1934, mais c'est essentiellement 
pendant la guerre et depuis la fin de celle-ci qu’ils loué un 
rôle dominant. -

membre.de


Les services créés et développés depuis 1940 : 
Affaires économiques, coordination, direction des prix, 
relations extérieures, finances extérieures furent regroupés 
au lendemain de là Libération âous'1 ’impulsion de M. MENEES- 
FRANCE. Cedernier s’efforça de-rassembler en outre les 
services de documentation et de statistiques du Commissariat-- 
Général à l'équipement et de la section centrale de l'office .. 
central de répartition dos produits industriels<pour adapter ' 
l'ensemble de 1 ' édif ice à xbes quatre fonctions essentielles: 
l'information, la Conception, la Coordination, et le Contrôle. 
Un décret du début de l'année 1945 a donné à cette organisa­
tion sa forme rationnelle, il opéra concentration de*divers 
services et réalisa d'importantes économies dans les postes • 
de direction.

A la première fonction : l'information, correspond 
la création de l'institut national de statistiques et de 
documentation, synthèse 'des services anciens. Au sein de cet 
organisme, une importance de plus en plus grande a été 
donnée aux servicesd'Etudes qui élaborent actuellement deux 
é&ffikpsments'd'importancé essentielle- : 1*Economie française, 
1'Economie étrangère.

La seconde de ces fonctions': la Conception,a entraîné 
la création d'une direction du plan. Celle-ci resifë^eTicore, ' 
après la naissance d'un Commissariat au Plan zune'matrice 
permettant un r attachement futur*

A.la troisième tâche : la Coordination, répond le souci 
d'examiner dans^le caàK-d'une politique générale les Affaires 
soumises Jadis à de nombreuses sections spécialisées. Ainsi 
la direction des prix, le Service des Affaires Générales, 
la Direction des programmes économiques, enfin la Direction . ' 
des relations économiques extérieures concrétisent 4. 
aspects de cet examen. M. CUSIN annonce,à ce proposaia prise 
en charge par le Ministère de l'Eçonomie Nationale un 
cinquième domaine : le Crédit^ Les problèmes ,d'investissement 
seront bientôt examinés au sein de comités restreints.

Le Contrôle,qui constitue,enfin Aa dernière fonction 
essentielle du ministère,s'exerce par la Direction générale 
du Contrôle-economique,tant sur les prix que sur les matières 
premières• .

M. le Secrétaire Général attire,ensuite, 1'attention.
de la Commission sur lès.’nécessités qui conduisent le ministère 
de l'Eçonomie Nationale’à entretenir des rapports .constants 
avec les autres ministères. Les liaisons doivent être particu­
lièrement étroites avec le ministère des Finances : à

du crédit, dans le domaine des finances extélùwes et ■ 
enfin pour tout oe qui concerne le contrôle des entreprises 
nationalisées . wnepiises
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M. CUSIN passe alors en revue les problèmes examinés par les 
divers services du ministère et intéressant l’ensemble de l’activité 
économique du pays et.par conséquent d’autres départements ministé­
riels .

En premier lieu, on s’est efforcé d’unifier les nomenclatures 
statistiques en imposant une même série de "types” pour toutes les. 
administrations. Ces réalisations permettront de connaître le reve­
nu national du Pays et d’examiner par rapport à lui la plu$part 
des affaires.

La Direction des prix est,d’autre part,chargée de préparer 
actuellement le deuxième train de baisse . Elle s’attache-/parallè­
lement, à étudier le problème connexe des salaires. Elle n'utilise, 
d'ailleurs, qu’un nombre assez faible de fonctionnaires.

La Direction des Affaires générales, est,©lie, saisie de* 
questions relatives au contrôle des établissements nationalisés ; 
l’objectif immédiat est,ici, de coordonner l'activité de ces 
derniers dans le cadre d'un statut unique.

A la direction des personnels incombe le soin de préparer 
l’application pratique du plan par la production des budgets - 
matières (mensuels, bimensuels, trimestriels, et semestriels) et 
l’élaboration des Plans de répartition.

Enfin,la direction des relations économiques extérieures négo­
cie les accords , en poursuit l’exécution*. et met sur pied des 
programmes d' importation, recherchant la meilleure utilisation du 
stock or-devises : il s’agit, en vérité,non d’un programme d’équi­
pement, mais d’un plan d'alimentation quotidienne des besoins de 
l'économie française.

M. CUSIN termine son exposé en examinant brièvement quelques 
problèmes posés par la mise en application du Plan. Le Gouvernement 
n’a pas fait, en autre matière, le choix d'une méthode définitive, 
l'existence d’un organisme de laboratoire et d'étude restera en 7 
tous cas, nécessaire^.

Le^ministère de 1’Economie nationale doit être,à tout instant, 
appelé a donner son avis, le Comité économique interministériel 
étant chargé d'effectuer des arbitrages qui ne feront,sans doute, 
comme dans le passé , qu'affirmer l'autorité du Ministère de 
1'Economie nationale.

Sur la. proposition de M. LE PRESIDENT, M. CUSIN fournit S 
ensuite quelques précisions qui lui sont demandées;

Répondant à une question de M. DUCLERCQ, concernant le 
contrôle des exportations, M. CUSIN explique que la vérification 
des quantités réellement exportées n'est possible qu’à l'égard des 
fabrications programmées. aes
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Pour les autres produits,' l’intérêt de l’exportation constitue 
la seule garantie pratique, de l’exportation effective.

La recherche'd’un contrôle trop stricte serait, d*ailleurs/ 
nuisible au développement de ces activités.

Mme VIALLE demande à M. le Secfétaire général comment 
s’organisent les rapports du Service économique de la France 
d'Outre-Mer avec 1'Economie Nationale.

M, OUSIN expose alors de quelle façon , de nombreux ser- 
vices de son département suivent la marche des affaires 
d'outre-mer, tant à la direction des programmes qu’à la 
Direction des prix^et à la direction des affaires extérieures.

M. FERRACCI insiste,à ce proposzsur l’urgence qu'il y 
aurait^à son avis, à supprimer les licences à l'égard de la 
France d’Outre-mer, particulièrement pour le commerce des 
textiles. , ,

Répondant à une question de M. LIENARD, M. CUSIN analyse 
brièvement les rapports de son ministère avec le ministère 
de 1 * Agriculture .

M. PONTILLE informe la Commission et M. le Secrétaire 
Général quiil est l'auteur d'une lettre adressée à M. le 
Ministre de l'Economie nationale dans laquelleyen particulier, 
il proteste contre l'augmentation du prix du charbon, qui lui 
semble en contradiction avec la politique de baisse suvie par 
la Gouvernement.

M. CUSIN précise, en réponse, que cet état de chose*est 
le résultat de l'incidence actuelle sur les prix, de décision^ 
prisedavant le premier janvier, date depuis laquelle toute 
hausse est interdite.

Apres un court débat concernant l'utilisation des devises 
disponibles, au cours duquel MM. PO NULLE, CHARLES-GROS, DUMAS, 
SIAUT' prennent successivement la parole, il apparait que les 
problèmes d’importation, particulièrement à partir de nos 
possessions d’outre—mer, sont inséparables des problèmes 
d’équi fument.

_ _ M» CUSIN affirme que les buts du ministre de l'Economie 
nationale sont de les résoudre parallèlement.

les départements'ministériels în^eîsé^ le^ésT't^’
que certains chiffres qu'il a ’ 1 Président communi-
mission et relatifs auxp-endements comp^é^des^trSp^ises 3 
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en France et aux Etats Unis. Il met tout particulièrement l'accent 
sur les enseignements à tirer de ces observations pour les travaux 
futurs de la Commission*

Il insiste en premier lieu sur le fait que, contrairement 
à une opinion couramment établie, les Etats-Unis ont, du point 
de vue de leur structure industrielle et de leur structure 
agricole, un aspect tout à fait comparable à la structure 
française. Ainsi sur 184.230 entreprises industrielles

8.315^ empl o i«^ê de s al ar i és
77.930 emploiataie 1 à 5 salariés
49.015 emploi®4de 6 à 20 salariés 
23.646 emplois4-de 21 à 50 salariés.

634 emploie^de 1.000 à 2.500 .salariés.

Soat en pourcentage 5

non salariés .........................  4j5
1 à 5 salariés.................................... 41,2
6 à 20 "  26,6

21 à 50 ”  12,8

2.500 et au-dessous 0,1

L'agriculture présente un aspect analogue :
33% des fermes ont moins de 16 hectares

4% seulement ont plus de 166 hectares et présentent les 
caractères de véritables affaires industrielles.

En outre, un bref tableau des classes productrices montrerait 
qu'un paysan américain nourrit 14 compatriotes

" " français en nourrit

L'exposé de quelques chiffres concernant la production compa­
rée des domaines de la sidérurgie, la fonderie .l'acier monté,_ 
les machines outils traduisent un écart de renaement allant de 
1 à 3.

Four l'industrie automobile et les machines agricoles (1 à 12), 
l'écart est plus grand encore.

M?. LE PRESIDENT attire l'attention de.la Commission sur 
le fait que ces observations peuvent fournir des données essentiel­
les pour les travaux futurs. Elles doivent,au surplus,en suggérant 
un certain nombre d'idées faire naître un courant d'opinion'.

M. LE PRESIDENT évoque enfin les progrès de la recherche 
technique appliquée depuis 1920 aux Etats-Unis et conclut en 
marquant la place de tout premier plan qui devra être réservée dans 
notre pays à l’examen des problèmes techniques du travail.
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L’ordre du jour appelle la désignation d'.un membre de la 
Commission pour participer aux travaux de la Commission des 
Finances en exécution de l’article 26 du Règlement.

M. G-ALPIN, Laçndidat à ces fonctions est désigné à l’unanimité.

La séance est levée à 17 heures 30



COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES

ET CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. ARMENGAUD, Président

Séance du Jeudi 13 février 1947.

La séance est ouverte à 9h.

Présents

Excusés

: MM. ARMENGAUD, BARDON-DAMARZID, BRIZARD, CHARLES-CROS, 
COLARDEAU, COSTE(Charles), DEBRAY, GADOIN, GARGOMINY, 
GUENIN, LE COENT, LE CONTEL (Corentin), LIENARD, MERLE 
(Toussaint), MERMET-GUYENNET, MOLINIE, NOVAT, ROCHEREAU, 
SAUER, SIAUT, SOLDANT, Mlle TRINQUIER, Mme VIALLE.

: MMi COZZANO, DUCLERCQ, DUMAS, OU-RABAH, PONTILIE.

ORDRE DU JOUR

1°) - Exposé de M. NATHAN, Directeur, des relations économiques 
extérieures au Ministère de 1’Economie Nationale, sur les 
problèmes français du commerce extérieur = les importations 
les exportations.

2°) - Examen du Plan de modernisation et d'équipement (1ère séance

3°) - Compte-rendu des visites de M. ARMENGAUD, à Monsieur le 
Ministre André PHILIP et à Monsieur le Président LEENHARDT 
Président de la Commission des Affaires économiques'à 
1'Assemblée Nationale.

Le Président M. ARMENGAUD rend compte à la Commission de la 
démarche qu'il a faite, accompagné de M. CHARLES CRIS, à M. LEEN­
HARDT, Président de la Commission des Affaires Economiques à 1'As­
semblée Nationale, notamment en vue de la recherche d'une méthode 
de travail ; il a été décidé que celle-ci viserait,autant que pos­
sible^ la répartitionzentre les deux commissions, des questions 
économiques à l'étude ou dont l'examen doit être envisagé.
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Le Président a communiqué, d’autre part, les résultats de ses 
entretiens successifs avec M. André PHILIP, Ministre de l’Economie 
Nationale., et M. Ambroise CRCIZAT, Ministre du Travail, aü cours 
desquels est-apparue la nécessité d'assortir^ les travaux de la 
Commission de liaisons constantes avec chqcun des départements mi­
nistériels intéressés.

> ; M.'Le Président donne la parole à M. NATHAN, Directeur des re-' 
lations économiques extérieures au Ministère de l’Economie Nationale. 
Au début de son exposé M. NATHAN, explique qu'aujourd’hui plus que 
jamais* nos exportations conditionnent la part essentielle de nos im­
portations . En effet, un certain nombre d’accords commerciaux et fi­
nanciers, passés en particulier avec les pays d’Amérique latine, tou­
chent déjà.à leur fin. Notre balance accuse ici un déficit qu’oh

n NATHAN, passe alors en revue les cha-
d’importation. Il précise que ce 
du fait de la pénurie internationale

ne peut laisser s'aggraver. M. ] 
pitres essentiels du plan général 
dernier n’est pas toujours réalisé 

certaines matières.

En 1946 il s’est exécuté de la façon suivante :

Ravitaillement
Agriculture
Tabac
Production Industrielle
Charbon
Santé Publique 
Reconstruction

475
106

22
60

156
54
15

millions 
millions 
millions 
millions 
millions 
millions 
millions

de 
de 
de 
de 
de 
de 
de

dollars 
dollars 
dollars 
dollars 
dollars 
dollars 
dollars

Pour le premier trimestre 1947 les crédits nécessaires at­
teignent : 4.029.500.000 ‘ ‘

Ils se répartissent
dollars « 
comme suit :

Agriculture 
Ravitaillement
Tabac
Santé publique
Production Industrielle
Charbon
Afrique du Nord
Colonies
Carburant militaire
Afrique du Nord et Colonies
Indochine
Production, non essence, 
des accords commerciaux

s’entendent avec

47 millions de dollars
124 millions de dollars

8 millions de dollars
15 millions de dollars

498 millions de dollars
80 millions de 'dollars
90 millions de dollars
67 millions de dollars

5.,5 millions <le dolla
56 millions de dollars

60 millions de dollars

rs

Ces différents chiffresAm / j • ------- ----- ---  —o-vco seulement une partie
au iret (ce dernier représentant un montant assez considérable).

M. NATHAN,*, donne ensuite la répartition détaillée de ces crédits 
en ce qui concerne la^production industrielle, l'agriculture, le ra­
vi aillement, la santé publique. Il indique que la réalisation du plan 
ae ce premier semestre entraînera une sortie de 850 à-900 millions de 
dollars.
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II- M. NATHAN entreprend d’examiner quelles sont les 'recettes dont 
dispose notre pays pour faire face à ces dépenses. Comme il a 
déjà été indiqué, nos exportations constituent 1’élément es­
sentiel du système . Elles se he'urtent malheureusement à un grand j 
nombre de difficultés qui ont leur source* tant dans le domaine 
intérieur que dans le domaine internationale.

1° - La première série de ces obstacles concerne la question 
des prix. Jusqu’au mois de juillet 1946, nos prix étaient com­
parables à ceux de l’étranger. Depuis cette date, la situation 
s’est modifiée. Si un chiffre est difficile à préciser il n’en 
reste pas moins*qu’en dehors de l’industrie de la laine, la. 
cherté de nos prix apparaît nettement pour la plupart de nos 
produits; pour les produits de l’industrie mécanique, en parti-(a 
culier.

2°- En second lieu, une difficulté s’est fait jour qui.a con|-d 
sisté dans le fait que les fabricants de produits demi-finis* ont' 
été bien souvent.détournés de vendre aux exportateurs, en raison . 
du plus grand intérêt que.leur fournit,à cet égard, le marché 
intérieur.

3°- Nos exportations connaissent aussi des difficultés ex­
ternes. Elles. proviennent d’une part de .la fermeture de.. certains' 
marchés, (il en est ainsi dé l'Angleterre, avec laquelle la 
guerre a interrompu nos échanges). En outre,déjà avant la guerre, 
notre commerce avec l’Amérique du Sud. avait été interrompu. Dans 
ce paya, où nous sommes peu connus, la technique américaine four­
nit l'élément d’une concurrence dangereuse.

4°- D’autre part*, et d’une façon générale, les pays étrangers 
n'ont .pas toujours conscience des difficultés qui s'opposent au 
relèvement de l'industrie française. Ici upfeffort doit être en- ù 
•trepris pour faire Savoir au dehors quêlles sont les marchandises | 
que nous pouvons fournir-.-

III- M. NATHAN examine alors quels sont les moyens qui furent ouj 
doivent être mis en oeuvre pour pallier l'ensemble de ces diffi­
cultés .

En premier lieu et afin de. donner une base stable à nos 
exportations., il importe de prolonger les accords commerciaux. En 
1945, la moyenne .était de 6 mois, elle est d'aujourd’hui d’un an-. ï 
En second lieu^on s'est attaché à supprimer les licences d'ex­
portation pour un^très grand nombre de produits. Le total des pro-J 
duits libres représaite 60 yc du volume de nos exportations de 193Sj 
Seuls les produits essentiels à la consommation intérieure ré­
clament encore des licences.

En seoona lieu, il a fallu réduire lës difficultés d'ap­
provisionnement de nos exportateurs ; pour faire face à celles-ci 
a été mis en oeuvre le système qui prévoit des crédits hors-plan 
pour acheter des matières premières à l'étranger, qui seront 
revendues avec un-coefficient de dévalorisation-.

Dans le même but l'admission temporaire a été remise -en
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en honneur et développée.

A ces divers moyens se sont ajoutés les efforts en vue de 
développer le marché intérieur. Le procédé "Imex" exige le maxi­
mum de valorisation. Il implique que toute la marchandise doit être 
exportée ; aussi a-t-on poussé à la reprise d’opérations bancaires. 
On a diminué le coefficient de valorisation pour permettre à une 
grande partie des produits finis de rester sur le marché. C’est 
ainsi que 10 / des produits importés restent à la disposition des 
entreprises en vue de l’amélioration de l’équipement. Tels sont les 
remèdes qui furent appliqués ; à ceux-ci s'ajoutent, pour notre 
pays, le bénéfice de cette boulimie générale^ qui nous permet, mal­
gré nos prix élevés, d'exporter. Ce facteur ne saurait jouer très 1 
longtemps encore en notre faveur. M. NATHAN donne alors un aperçu | 
des résultats de nos exportations pendant l'année écoulée.

Celles-ci se montaient en 1945 à 5 milliards de francs.

Pour le mois de janvier 1946 à 1 milliard
Pour le mois d’avril 1946 à 5 milliards
Pour le mois de juillet 1946 à 5 milliards
Pour le mois d’octobre " à 7 milliards 1/2
Pour le mois de décembre " àlO milliards 800 millions

Le chiffre total était pour 1946 de 70 milliards contre 
180 milliards d'importations.

IV - Les espoirs permettent de compter pour le premier semestre 
1947 sur le chiffre de 450 à 500 millions de dollars d’exportations 
contre un milliard 50 millions de dollarsj. d’importations.

- M. NATHAN donne communication de certains chiffresiqui tra­
duisant iine amélioration certaine de notre commerce extérieur. En
particulier, les 
de s'accroître.

exportations des produits fabriqués n'ont pas cessé 
Parmi les problèmes permanent s,/qui se posent pour

notre pays, apparaît au -premier plan la nécessite qui nous est
faite d'orienter nos exportations vers les pays dont les devises 
sont les plus utiles à notre économie.

En 1946 les exportations s'effectuèrent comme suit :

Vers 1'Union Belgo-Luxembourgeoise 
" la Suisse
" les U.S.A.
" la Grande-Bretagne
" lës Pays-Bas
" la Suède

20 milliards
9 milliards
6' "
5 milliards
5 milliards
5 milliards

de 
ft

500 
1/2 
500

miTErs

Il est/en outre7indispensable 
nous achetons :

Les exportations étaient vers 
en Janvier 1946
en Décembre 1946*

d'exporter vers les pays ou

la zone "dollarc"
8/ du chiffre total

14 #
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Vers la zone ”sterling” 
en janvier 1946 7 % ■
” décembre ” 17 %■

vers l’Argentine 
en janvier 1946 5 %
en décembre ” 6 %

vers 1’Union-BeIgo-Luxemb ourgeois e 
en janvier 1946 50 %
” décembre ” 24 %

vers la Suisse 
en janvier 1946 14 %
” décembre ■". 11 %

Cet effort ne pourra être longtemps poursuivi. Nos acheteurs 
vont inévitablement se plier aux nécessités d’une entente avec les 
pays qui leur sont voisins.

M. NATHAN termine son exposé en laissant à la Commission le^ 
soins de tirer de ces observations les conclusions qui s’imposent.

Sur l’invitation du Président, M. NATHAN,*, répond à diverses 
questions posées par les commissaires..

M. MERMET-GUYENNET donne connaissance d’une réclamation rela­
tive au fonctionnement du service "Imex" et attire l’attention du 
Directeur des relations économiques extérieures*, sur le fait que 
les industriels ne peuvent obtenir des licences d<’importations 
pour certains produits en provenance de Tchécoslovaquie.

Sur l’invitation du Président, M. NATHAN donne à ce sujet quel­
ques précisions sur les modes de réalisation des exportations trian­
gulaires .

M. BARDON'-DAMARZID demande de quelle façon le Gouvernement com­
pte mettre nos prix en harmonie avec les prix étrangers. Ces pro­
blèmes devant inévitablement se poser, lorsque la boulimie aura 
pris fin.

A propos de cette question*qui /posé*<des problèmes de politique 
générale par conséquent^,n’entrent pas dans la compétence du haut 
fonctionnaire, le Président souligne que le problème soulevé est lié 
au problème général de l^quipement et qu’il ne saurait être résolu 
avant lui.

M. DEBRAY.,rappelant une partie de l’exposé de M. NATHAN, insis­
te sur le fait que notre pays peut se procurer des dollars ou des 
livres sterling au moyen d’opérations d’exportation vers la Suisse

M. ROCHEREAU insiste sur la nécessité pour notre pays de s’assu 
rer des positions commerciales en Amérique Latine où la France devra 
subslsébetf’ son influencera l'influence allemande. La Commission,après 
avoir pris note de la nécessité du soutien bancaire que réclame^ces 
opérations, enregistre que ce problème, ejt d’autant plus
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plus complexe que ces pays neufs ont, eux aussi, bésoin de matières 
premières qu’il nous est rarement possible de fournir.

M. SAUER signale un accord passé avec la Belgique, qui lui sem­
ble désavantageux.

•M* CHARLES CRÛS fait entendre qu’il désire qu’un jour prochain, 
la politique française à l’é.gard de nos possessions d’Outre-Mer soit 
exposée devant le Commission.

Le Président signale à ce sujet les risques qu’entraîne la trop 
grande indépendance du Ministère de la France d’Outre-Mer.

La Commission décide à l’unanimité, après une intervention de 
Mme VIALLE, et sur la proposition du Président, d'émettre le voeu que | 
tous les problèmes économiques soient étudiés et résolus dans le ca­
dre indivisible de l’Union française et/qu’en outre un rapport Sur 
cette question soit .présenté à la Commission par les soins du Mi ni stère» 
de le France d’Outre-Mer.

Avant de conclure sur 1’ensemble du débat, M. le Président sou­
ligne , devant la Commission qu'une notion nouvelle de l'exportation 
est née du fait de la pénurie internationale.

M. NATHAN appuie cette opinion en attirant l’attention générale 
sur le fait que cette tendance est la conséquence de l'élévation crois-- 
santé des barrières douanières.

La séance est levée à 12 heures.



COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DOUANES

ET CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. ARMENGAUD, Président

Séance du Jeudi 20 février 1947

La séance est ouverte à 9 heures

Présents : MM. ARMENGAUD, BARDON-DAMARZID. BRIZARD. CHARLES-GROS. 
COLARDEAU, COSTE (Charles), DUCLERCQ, GADOIN, GARGOMINY, 
GUENIN, LE COENT, LE CONTEL, LIENARD, MERLE (Toussîaht) 
MOLINIE, NOYAT, ROCHEREAU, SAUER, SIAUT, SXEZXNX, 
Melle TRINQUIER.

Excusés : M. OU RABAH, Mme VIALLE, M. C0ZZAN0,>éW4y

ORDRE DU JOUR

I.- Examen officieux du projet de loi modifiant et complétant la 
législation économique, adopté par 1’Assemblée Nationale le 
14 février 1947.

II•— Examen du projet de loi N° 25,relatif à diverses dispositions 
d’ordre financier,à l’étude devant la Commission des Finances 
du Conseil de la République.

III .- Examen du plan de modernisation et d’équipement en vue de 
l’étude du projet de loi portant fixation du budget extraor­
dinaire Z Reconstruction et équipement.

IV .- Echange de vues sur la Conférence Internationale du Commerce 
et de l’emploi qui se tiendra à Genève le 8 avril 1947.

V .- Désignation d’un Commissaire en vue d’établir un aperçu général 
de la politique douanière internationale.

La Commission aborde l’examen de l’ordre du jour.

LE PRESIDENT rappelle l'importance qu’il 
Commission se prépare à étudier les questions 
incessamment.

y a à ce que la 
dont elle sera saisie
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Le premier examen porte sur le projet de loi modifiant et 
complétant la législation économique adoptée par 1’Assemblée 
Nationale le 14 février.

M. ROCHEREAU demande la parole au sujet de l’interdiction du 
troc prévue par ce texte. Il signale l'utilité traditionnelle 
de certaines formes de troc dans les campagnes,et qu’il serait 
dangereux de proscrçâjfi*

Sans étudier plus avânt les dipesttions de ce texte, la 
Commission se rallie à l'idée de constituer sur ..cet objet une 
équipe de travail. Elle sera constituée par MM. ROCHEREAU, • 
DUCLERCQ et MOLINIE.

En second lieu, le Président rappelle que la Commission des | 
Finances a été saisie d'un projet relatif à diverses dispositions 
d'ordre financier. Il attire l'attention sur l'aspect économique 
de certainesfyuestions qu' il soulève.. Pour cette raison, la 
Commission décide de demander à être saisie pour avis du projet. 
D’ores et déjà, MM. GARGOMINY, (TOUSSAINT^Merle) et GADOIN 
étudieront la question.

La Commission aborde la troisième partie de son ordre du 
jour, consacrée à un examen du Plan en vue de l'étude du projet 
de loi portant fixation du budget extraordinaire . Le Président 
attire làattention des Commissaires sur les problèmes quinne 
manqueront pas de se poser sur le plan économique à propos du 
vote de ce texte. Il décide de prendre les dispositions nécessaires! 
pour que chaque Commissaire possède à ce propos une documentation 
suffisante.

Ici encore, les Commissaires seront appelés à examiner 
le texte à l'avance. Après un échange de vues, il est décidé de 
créer un certain nombre de sous-Commissions en vue de l'étude 
de ce projet. Elles auront pour effet de permettre ? la réparti­
tion du travail par ministères, ou groupes de ministères. Elles 
seront composées comme suit :

Reconstruction

Agriculture

M. DUCLERCQ
M. CARGO MINY 

X
M. LIENARD
M. BRIZARD
M. LE COENT

Travaux Publics et Melle TRINQUIER
transports M. LE CONTEL 

M. ROCHEREAU

Production Industrielle M. PONTILLE
M. NOVAT
M. MDLINIE

France d'Outre-Mer M. CHARLES-GROS
M. SIAUT
M. COLARDEAU
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Affaires Etrangères
Anciens Combattants
Finances
Justice
Santé Publique
Travail et Sécurité Sociale

M. GUENIN
M. SAUER
h k

La Commission abordqLa dernière partie de son ordre du jour 
sur l’invitation de son Président. Ce dernier signale que la 
réunion d’une Commission préparatoire à la Conférence Interna­
tionale du Commerce et de l’emploi est une suite naturelle aux 
accords de Bretton-WOODS. Il souligne l’importance que va revêtir 
£our notre pays le travail de la Commission préparatoire qui se 
réunit à Genève le 10 avril : d’importants accords y seront pré­
parés en vue desquels la France devra faire connaître les points 
essentiels de sa politique à l’égard des problèmes douaniers et 
commerçàaux . La Commission devra envisager des travaux prépara­
toires et de nombreuses démarches^et contribuer dte. préparer à 
notre pays sa place dans l’avenir du commerce international. .Une 
sous-commission est créée à cet effet en vue de l’établissement 
d’un rapport . Elle sera composée comme suit :

M. ARMENGAUD
M. ROCHEREAU
M. SAUER

La Commission charge son bureau du soin d’établir l’ordre 
du jour de la prochaine séance .

La séance est levée à 11 heures



COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, 

• DES DOUANES ET DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Séance du 21 février 1947

Réunion commune avec la commission des finances

Présidence de M. Alex ROUBERT, président de la commission

des finances.

La séance est ouverte à seize heures pour la réunion commune

Sont présents:

MM. ARMENGAUD, BARDOU-DAMARZID, CHARLES-GROS, COLARDEAU, 
GOSTE (Charles), DEBRAY, DUCLERCQ (Failli), GADOIN, GARGOMINY, 
GUENIN, LE COENT, LIENARD, MERLE (Toussaint), MERMET-GUYENNE!, 
MOLINIE, NOVAT, ROCHEREAU, SAUER, SIAUT, Melle TR1NQUIER.

Excusés :

MM. BRIZÂRD, COEZANO, OU-RABAH, Mme VIALLE.

ORDRE DU' JOUR

Exposé de M. André PHILIP, ministre de l’économie nationale, 

sur la politique économique générale du Gouvernement.

( Voir le;compte-rendu in-extenso, annexé au présent procès- 
verbal) .

A l’issue de l’audition de M. PHILIP, ministre de l’Econo- 
mie Nationale, ïx SBnmiissxBH : 1° - Désignation d’un rapporteur 
pour le projet de loi portant modification de la législation 
économique (N° 41) - 2° - Désignation d’un rapporteur pour avis 
pour le projet de loi reàlltif à diverses dispositions d’ordre 
financier (N° 25).
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COMMISSION DES FINANCES ET DES AFFAIRES 

'ECONOMIQUES, DES DOUANES ET DES CONVENTIONS COMMERCIALES 

REUNIES

Séance du vendredi 21 février 1947 - 16 heures

Audition de M. André PHILIP

Ministre de l’Economie Nationale

M. LE PRESIDENT DE IA COMMISSION DES FINANCES .- En 
votre nom, Mesdames, Messieurs, je remercie M, le Ministre 
de l’Economie Nationale d’avoir bien voulu accepter de répon­
dre à notre invitation.

Monsieur le Ministre, avant de commencer les travaux 
d’examen des budgets ordinaire et extraordinaire, qui vont 
nous être soumis, et d’un certain nombre de textes d’une 
extrême importance au point de vue de la vie économique du 
pays, la Commission des Finances et la Commission des Affaires 
Economiques ont tenu à vous entendre parce qu’elles ont 
estimé, l’une et l’autre, que les budgets français considé­
rés par rapport aux revenus généraux de la nation étaient 
d’une telle importance qu’il ne peut plus être question de 
regarder les finances d’un simple point de vue comptable et 
de contrôle, mais surtout du point de vue de l’orientation 
générale et des incidences que les lois financières peuvent 
avoir sur l’économie générale du pays.

Les budgets tendent, à l'heure actuelle, à redistribuer 
plus du tiers des revenus généraux. Ce n’est donc plus la 
situation d’avant la guerre. Lorsqu’il s’agit d’une période 
tout à fait exceptionnelle dans laquelle les investissements 
doivent avoir une importance énorme, toute décision prise 
par voie budgétaire va influencer grandement la vie economique 
du pays. Et c'est parce que nous savons bien, depuis très 
longtemps, que vous vous intéressez aux rapports extrêmement 
étroits qui existent entre l’économie nationale et les données 
purement financières, comptables et de contrôle budgétaire, 
que nous vous avons demandé de venir.

Je sais que vous êtes très attaché à ces principes ; vous 
l’avez démontré, puisque quand vous étiez ministre des 
finances vous avez tenu à être, en même temps, ministre de 
l’Economie nationale, n’ayant pas voulu faire un travail 
fragmentaire et ne regarder qu'un seul côté de la question.



C’est pourquoi je vous.remercie d'être venu avant le 
commencement des travaux que nous aurons à accomplir dans 
quelques jours nous apporter un certain nombre d'éclaircisse­
ments, qui nous permettront devoir mieux l'ensemble des 
questions qui, à lheure actuelle, intéressent le pays.

M. ANDRE PHILIP, ministre de 1'Economie Nationale. Je 
suis heureux de me retrouver dans cette salle, où j'ai, siégé 
assez souvent comme rapporteur général du budget à 1:Assemblée 
Consultative, et de vous indiquer, dans les très grandes 
lignes, comment s’oriente la politique à la fois économique 
et financière du Gouvernement.

En réalité, quel est le problème que nous avions en face 
denous lorsque le Gouvernement précédent a lancé la campagne 
de baisse des 5%»

Je veux vous rappeler ce qui s'était passé pendant les 
six derniers mois de l’année 1946. Alors qu'on avait cru, 
vers maieu juin, parvenir à une stabilité des prix, ceux- 
ci en juillet, avaient augmenté de nouveau dans une très 
notable proportion. Cette hausse des prix présentait les 
trois caractéristiques suivantes : elle était nettement su­
périeure à la hausse des salaires, qui avait été accordée ; 
la hausse des prix de détail était nettement supérieure à 
celle des prix de gros ; enfin, la hausse des prix des pro­
duits alimentaires était nettement supérieure à la hausse 
des prix des produits industriels.

On était parvenu à toute une série de déséquilibres. 
Par exemple, alors qu’en juin les indices des prix de gros 
et des prix de détail étaient à peu près les memes - respec­
tivement 582 et 577 - ils étaient respectivement passés, en 
novembre, à 724 et 856• Ainsi apparaissait très nettement 
une des caractéristiques - je dirai presqu'un des symptômes 
de la maladie de l’inflation. Lorsqu’on est entré dans une 
période d’inflation, où joue le fameux "cycle infernal" des 
salaires' et des prix, plus on avance dans cette voie et 
plus diminue le révenu réel de la population, en. particulier 
le revenu réél des travailleurs, et plus augmente, en même 
temps, le stockage des produits.

La rétention des stocks a été le phénomène caractéris­
tique des six derniers mois de l'année 1946 ; et ce qu’il y 
avait de grave - ainsi qu'on l’avait observé en Allemagne 
au lendemain de l’autre guerre et, cette fois en Grèce, en 
Autriche, en Hongrie jusqu’à la récente stabilisation - c’est 
que le stockage n’est plus réservé à une minorité de spécula­
teurs ; c’est à peu près toute la nation qui est devenue 
spéculatrice ; c’est tout le monde qui stocke indistinctement 
à tous les degrés de la production, de la distribution et 
même de la consommation. Stockage du paysan qui, ayant 
perdu confiance dans la monnaie, fait ses inves-- 

e •
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tissements en bétail, qu’il ne laisse pas venir sur le 
marché ; stockage de l'industriel, qui retarde le plus 
possible le moment où il vend. Stockage à tous les degrés 
de la répartition, favorisé, d’autre part, par ce que je 
crois être l'erreur que 1'Assemblée constituante avait 
commise l'année dernière, en décembre 1945, lorsqu’elle 
avait établi, sans aucune limite ni réserve, la liberté du 
commerce.

Le résultat' de cette mesure fut, pendant l’année 1946, 
1’ins cri*'3 ion de 400.000 commerçants nouveaux, dont près 
des 3/4.sont des commerçants ambulants. Et, en particulier 
pour le textile, les points de démarrage donnés en avance 
pour la création de nouveaux commerces ont correspondu à 
un mois et demi de production de notre industrie.

Nous étions donc en présence d’une sorte de stockage 
diffus dans l’ensemble du pays et, dans une période générale 
de hausse des prix, quelles que soient les mesures autori­
taires qu’on puisse essayer de prendre, les sanctions qu'on 
envisage, rien'ne peut empêcher cette fuite devant la 
monnaie, cette course vers les valeurs réelles, ce qui 
fait qu'une portion sans cesse décroissante de la produc­
tion arrive effectivement entre les mains du consommateur.

Tel était le premier phénomène grave que nous avions 
en face de nous au mois de décembre dernier.

Le deuxième trait >. à 1’industrie. L’industrie fran­
çaise, vous le savez, est gênée depuis la libération dans 
son développement et dans, son progrès par l’insuffisance des 
matières premières, notamment du charbon. Ce problème 
vraiment fondamental pour nous, se présente sous son as­
pect . international ; charbon de la Ruhr, charbon américain, 
possibilités de quelques échanges avec la Grande-Bretagne, 
qui apparaîtront seulement à la fin de cette année ou au 
début de l'année prochaine, étant donné les difficultés 
présentes de nos amis anglais, que vous connaissez. C’est 
le problème du charbon et de l’acier qui commande toute 
notre économie.

Mais je veux attirer votre attention sur le fait que 
notre industrie, pendant l’année 1946, n’a pas seulement 
souffert de l’insuffisance de quantité, qui est cependant 
considérable .. En effet, dans la plupart de nos industries , 
même avec l'équipement et la main-d’oeuvre actuels - par 
conséquent, en dehors d’un début d’application du plan 
MONNET - on pourrait produire 25 à 30$ de plus si l’on 
avait les matières premières nécessaires. Il y a donc, 
par conséquent, une déficience de quantité.
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Mais c’est l’irrégularité qui est la maladie essentiel­
le de nos industries, notamment l’irrégularité dans les 
fournitures de matières premières. C'est pourquoi, de tout 
temps, le ministère de 1’Economie nationale, malgré les 
critiques qui lui ont été adressées par les intéressés, 
a toujours poursuivi une politique de stockage, de façon 
à essayer d’assurer le maximum de régularité.

Je me souviens avoir eu, au printemps dernier, quand 
j’avais à la fois la charge des finances et celle de l'é­
conomie nationale, des discussions avec des collègues et des 
industriels.parce qu’on n'attribuait pas, en février et 
mars, les quantités de charbon qui étaient demandées. Il 
se trouvait que je connaissais l’Amérique et que je savais • 
que M. John LEWIS déclancherait une grève le 1er avril ; 
c’est en général son habitude. Nous avons donc commencé 
par mettre en réserve les quantités de charbon qui nous 
ont heureusement permis de passer les mois d’avril et de 
mai dans des conditions relativement favorables.

Par conséquent, plus encore que la quantité, ce qu’il 
nous faut surtout rechercher c’est la régularité de four­
niture des approvisionnements, avec un stockage minimum 
permettant d’assurer au mieux une répartition régulière. 
Nous avons fait quelques progrès dans ce senq mais ils 
sont encore tout à fait insuffisants étant donné la pénurie 
dans laquelle nous vivons.

Mais, pendant toute l'année 1946, nous avons constaté 
un autre phénomène d'irrégularité dans les prix et les ■ 
salaires, avec des augmentations souvent rétroactives, dans 
de telles conditions que l'industrie française, en fait, 
n’a pu établir de prix de revient sérieux.

Cela est apparu, en particulier, dans les industries 
nationalisées. Des critiques ont été adressées à un grand 
nombre de ces entreprises du fait qu’elles n’avaient pu 
produire, pour 1946, un bilan clair et précis de leur 
situation. Mais j’attire 1'attention de la Commission sur 
le fait qu’il en a été absolument de même pour l’ensemble 
des entreprises privées qui, étant donné les variations 
de prix et les variations de salaires, en sont arrivées 
à perdre la notion de ce que pouvait être un calcul précis 
de prix de revient. En effet, pour calculer un prix de 
revient, il faut un minimum de stabilité dans les prix 
et lessalaires et tout mouvement.de hausse, déclanché entre 
les mois de juillet et de décembre, était en soi, par lui- 
même et par l'incertitude et l'irrégularité qui le caractéri­
saient, un facteur d'affaiblissement de la capacité de 
production du pays et de désordre dans 1*ensemble de notre 
organisation industrielle o

mouvement.de
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Enfin - ce qui, peut-être, est le plus grave - il 
convient de tenir compte de la situation de nos exportations.

Je sais bien que l’opinion publique supporte assez 
mal le gros effort d’exportation que nous sommes en train 
de faire et qù'on entend très souvent dire s“Si nous man­
quons de tout, c’est que tout va à l’etranger”.

Il né faut pas oublier que la France a toujours été 
un pays exportateur et importateur , qu’elle n’est pas 
capable de vivre sur elle-même, qu’elle n’a sa place qu’au 
milieu d'échanges internationaux et qu’elle est essentiel­
lement un pays qui importe des matières premières pour 
réexporter des produits fabriqués.

Depuis la libération, notre situation est infiniment 
moins grave que celle de nos amis anglais, qui devient 
absolument tragique. Enfin, notre balance des comptes est 
régulièrement déficitaire. Les emprunts qui, jusqu'ici , 
ont permis de couvrir le déficit ont tout de même une 
limite. Actuellement, nous avons presque entièrement consom­
mé les emprunts Blum. Il nous reste, pour cette année, 
l'emprunt que nous allons faire à la Banque des règlements 
internationaux. Cet organisme, qui nous avait promis envi­
ron 500 millions de dollars, a eu beaucoup de peine à se 
mettre sur pied ; il a cherché un président pendant trois 
mois ! Far ailleurs, il ne peut émettre des emprunts sur 
le territoire de tous les Etats américains et il semble 
qu'il ne pourra pas faire, avant cinq ou six mois, les opé­
rations de crédit lui permettant de satisfaire les demandes 
des principaux pays européens.

Il a fait un effort pour nous puisque dès maintenant 
il a consacré plus de la moitié de ses disponibilités à 
fournir la moitié du crédit demandé par la France, Nous 
aurons presque 200 millions de dollars et les 500 autres 
millions aux environs du mois de juillet, si tout va bien.

Supposons que nos exportations, cette année-ci, soient 
le double de ce qu'elles étaient l’année dernière. C'est une 
hypothèse optimiste qui, pour se réaliser, nécessitera un 
gros effort, mais qui paraît cependant possible si l’on 
songe que les exportations ont septuplé en valeur et tri­
ple en quantité de janvier à décembre derniers» Far consé­
quent, nous pouvons atteindre pour 1947 le double de la 
moyenne de 1946. Un très gros effort sera évidemment néces­
saire et, même dans ces conditions heureusesj le déficit 
de notre balance des comptes s’élèvera à un peu plus de 
600 millions de dollars.

Si bien qu'en plus de l'emprunt international il 
faudra trouver une centaine de millions de dollars. Je ne 
sais comment, peut-être par appel aux crédits privés ou par
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un autre prélèvement sur le stofek d’or de la Banque de 
France.

Par conséquent, le problème de nos exportations est le . 
problème même du salut de notre monnaie. Pour cela, il 
nous faut consentir des sacrifices énormes ; il nous faut 
accepter d'exporter le nécessaire pour nous procurer 1!in­
dispensable, le charbon notamment - au prix que vous, savez 
quand il est transporté d’Amérique -, le coton, la laine, 
l'essence, l’ensemble des produits primaires avec lesquels 
vit notre industrie et dont notre production dépend. Pour 
cela; il faut que les prix demeurent à peu près au niveau 
des prix mondiaux.

Or, si la situation était bonne l’année dernière, 
l’élévation des prix entre juillet et décembre a eu ce 
résultat que nous avons maintenant rattrapé les prix mon­
diaux.; que pour certains produits industriels nous sommes 
déjà au-dessus des prix mondiaux. Ce fait ne gêne pas 
encore nos exportations parce que nous sommes en présence 
d'une grande demande de marchandises de toutes sortes, 
notamment de la part de notre principal acheteur, l’Amérique. 
Jusqu'ici, nous avons presque livré plus vite que l’indus­
trie américaine, dont les carnets de commandes sont pleins 
et qui exige un délai de dix-huit mois avant de livrer. Dans 
ces conditions, un grand nombre d’acheteurs américains pré­
fèrent acheter plus cher à l’industrie française pour être 
servis plus vite.

Mais l'industrie américaine se rééquipe et augmente 
sa production très vite ; la reconversion s'accélère et je \ 
né serais pas tellement étonné qu’à l’automne prochain les 
Etats-Unis connaissent une petite crise de réadaptation 
analogue à celle de 1919. Dans ces conditions, il faut nous 
attendre à des difficultés très sérieuses pour les exporta­
tions françaises dans le cours de l’année 1947.

Pour les produits industriels, nos prix commencent 
à être plus élevés que les prix mondiaux ; pour les produits 
agricoles; ils sont infiniment plus élevés et il y a là 
un élément de déséquilibre qu'il était absolument nécessaire 
d'arrêter. Si l'on avait continué, c’était la catastrophe 
de la monnaie française.

Vous savez que lorsque les prix sont supérieurs aux 
prix mondiaux, la solution normale est la dévaluation. Certains 
y ont pensé. L'expérience de celles que nous avons faites 
suffit à nous montrer que ce ne peut plus être, aujourd’hui, 
une solution poui" la France. La dévaluation de POINCARE 
a eu l'avantage d’alléger la charge de la dette publique ;
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La dévaluation Paul REYNAUD a permis de faire rentrer des 
capitaux français placés à l’étranger. La plupart de ces 
capitaux ont déjà été réquisitionnés et liquidés soit par 
la voie publique, soit même par la voie privée* afin de 
faire quelques importations supplémentaires.

A l’heure actuelle, la France n'a plus à l'étranger 
un actif liquidable comparable à celui qu'elle avait avant 
la guerre. Dans ces conditions, une dévaluation n'apporte­
rait aucun avantage en contre-partie. Je n'insiste pas sur 
les dangers non seulement économiques mais aussi politiques 
qui ne manqueraient pas de se produire entre la métropole 
et les territoires d'outre-mer à ce sujet.

Il fallait donc complètement écarter cette idée et 
c'est pourquoi le Gouvernement, le 51 décembre dernier, 
a engagé une campagne pour une baisse des prix, avec le 
sentiment que c'était absolument le seul moyen de redresser 
la situation et de redonner aux Français confiance en 
eux-mêmes.

Je crois que cette politique, tout au moins dans sa 
première offensive, a réussi. Elle a réussi, du point de 
vue psychologique, en ce sens qu'un pays qui était assez 
désespéré a repris confiance en lui-même, qu’une adminis­
tration qui avait le sentiment d'aller un peu à vau-l'eau 
a découvert enfin son but, vers lequel préfets, inspecteurs 
de l'économie, contrôleurs économiques sont partis avec 
enthousiasme.

Dans l'ensemble, la baisse de 5^ a été effective dans 
le^commerce et l'industrie et pour un certain nombre de 
produits, dont j'ai la liste ici, elle est même parvenue 
a 6 et 8$. En ce'qui concerne les prix agricoles, les 
paysans sont d'abord restés sur la réserve. Mais il semble, 
maintenant, que la baisse commence à se déclancher et, 
en particulier, les nouvelles de ces dernières semaines 
sont, à cet égard, assez satisfaisantes.

Je veux vous citer quelques chiffres pour les légumes 
au sujet desquels il y eut, vous le savez, quelques 
discussions :

Les betteraves crues qui, le 51 décembre, étaient 
cotées à 600 francs les 100 Kg. étaient à 550 francs le 
5 février. Les carottes, de 1.100 à 900 francs, sont tom­
bées au prix moyen de 800 à 700 francs. Les choux verts 
sont au prix moyen de 600 francs. Les endives françaises 
sont passées de 11.000 à 9.500 francs et 8.000 francs. Les 
pommes de terre nouvelles d'Afriquedu Nord sont tombées 
de 6.500 francs et 5<-000 francs à 6.200 francs et 4*700 frs; ■ 
les haricots secs de 9*500 frs .et 8.800 frs à 9,000 frs et 
à 8.5OO frs. Pour ces articles, vous constatez donc une
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baisse supérieure à

La lapin, qui était à 252 frs le kg depuis deux mois 
est passé à 170 frs le 17 février ; pendant la même période 
le poulet est passé de 500 frs à 260 frs ; les oeufs ont 
baissé de 5 frs à l’unité. Pour la semaine du 10 au 16, les 
noix valaient 12Ô frs au lieu de 140 frs et les,pommes de 
table» couteau, 50 frs au lieu de 45 frs.

il semble que sur les prix qui, jusque là étaient 
libres et qui avaient été particulièrement enflés pendant 
la dernière période , une baisse se déclanche qui dépasse 
même celle qui avait été prévue par le Gouvernement.

Pour la viande, il y eut un peu de flottement en rai­
son des difficultés spéciales que nous avons dû surmonter^ 
pour assurer le ravitaillement des grands centres. Mais là 
exiûore> après les toléfaiides que nous avons dû accepter pour 
faii*e venir de la viande sur Paris, les prix baissent 
également depuis dix jours et se rapprochent des prix nor­
maux qüe nous avions fixés.

Nous en sommes maintenant à la préparation de la 
deuxième baisse, qui sera déclanchée au plus tard le 1er 
mars, peut-être un peu plus tôt, dans le courant de la 
semaine prochaine, au moment où tout techniquement sera 
au point.

Deux éléments entrent en ligne de co^mpte pour cette 
baisse. D’une part, il est nécessaire qu’à 1'^inverse de 
la première elle soit un peu plus différenciée ; nous ne 
pouvons pas la faire porter indistinctement sur tous les 
produits. En effet, pour quelques uns d’entre eux la si­
tuation actuelle est assez difficile ; ils ont atteint 
le niveau du prix de revient. Il faut, par conséquent, se 
livrer à une analyse extrêmement précise avant de déclan­
cher une nouvelle baisse» Nous ferons donc des distinctions 
pour certains produits.

Pour d’autres, au contraire, il. sera possible d'aller 
beaucoup plus loin. J'ai fait faire des analyses précises 
dans toutes les industries et nous pourrons pratiquer, par 
rapport aux prix du 51 décembre dernier, une diminution 
de 10, 12,5il5» 14 et même 15%.

Enfin,, nous envisageons de ne pas nous borner à- une 
simple action sur les prix légaux, mais nous voulons aussi 
essayer d’agir sur les prix réels, qui sont maintenant 
assez différents des prix légaux. Il estT en effet, fort 
instructif de comparer les prix légaux de produits de
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de consommation courante et les prix réels pratiques pour 
ces mêmes objets : le prix licite du tissu de coton est 
de 100 frs le mètre ; il est vendu 300 frs.t le prix licite 
^,Un?,3essÙ>veuse est 500 frs ; elle est vendue 1.200 frs

■Et ce fait ^provient du nombre et de la. variété des 
produits considérés, qui conduisent à adopter, en matière 
de textiles, d’outillage à main, des modes de taxation tels 
que le cadre de prix ou le régime de hausse en pourcentage 
sur les prix pratiqués au 1er septembre 1939. Il en résulte 
dés prix licites très variables suivant l’origine et les 
caractéristiques de chaque produit. Et dans ces conditions, 
il est impossible aux consommateurs, aux commissions d’as­
sainissement et au contrôle économique de déceler avec 
précision les exagérations de prix» J’envisage, toutes 
les fois que ce sera techniquement possible, d'établir des 
prix qui seront désormais'fixés aux différents stades en 
valeur absolue, et non plus suivant la méthode des cadres 
de prix ou du pourcentage. Et afin d’inciter les industriels 
et les commerçants à pratiquer les rationnalisations néces­
saires à cette transformation , il est prévu que les 
nouveaux prix en valeur absolue seront fixés en tenant 
compte d’un amortissement financier normal et d’une marque 
de risques.

Nous avons donc établi tout un programme, avec l’octroi 
de quelques contingents supplémentaires, car nous nous 
sommes rendu compte que nous pouvions obtenir une augmen­
tation assez considérable de la production de certaines 
categories de produits mis à la disposition des consomma­
teurs moyennant une augnefntation relativement minime des 
contingents de base attr bués aux industries.

Et je pense, dès le mois prochain, pouvoir mettre sur 
le marché un nombre appréciable d’objets d’usage courant, 
textiles, objets ménagers, articles de quincaillerie à 
l'usage de l’agriculture, à des prix qui seront de 30 à 
50% au-dessous des prix actuellement pratiqués.

Voila, dans les grandes lignes, ce que nous sommes 
actuellement en train de préparer. La deuxième baisse ne 
sera donc pas brutale et uniforme, comme la première 5 elle 
sera'un peu plus différenciée et s'établira entre 5 et 10% 
pour certains produits, et entre 10 et 15% pour d’autres. 
Elle s'accompagnera de réformes de structure dans 1'analyse 
des prix et l'organisation de la production et d*un effort 
entrepris d'accord avec les organisations patronales, pour 
fournir directement aux consommateurs nn certain nombre de 
produi ts.
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Nous reprenons,, en la développant, l'idée des programmes 
d'utilité sociale, que nous avions déjà envisagée au printemps 
dernier, 'mais qui ne peut être réalisée qu'à l’a condition d'une 
véritable mise au point technique et d'une surveillance exercée 
sur les produits depuis la fabrication jusqu'à l'arrivée au 
consommateur, pour éviter certaines fuites qui se sont produites 
lors des premières expériences.

Je précise encore que les mesures prévues ne signifient 
pas que la baisse s'arrêtera là. Après cette deuxième vague de 
baisse, nous avons l'intention de poursuivre 'cette même poli­
tique, en procédant à une étude dans chaque industrie' en fai­
sant une analyse exacte de ses conditions de fabrication, et ne 
retenant'que les entreprises sur lesquelles il est possible de 
faire porter un effort supplémentaire de baisse.

Il faut que le pays sente que nous sommes engagés non seu­
lement vers le blocage des prix mais aussi vers une politique 
systématique de baisse qui, après les premières.manifestations, 
se continuera par une pression continue portant, à chaque 
instant, sur les secteurs les plus variés. Le moyen essentiel 
pour atteindre ce but consistera dans' les commissions d' assai­
nissement, en cours d'établissement, Nous prévoyons l'accélé­
ration de la mise.en place de ces commissions d'assainissement 
et nous avons donné aux préfets la possibilité de les nommer 
directement dans le cas où. elles ne seraient pas mise sur pied, 
le 1er mars, dans les villes de plus de 10.000 habitants.

Les magasins témoins posent un autre problème difficile : 
il y en a trop. Chacun désire que son entreprise soit un maga­
sin-témoin ; dans ces conditions, il n'y aurait plus de témoin 
Le témoin, pour qu'il ait toute sa valeur, doit être, assez 
exceptionnel. Nous établissons donc un plan des, magasins-témoins 
et je crois qu'il conviendrait d'en fixer le nombre à raison 
d'un pour 3 à 5.000 habitants et de les répartir suivant les 
principales catégories, en choisissant une coopérative, un 
grand magasin, des petits magasins de quhcaillerie, d'épicerie, 
etc. de façon que, par quartier, il y ait par catégorie un ma­
gasin-témoin soumis à toutes les obligations, notamment celle 
du contrôle économique qui ne sera possible que si le nombre 
des entreprises est restreint. Sinon, nous n'aurions pas le 
personnel nécessaire pour assurer le contrôle réel d'un grand 
nombre de magasins.

Satisfaire lesinnombrables bonnes volontés qui se manifes­
tent dans ce domaine n’es pas, à mon avis, une question de textes 
mais une affaire de négociations, qui sont actuellement menées 
avec les organisations patronales. Je voudrais, à l'image du 
N.R,A. de Roosevelt au moment de la tentative du New Leal, én- 
courager ces organismes qui, à l'appel du syndicat, prendraient 
l'engagement d'honneur de participer à la baisse des prix.
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Ces groupements qui se constitueraient, nous les appellerions 
à participer, avec nous, au contrôle. Mous faisons la même de­
mande aux comités d’entreprises pour nous aider à déceler les 
stocks et à nous fourni" les renseignements qu’ils peuvent avoir 
sur l’établissement des prix de revient réels dans les entrepri­
ses. Nous comptons surtout sur les comités d'entreprises, en les 
faisant participer partout à toutes les études relatives à la 
fixation des prix et également à 1’analyse des stocks.

Au point de vue des stocks, nous avons déjà, mon collègue 
M. Lacoste et moi, passé des accords avec la fédération indus­
trielle. Lorsque nous décèlerons un stock sunéi?ieur à la normale, 
nous pourrons savoir exactement si nous sommes en face d’un orga­
nisme frauduleux et nous pourrons envisager la confiscation.

Voilà_dans les très grandes lignes la politique économique 
telle que le Gouvernement, la poursuit actuellement. Pour réussir, 
il faut évidemment que certaines conditions se trouvent réunies. 
La çremière, c’est que l’on ne fasse pas en même temps une hausse 
générale des salaires qui ne rapporterait rien à la classe ou­
vrière .

Dans les commissions, qui sont maintenant réunies et qui 
aboutiront dans un bref délai, on envisage seulement de faire 
un aménagement des salaires exceptionnellement bas. Je pense, en 
effet, que nous pouvons faire une légère réadaptation des salai­
res anormalement bas cela .ne -pèsera pas beaucoup sur l’économie 
et permettra tout de même de remédier tout de suite aux misères 
les plus ^criantes. Nous ne pouvons rien accorder de plus car une 
hausse générale des salaires, maintenant, détruirait toute la po­
litique de baissé poursuivie par le Gouvernement.

La deuxième condition, c’esv que «en même temps le pays puisse 
avoir une confiance plus grande-dans sa monnaie par la certitude 
que des efforts très, énergiques sont faits po^r tendre vers l’é­
quilibre du budget o .* (

Vous savez que le Gouvernement a pris deux décisions ; je 
rappelle que nous avions voté l’élimination de 50.000 fonction­
naires avant le 1er avril. Actuellement la plupart des1 textes 
sont prêts et de nombreux ministères ont engagé des discussions 
avec le ministère^des finances » Je pense que d’ici quinze jours 
de nombreux arrêtés en cette matière pourront voir le jour1.

Pour le. budget ordinaire, le Gouvernement a la ferme volonté 
de présenter un budget ordinaire en équilibre. Cela prendra peut- 
être un peu plus de temps et nous amènera peut-être à demander 
un douzième provisoire afin de laisser aux deux assemblées le 
temps d'étudier le budget- Le Gouvernement aura la possibilité
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de faire toutes les compressions nécessaires pour parvenir à 
réaliser l'équilibre du budget ordinaire.

Quant au budget extraordinaire, qu’il s’agisse du budget 
civil ou du budget.militaire, c’est un problème dans lequel le 
matériel joue, un très grand rôle et où, par conséquent, l'économie 
nationale est intéressée au même titre que les finances. Il y a 
non seulement le-budget-comptable, mais aussi le budget-mat1ère.

En ce qui, concerne le budget extraordinaire, après les com­
pressions maxima qui ont été réalisées, nous sommes arrivés, mon 
collègue M. Schumann et moi, à la conclusion que dans l'état actuel 
de la production, le budget extraordinaire, tel qu'il avait été 
arrêté, dépassait et les possibilités de matières que l'économie 
nationale peut mettre à la disposition des différents services et 
les possibilités réelles d'épargne que l’on peut trouver dans le 
pays.

C'est pourquoi le budget extraordinaire sera présenté aux 
assemblées avec cette disposition spéciale que 40 $ dans chaque 
service ne seront débloqués qu’ultérieurement après le vote du 
budget ordinaire en équilibre et après examen (qui sera possible 
d'ici deux ou trois mois)- des possibilités ultérieures de produc­
tion pour l'ensemble du pays.

Je pense qu'en avril ou en mai, nous serons plus en état que 
maintenant de faire des prévisions précises sur le niveau de pro­
duction pendant le deuxieme semestre 1947, car un certain nombre 
de négociations actuellement en cours auront abouti.

Quant au budget militaire, nous sommes en train de l'examiner» 
D'après les propositions faites par les différents départements 
militaires, nous serons obligés de procéder à des compressions 
extrêmement importantes. En effet, au point de vue des matériaux,si 
j'accordais au département de l'Air tout ce qu'il me demande, il 
ne resterait absolument rien pour la reconstruction.

Nous sommes en train d'examiner l'ensemble des demandes sur 
la base des possibilités réelles que nous avons en charbon, en 
ciment, en produits métallurgiques, en produits ferreux et non 
ferreux. Le Gouvernement va être obligé de demander au pays - et 
il faut que les assemblées le sachent et l'aident dans cet effort - 
de très lourds sacrifices car ce n'est qu'à cette condition que 
nous pouvons assurer le succès de la politique de baisse, l'équili­
bre du budget ordinaire et la réduction du budget extraordinaire 
à,ce qui sera possible matériellement et compte tenu des possibili­
tés de 1'é pargne.

Nous savons très bien que si nous ne le faisions pas, l’in­
flation de crédit se développerait, quelles que soient les pré­
cautions que l'on prend, lorsque celle-ci atteint certains chiffres,



elle est aussi dangereuse que l'inflation monétaire. Ce serait le 
retour à la situation des six derniers mois. Nous avons nu arrêter 
la course à labîme- en décembre, mais on ne peut le faire qu'une 
fois.

Voilà les idées■essentielles que je voulais vous indiquer 
pour clarifier la. position gouvernementale sur ces différents 
points.

Je serai heureux de répondre aux questions précises»

M. LANBADOURE. M, le Ministre nous a indiqué, au début de 
son exposé , que la baisse de 5 $ édictée par le Gouvernement avait 
eu pour but de faire diminuer les prix de gros et aussi d’en finir 
avec la politique de rétention des stocks que certains ont appli­
quée. Or, il nous a donné des chiffres qui nous indiquent que la . 
politique de baisse de 5 a eu des résultats en ce qui concerne 
les prix, mais je ne crois pas qu'il nous ait donné des explications 
sur les stocks qui étaient connus pour certains industriels. Est-ce 
que ces stocks Ont été diminués et est-ce que la quantité des mar­
chandises mises à la. disposition de la population a augmenté ? la 
baisse de 5 $ a-t-elle pour résultat de dégeler certains stocks et 
est-ce que la valeur du volume des marchandises remises en circula­
tion- est appréciable ?

Deuxième question : est-ce que M. le Ministre peut nous donner 
l'assurance qu’actuellement les prix industriels ne seront pas 
augmentés, ou bien envisage-t-il actuellement une hausse sur cer­
tains produits industriels, particulièrement sur les textiles,.

M. LE MINISTRE. Une hausse sur les textiles, certainement pas. 
Je vous le dis tout de suite «

M. VIELJEUX, M. le Ministre nous a dit que nos exportations 
étaient gênées par les augmentations des prix français, je voudrais 
lui demander s'il ne pense pas qu'elles sont plutôt gênées par le 
change fictif anormal auquel nous voulons nous tenir».

Je m’explique s il est certain que les prix français sont 
très hauts en. France . Si on•convertit un grand nombre de francs en 
dollars à 119', on a un nombre de dollars très élevés pour l’ache­
teur. Les exportations ne sont-elles pas gênées par un change fic­
tif ?

Pour les importations, vous nous avez dit qu’une dévaluation 
ne serait pas utile. J'ai. l’impression - et je peux me tromper - 
qu’une dévaluation ne changerait rien à la. question parce que, 
quand un étranger nous .vend, il nous vend au prix qu’il pratique •. 
chez lui en dollars, il n'a aucun égard à ce que peut être notre
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essentiellement réuni avec l’atelior Affai res Economiques.

RAVITAILLEMENT.- 4, 18 Février.

L’étude do l’Atelier ravitaillement a porté a 
presque uniquement sur lo projet 283 complétant et modi­
fiant la législation économique.

i •

REgONBTRUCTIONo-. 6, 13 Février

Etude do fond : ro logement (barraquomonts, X.C.E. )

TERRITOIRES D’OU? RE-MER*-

L’atolier no s’ost pas réuni. f”

,s
>r.re •



franc par rapport à son dollar. Il compte en dollars*

J’ai donc.1’impression - peut être à tort - que ce qui gêne 
nos importations c'est le change artificiel que nous voulons main­
tenir.

La troisième question que je voulais poser à M. le Ministre 
de l'Eoonomie Nationale est relative à la. politique de baisse. Je 
crois aussi que c'est la seule politique énergique qu’il faille 
faire mais j’ai le sentiment qu’il n’y a plus de marge d’amortis­
sement et que, alors, on liquide l’outillage national. Ceci n’aura 
qu’un temps et je me demande quelle serait la durée de l’effort 
que l'on pourrait envisager dans ce domaine pour que nous puissions 
prévoir cette reconstitution de l’outillage national qui est vé­
tuste mais qui a eu à traverser des années pénibles»

ARMEfVé-AUO M. le Ministre, je voudrais vous poser 
une question. Vous avez fait allusion tout à l’heure à la politique 
d’importation d'un certain nombre de produits essentiels, notamment 
en matières premières. Nous sommes tout à fait d’aceord sur ce 
point, mais j'ai une inquiétude. Vous savez mieux que quiconque 
le situation difficile dans laquelle va se trouver le pays. En 
raison des gels récents, il est à craindre qu'une partie de nos 
devises soit consacrée à l'achat de céréales de tous ordres.^

Comme par ailleurs, vous avez dit vous-même que le Banque de 
Reconstruction n'avait pas toutes les disponibilités que nousau- 
rions souhaitées, en raison même de la difficulté de plecement 
que vous allez faire aux, Etats-Unis, on peut se demander dans quel­
le mesure on va pouvoir assurer les besoins d*équipement essentiels. 
Il est très bien d'avoir les matières premières en quantité crois­
santes et de mieux utiliser les moyens de production» mais s’ils 
restent ce qu'ils étaient avant guerre, e'està-dire des moyens 
techniques de transformation insuffisants tant au point dé vue ren­
dement qu'au point de vue de la qualité du materiel employé, nous 
allons continuer à fabriquer des produits qui, calculés d’pprès^le 

^travail, seront plus chers que des produits étrangers. Par consé­
quent, la politique à laquelle vous faites allusion va se trouver 
handicapée si nous ne pouvons pas importer certaines machines- 
outil» pour l'installation des unises qui nous manquant» Sur ce 
point, je voudrais avoir quelques apaisements qui sont probable­
ment les mêmes que ceux que vous cherchez vous-même»

M., LE RAPPORTEUR GENERAL. Monsieur le Ministre» vous avez dit 
tout à l'heure queœtte année, il nous fallait exporter beaucoup 
de marchandises, et que, malgré tout, nous avions des difficultés 
réelles à le faire maintenant car la concurrence internationale 
joue |

En matière de textiles, les exportateurs auraient beaucoup 



de difficultés en raison des prix et du climat international. Nous 
arons une concurrence certaine dans de nombreux pays et on peut se 
demander si, finalement, la balance des comptes sera plus gravement 
déficitaire encore que celle que l'on avait imaginée et si beaucoup 
de produits et beaucoup de marchandises que l'on avait fabriqués 
pour l'exportation ne seraient pas, en définitive, lancés sur le 
marché national plutôt que sur le marché international.,

D’autre part, en ce qui concerne le minimum vital, est-ce que 
l’on va bientôt aboutir ? Il y aurait peut-être intérêt à aller 
plus vite, de manière à en.finir avec une certaine agitation «

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION, Monsieur le Ministre, je 
voudrais taus poser deux petites questions . La première : apres 
l’autre guerre, je crois que l'on s'est hyptonisé sur le.slogan 
"l'Allemagne payera". On a évité au sortir de cette guerre de dire 
exactement la même chose mais a-t-on raison de faire en Allemagne 
une politique de dépenses qui ne trouve pas une contre-partie éco­
nomique suffisante ? En d'autres termes, est-ce- que l'on utilise à 
plein.les possibilités que nous offre l’occupation en Allemagne qui 
devrait d'une part, être la moins onéreuse possible et d’autre part, 
participer dans la plus large mesure à la réparation des inconvé­
nients que vous avez signalés tout à l'heure, en particulier pour le 
charbon que la Sarre et la Ruhx* pourraient nous fournir abondamment.

Une deuxième question qui est peut-être indiscrète : l'année 
dernière on a parlé de cette société des surplus américains. Je 
crois que nous avons payé les surplus ; est-ce que, à l’heure ac­
tuelle, on peut espérer que ce ne sera pas purement et simplement 
une charge pour notre économie ou, au. œ ntraire, est-ce qu’.il y a 
des indications nous permettant de croire que nous arrivons à tirer 
quelque chose avec là certitude que nous n'allons pas au-devant du 
même scandale que celui des stocks américains de l'autre guerre ? 
Est-ce que tout au moins nous pouvons avoir quelque apaisement ?

M. REVERBORI. Monsieur le Ministre, je voudrais vous poser 
quelques petites questions. La première est relative à quelque- 
chose qui a fait assez mauvais effet et qui a porté tort à la po­
litique de baisse. Un certain nombre de prix industriels ont été 
augmentés au mois de décembre et cette augmentation n'a été connue 
que dans le courant de janvier.

M. LE MINISTRE. Auxquels faites-vous allusion ?

M. REVERBORI* Plusieurs nrix m'ont été signalés ; je parlerai 
notamment du prix de la bière. En ce qui le concerne, il y a eu 
un arrêté du préfet prévoyant une augmentation, si bien qu'il y a 
eu une hausse suivie d'une diminution.

Dans d'autres cas, on a constaté une augmentation des prix
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industriels et je crois qu'il aurait été désirable que ceci ne 
se passe pas de cette façon car le choc psychologique sur lequel 
nous avions beaucoup compté a perdu un peu de sa portée.

La deuxième observation concerne quelque chose qui m'a été 
rapporté par mon frère qui dirige une entreprise où il y a 3 «000 
ouvriers et où l'on fabrique de l’outillage pour les bicyclettes. 
Il me disait qu'il serait très désirable que les-' nouvelles homo­
logations de prix ne soient pas appliquées de la même façon car, 
quand il s'agit d'ancienne fabrication les coefficients qui ont 
été donnés pour les augmentations autorisées étaient généralement 
les coefficients moyens et même quelquefois au-dessous de ce qui 
était normalement désirable pour le fabricant.

Remarquez que ce dernier s'est retourné d'une autre façon 
pour avoir son bénéfice, il a fait des fabrications légèrement 
différentes, a demandé 1fhomologation de ses nouveaux prix et 
on lui a accordé des prix nettement supérieurs à ses prix de 
revient a

Je pense qu'il y aurait insérât à ne pas autoriser que 
par une simple modification de détail dans un accessoire ôn 
puisse accorder quelque chose qu'il n'est pas normal d'accorder.

Troisième observation. Nous comprenons tous qu'il est 
nécessaire qu'une partie de la. production française soit expor­
tée pour pouvoir obtenir les devises aécessaires mais, pouvez- 
vous nous dire s'il n'y’a pas dé ce côté-là une légère exagéra­
tion et si l'on ne pourrait pas laisser un contingent un peu 
plus important pour le service intérieur, c'est-à-dire pour ce 
qui est nécessaire au bon fonctionnement des industries de base 
en France. Par exemple, en ce qui concerne les automobiles et les- 
pneus, ne serait-il pas possible de laisser un contingent un 
peu plus important à la disposition de notre pays ?

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION. Monsieur le Ministre, vous 
n'avez pas fait allusion dans votre exposé à des ressources pro­
venant de quelque chose qui me touche d’une façon directe, je 
veux parler du tourisme,. Je représente, en effet, une région 
touristique et nous n'avons pas tous le sentiment que tout a été 
tenté pour faire venir ces devises. Est-ce que le Gouvernement 
ne pourrait pas faire une politique qui cherche à les attirer, 
aussi bien en agissant du côté de l'étranger pour obtenir des 
importations de devises un peu plus larges qu'en acéélérant dans 
toute la mesure du possible la'reprise du tourisme qui est extrê­
mement^ importante puisque, je crois, il vient en deuxième ou 
troisième ligne dans-lf importation des devises étrangèresa
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M. LE MINISTRE. Je réponds tout d'abord à le. première question 
relative aux stocks î on me demande ce qui est arrivé sur le. marché. 
Je suis obligé de dire, que je n'ai pas de statistique de stocks et 
que je ne peux pàs, par conséquent, vous exposer avec des chiffres, 
dans les circonstances présentes, les quantités de stocks qui ont 
pu arriver sur le marché ou qui arriveront.

Nous avons pris des mesures monétaires pour liquider les stocks. 
Lç Conseil national de crédit a nris des dispositions pour relever 
le taux de l’escompte et surtout il a pris soin de.le différencier 
selon les utilisations.

Au peurs de mes discussions antérieures avec la Banque de 
Erenoè, jfavais rencontré des réticences ; cette fois-ci elle^n'a 
pas fait d’opposition et le taux de l'escompte est différencié 
suivant l'uSage qui est fait de l'emprunt à court terme, Les em­
prunts de plus de 30 millions devront être examinés en liaison avec 
le Banque de crédit par 1'Economie Nationale.

On peut chiffrer à 20 milliards les réductions de crédit qui 
ont été opérées lorsqu'il est apparu qu'il ne s'agissait pas de 
crédits destinés à l’outillage mais à la constitution de stocks.

Dans un texte que vous verrez bientôt, la tenue d'une compta­
bilité-matière est prévue mais, tant que ce texte ne sera pas voté, 
je n’aurai pas de moyen d'estimation.

Tout ce que je puis dire., d'après les rapports d'inspecteurs 
de l’économie nationale, c'est qu'il semble que depuis quinze jours 
les stocks commencent à sortir.

Je pense que la deuxième baisse, ainsi que les mesures que 
nous avons prises, en accord avec certains industriels, auront un 
effet certain. On évitera, en particulier, le troc ? par exemple, 
si nous avons la possibilité de sortir des chaînes de bicyclettes 
au tiers du prix, le paysan sera amené à baisser le nrix de son 
beurre.

D'autre part, il y aura une semaine de textiles fin mars ou 
début avril, avec un gros arrivage et des prix en baisse.

Nous ferons la même chose pour la quincaillerie.

M, Vieljeux a parlé d'un change fictif, mais qu'est-ce que 
c'est qu’un taux de change réel ? C'est un taux auquel les prix 
moyens se trouvent comparés dans les différents pays et, puisque 
c'est le dollar qui est l’unité internationale, le taux de change 
réel est un taux qui réalise à peu prèu l'équilibre entre le taux 
français et le taux américain.

«
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Cet équilibre existait l’année dernière où nos prix étaient 
dans l’ensemble de 15 inférieurs aux ^rix américains. Nous 
sommes, maintenant,.au même niveau pour certains prix, mais pour 
les prix agricoles, très nettement au-dessus.

J’attire l'attention de*M» Vieljeux sur la solution d'une 
nouvelle dévaluation qui ne nous apporterait rien.

•

Supposez que le. franc vaille moitié mains : tous les prix 
français regrimperaient en flèche, ce qui entraînerait un nouveau 
déséquilibre •



Nous devons maintenant nous tenir à ce niveau, parce 
qu’un nouveau décrochage et une seconde dévaluation consti­
tueraient la fin de la confiance dans la monnaie et la des­
truction totale de l’économie française.

M, VIELJEUX.- J’ai simplement voulu dire qu’il est im­
possible actuellement de trouver des dollars à 119. Si vous 
divisez les prix français par 119, vous n'avez pas un quo­
tient réel. x

M. LE MINISTRE.- Le dollar vaut actuellement 119, et 
vous pouvez en trouver à ce prix. Mais, à côté de ce marché 
normal, il existe un marché noir de l’or dû à l’action des 
gens qui ont misé et joué en France et à l'étranger sur la 
baisse de la monnaie française» J'attire votre attention sur 
le fait que précisément^ ce marché a été durement touché ces 
derniers temps. Le prix de l'or est tombé de 6.000 à moins 
de 3.000 Frs, et les prix du dollar et du franc au marché 
noir ont baissé dans les mêmes proportions. Le franc "noir" 
tend à se rapprocher du franc officiel.

On m'a demandé d'autre part quelle serait la durée de 
l'effort, en raison des difficultés auxquelles se heurtent 
un certain nombre de nos industries. Il est certain que, 
dans beaucoup de nos industries, après la deuxième baisse, 
le prix de vente correspondra exactement au prix de revient 
et il n'y aura plus de marge d'amortissement, tout au moins 
dans l'état actuel de la production. Bien que je ne puisse 
pas vous donner tous les détails, j'espère que dans deux ou 
trois mois nous pourrons développer la production.

Nous espérons avoir davantage de charbon et notre pro­
duction sidérurgique pourra ainsi s'accroître. Je ne peux 
encore être tout à fait affirmatif - je formule simplement 
des hypothèses, ma*is des hypothèses plausibles.

Cependant,, en juillet prochain, lorsque nous connaî­
trons l’ensemble de la situation agricole et industrielle, 
il sera possible d'envisager une stabilisation définitive, 
si tant est qu'on puisse faire quelque chose de définitif 
en matière économique. Nous pourrons à ce moment, ajuster 
les prix agricoles et les prix industriels les uns par 
rapport aux autres.

On m'a demandé également où en était la question du 
minimum vital3

Vous savez qu’actuellement les diverses commissions 
examinent la question. Demain matin, sous la présidence de 
M. Félix.GOUIN, se réunit la commissionplénière. Je pense 
que, dans le sens qui vous a déjà été indiqué, le Gouverner- 
ment sera à même de prendre très rapidement des décisions 
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à ce sujet. Nous espérons pouvoir régler en même temps la 
question des salaires anormalement bas et celle de la baisse 
des prix, et c’est pourquoi nous n'avons pas encore fixé la 
date de la prochaine vague de baisse.

M. ROUBERT m’a demandé ?i-, en ce qui concerne l'Alle­
magne, nous utilisions à plein les éléments à notre dispo­
sition.

Je crois que nous pouvons répondre par l'affirmative, 
en ce qui concerne notre zone qui, en dehors de la Sarre, 
n’est pas très industrielle..

On ne peut songer à faire davantage sans soulever les 
problèmes, plus politiquesqu’économiques, de la fusion et 
de la coopération des diverses zones.

En ce qui concerne plus particulièrement la Sarre, 
vous savez que nous avons commencé a appliquer lies mesures 
destinées à en assurer le rattachement économique à la 
France. Nous cherchons .à ce que la France ait la main sur 
le charbon, non seulem^Uv pour notre production, mais aussi 
comme moyen d’échange et de négociation avec les autres 
pays.

Au sujet des surplus, M. le Président m’a demandé si 
nous espérions en tirer de grands avantages.

• L a question est complexe ; . chaque fois, deux positions 
s’affrontent : celle du Ministre des Finances et celle des 
autres Ministères. Il y a. en effet deux solutions : ou bien 
essayer d’en tirer le maximum; c'est la vente aux enchères 
à des prix qui risqueraient d’être très supérieurs aux prix 
normaux - ou bien essayer de rendre service à un certain 
nombre d’éléments économiques, par exemple la G.G.A., qui 
réclame des tracteurs pour 1'agriculture, au prix de la taxe, 
ou l'armée, qui a besoin de moyens de transports; à ce 
moment, on applique là aussi la baissé des prix.

Dans chaque cas, il faut faire la part entre les exi­
gences complémentaires, bien que divergentes, des finances 
publiques, au sens étroit du terme, et de l'économie natio­
nale, au sens plus large du mot.

Au point de vue des prix industriels, je suis d'accord 
avec vous.

Il est certain que nous n'avons pas engagé la baisse 
dans les meilleures conditions.

Les meilleures conditions techniques étaient assurées 
dès le mois de juin dernier, car déjà les indices des prix 
de gros avaient, baissé de 660 à 550. Techniquement, le 
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succès de l'offensive de-,baisse était possible à cette 
époque; mais psychologiquement, ce n'était pas encore le 
moment. Il était impossible de dire à la classe ouvrière 
qu'il fallait renoncer à 1’augmentation des salaires; per­
sonne ne .croyait à une élévation du niveau de la vie autre­
ment que par une nouvelle augmentation des salaires. Patrons 
et ouvriers ont maintenant compris ces choses, et l'opinion 
se trouvant mûre pour accueillir cette nouvelle mesure, le 
climat psychologique .se trouve créé.

Techniquement,- l’opération aurait dû être faite en 
deux temps î assainir la situation financière par la réduc­
tion des subventions; relever un certain nombre de prix 
industriels actuellement en désiquilibre. Car il y a des 
prix insuffisants à la. base et des prix excessifs à l'arrivée.

Cependant? devant la situation qui existait, nous avons 
été amenés à précipiter le mouvement et à passer directement 
de la politique d’assainissement à «la. politique générale de 
baisse, presque sans intervalle» Psychologiquement, le suc­
cès a été assuré

D'autre part, vous avez eu raison d'attirer mon atten­
tion sur le problème des nouvelles homologations de prix.

Je n'accepterai plus la fixation des prix qu'en valeur 
absolue. Avec ce système, on a des moyens de contrôle à 
tous les stades et la*possibilité de s'opposer aux abus que 
vous avez notés avec beaucoup de justesse.

Dernier .problème, celui du tourisme.

Ici, nous nous heurtons à 
d'on côté le monde entier sauf 
1'Amérique.

deux ordres de difficultés : 
l'Amérique; de l'autre côté,

Tous les pays, sauf l'Amérique, sont dans la même 
situation que nous; leur balance des comptes en déséquili­
bre ne leur permet pas d'envoyer leurs nationaux dépenser 
leurs devises à 1'extérieur-

C'est le cas, particulièrement, de l’Angleterre, qui 
se trouve dans une situation plus dramatique que la nôtre. 
Nous essayons cependant de les amener à plus de largesses 
en livres sterling.

Le vrai problème du tourisme, c'est celui du tourisme 
américain, le seul tourisme sur lequel on puisse raisonna­
blement compter- Il faut cependant reconnaître que lés tou­
ristes américains sont plus attirés par les pays orientaux 
que par l'Europe,<r Il y a une méfiance certaine à l'égard de 
l'Europe, qu’il s'agisse de lui consentir des avances finan­
cières ou de s'y rendre en touristes. Les Américains redou­
tent l’instabilité 1 '' dans cette.partie du
mond e.

0 0 9
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Il faut ajouter à cela que lorsque l'Américain négocie, ^iï 

est habitué à ne pas payer plus que le prix qui lui a été pri­
mitivement fixé. Dans un hôtel ou un restaurant, il entend, 
pour le prix indiqué, avoir le meilleur service et n’admet pas 
de voir a côté de lui quelqu'un obtenir davantage à plus haut 
prix. Il ne conçoit pas davantage le système des suppléments 
si largement pratiqué chez nous»

Il faudrait donc que nos organisations touristiques s’impo­
sent une sorte de discipline intérieure, qu’on envisage une 
règlementation, professionnelle ou autre. Nous reverrons alors 
le tourisme étranger.

Mme ROCHE.- Pourriez-vous nous dire, Monsieur le Ministre, 
ce que vous entendez par "sacrifices très lourds" que vous 
demanderez encore au pays ?

M. LE MINISTRE.- Cela veut dire que nous ne reviendrons pas 
encore au niveau de. vie qui était le nôtre en 1959» Nous n’at­
teindrons pas ce niveau avant deux ou trois ans. Et il ne suf­
fira pas pour cela d’avoir rejoint le niveau de production de 
1959.

Je rejoins ici l’intervention de M. ARMENGAUD sur nos besoins 
d’équipement. Lorsque nous aurons atteint le niveau de produc­
tion de 1959, nous n’aurons pas atteint le niveau de production 
des biens de consommation de 1959.

Cependant, je me montrerai peut-être un peu plus timide que 
M. ARMENGAUD sur ce point, car il ne faudrait pas pousser d'une 
façon excessive notre effort en matière d'équipement alors que 
nous ne parviendrions pas à stabiliser les prix et les salaires.

C’est pourquoi j'ai accepté ce que j'avais refusé jusqu'ici, 
bien que notre balance des comptes soit dans une situation gra­
ve, j'ai accepté de faire cet effort pour le blé et les céréa­
les secondaires.

Il faut en effet cette année sortir à tout prix du problème 
alimentaire et pour cela faire les efforts d'importation néces­
saires. Si, au moment de la récolte, nous avons une politique 
permettant d'assurer le contiôle des produits, nous pourrons 
résoudre notre problème alimentaire.

Mais, en ce qui concerne les textiles, par contre, notre 
production augmente, mais c’est une industrie pour laquelle il 
y a actuellement un marché important à conquérir. C'est un élé­
ment important pour l'industrie française et qui doit nous 
permettre de couvrir en partie le déficit de notre balance. 
Nous avons aussi d'importantes demandes de cotonnades pour notre 
Empire. Mon collègue M. MOUTIT est toujours à me demander des 
attributions complémentaires. C'est un problème plus encore po­
litique qu'économique. De plus, nous nous trouvons devant une 
consommation de vêtements qui n’est pas une demande annuelle, 
mais une accumulation dûe à la. pénurie de plusieurs années. 
Et même lorsque la productior. des textiles aura atteint 40$ au 
dessus du niveau d'avant-gueire, nous ne serons pas revenus 
pour autant au niveau de consommation de cette époque.



Il en est de même pour l'automobile. Nous ne pouvons 
pas faire davantage pour le marché intérieur, et peut-être 
même devrons-nous nous résoudre à faire moins encore.

L’automobile vit avec l'essence importée. La question 
des pneus est également très grave; nous avons des commandes , 
importantes de pneus, notamment pour la Chine, mais nous 
en avons si peu pour notre propre consommation que nous ne 
pouvons pas nous permettre d'en exporter de grosses quantités»

Par contre, il y a lieu de réserver nos produits de 
qualité, et notamment nos automobiles, pour le marché euro­
péen, alors surtout que l'industrie automobile anglaise est 
en difficulté, que l'Allemagne est hors de course et que 
l'Italie est à peine en train de reprendre sa production.

Nous devons donc accepter que la France n'ait à sa dis­
position qu'une quantité d'automobiles très restreinte.

Voilà le sens des sacrifices que j'ai indiqués tout à 
1'heure.

M. Charles GROS.- J'ai l'habitude de ne jamais disso­
cier les territoires d'Outre-Mer. de la France métropolitaine. 
Et j'aimerais que Monsieur le'Ministre puisse me dire dans 
quelle mesure la. politique économique de la métropole est 
liée à la politique économique des territoires d'Outre-Mer. 
Car si j'ai voté la constitution, c'est essentiellement par­
ce qu'elle forme cette République une et indivisible, métro­
pole, départements et territoires d'Outre-Mer, D'une façon 
plus précise, sur quels apports de la Métropole peut compter 
la France d'Outre-Mer et inversement.

M. LE MINISTRE»- La fonction de l'économie nationale, 
c'est de faire la répartition globale des marchandises dans 
l’ensemble des territoires français. Il est évident qu'une 
fois cette répartition faite pour une certaine catégorie de 
territoires,d'Outre-Mer, par exemple, il appartient au Mi­
nistre compétent de s'occuper du détail, pour lequel je ne 
suis^nullement qualifié. Le problème se pose pour toutes les 
matières à répartir e.t chaque fois, je discute avec mon col­
lègue M. MOUTET des besoins des territoires d'Outre-Mer. Pour 
ma part, je fais tout ce que je peux, mais, comme c'est son 
devoir, M. MOUTET trouve toujours ces efforts insuffisants 
et me presse de faire davantage,

M. CARDONNE.- Nous sommes tous d'accord sur la nécessité 
de développer nos exportations. Je voudrais simplement vous 
signaler certaines opérations commerciales qui, si elles se 
généralisaient, iraient à 1'encontre du but poursuivi. C'est 
ainsi par exemple qu'on importe d'Italie, en territoire al­
gérien, des douelles, alors que nous en avons en abondance en 
France.



M. LE MINISTRE,- Je suis bien d'accord avec vous; 
cela peut présenter un danger certain.

Mais il ne faudrait pas oublier que nous ne sommes pas 
seuls en ce qui concerne notre politique extérieure,économi­
que .

Nous voulons par exemple exporter du vin, et des par­
fums; oh nous dit : nous voulons bien en prendre, mais à 
condition que vous exportiez aussi tel produit dont nous 
avons besoin. Ce produit demandé, nous aimerions bien le 
garder,- car nous en. avons besoin nous aussi» Mais pour 
faire passer l'élément essentiel de nos exportations, nous 
sommes contraints de faire ce sacrifice.

Il en va de même pour les importations. Nous.désirons 
importer un produit déterminé; on nous répond d'accord, 
mais il faut nous prendre également ceci,.

Pour prendre un exemple, afin d'importer de la main- 
d*oeuvre italienne, nous avons importé par la même occasion 
des accordéons.

Vous soulevez ainsi le problème général des accords 
commerciaux.

M. POHER.- C'est, je crois, l'histoire des stylos 
Reynolds.

M. CARDONNE.- Je ne méconnais pas les. nécessités dont 
vous faites état, Monsieur le Ministre,, mais je voulais 
simplement signaler un fait en demandant qu'il ne se généra­
lise pas.

M. LE MINISTRE.- Nous y veillerons dans toute la mesure 
du possible.

M. MONNET.- Je voudrais soulever une question qui, il 
est vrai, concerne davantage.M., SCHUMAN que vous même.

L’équilibre général des prix se trouve rompu par une 
accumulation de 1a para-fiscalité, au centre de laquelle se 
trouve la sécurité sociale.

Il se pose là, de toute évidence, un problème sentimen­
tal, mais aussi politique. Cepend- ■:‘l- faut savoir l;tohor.
l‘utile pour-avoir l'indispensable, et aussi bien,
vous demandez des sacrifices, il faut savoir également en 
faire.

Or, dans une entreprise de travaux publics qui me. mon­
trait récemment’ ses comptes, j’ai constaté que le prix d'un 
ouvrier se trouve augmenté de 48/° par l'ensemble des opéra­
tions para-fiscales qui portent sur le salairev
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Quarante huit pour cent, c'est une simple affaire de 
bon sens, cela ne tient plus debout.

Vous voyez ce que cet ouvrier représente dans le prix 
de revient.

Si vous capitalisez, vous trouvez que ces charges 
sont de l’ordre de 250 milliards par an, et que l’ensemble 
de tout cela produira en 1949 1.250 milliards, lesquels, 
venant en concurrence avec les 2.000 milliards du plan Mon­
net, produisent un fardeau insupportable pour le pays.

Je me permettrai d'attirer l'attention de M. le Minis­
tre del’Economie Nationale - en le priant d'être mon inter­
prète auprès de son collègue des Finances - sur le danger 
qu’il y aurait à accumuler toutes ces charges.

Je crois que des mesures modérées, judicieuses, hu­
maines vis-à-vis des travailleurs permettraient de porter 
l’accent sur le principal objet de nos préoccupations : 
l’allègement des prix et l'équipement de ce pays.

M. LE MINISTRE.- Il m’est difficile de répondre sur 
ce point, qui intéresse mes collègues des Finances et du 
Travail.

Je peux vous dire simplement, d’une part, que je 
veille - du fait de leur répercussion sur l’économie du 
pays - à la répression de quelques abus qui ont pu s’intro­
duire dans certains aspects de la sécurité sociale; d’autre 
part, que les commissions qui travaillent actuellement en­
visagent peut-être de compenser les charges supplémentaires 
par un léger relèvement des salaires anormalement bas et 
par un léger abaissement de certains taux d'assurances so­
ciales. Je crois qu’on pourrait compenser l'un par l’autre.

M, LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES.- Je 
suis sûr d'être l'interprète des sentiments de la commis­
sion en adressant à M. le Ministre de 1'Economie Nationale 
tous nos remerciements pour avoir accepté de répondre avec 
tant de bonne grâce et de compétence aux questions posées. 
Nous sommes certains que chacun de nous pourra, tirer de 
cette réunion les enseignements qui lui serviront à travail­
ler à réaliser l'équilibre du.budget et le relèvement de 
la France.

(M, le Ministre de 1'Economie Nationale quitte la 
salle de la Commission des Finances à dix-sept heures 
quarante minutes).
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A l’issue de l’audition de M. André PHILIP, ministre de 

1'Economie nationale, la Commission tient une réunion séparée 

et, conformément aux dispositions de son ordre du jour, 

elle désigne M. DUCLERCQ comme rapporteur pour le projet de 

loi modifiant et complétant la législationé conomique(n° 41)< 

MM. COLARDEAÜ et DUMAS sont respectivement chargés d’établir 

les contacts en vue de l’examende ce projet avec les commis­

sions de la Justice et du Ravitaillement.

M. G-ADOIN est désigné comme rapporteur pour avis pour le 

projet de loi n° 25, relatif à diverses dispositions d’ordre 

financier.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée*



COMISSION DES AFFA-IRES ÉCONOMIQUES'

DOUANES & CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. ARMENGAUD, Président.

Séance du MARDI 25 Février 1947.

La séance est ouverte à. quatorze heures.

SONT PRESENTS : .

MM. armengaüd, bardon-damarzid, brizard, charles-cros, coste, 
DUCLERCQ, GADOIN, GARGOMINY, GUENIN, LE CONTEL,.L1ENARD, 

MERMET-GUYENNET, MOLINIE, PONTILLE, ROCHEREAU, SAUER, SIAUT, 

SOLDANT et Melle TRINQUIER.

EXCUSES- :

MM. DEBRAY, COZZANO, OU RABAH, DUMAS et Mme VIALLE.

ABSENTS :

MM. COLARDEAU, LE COENT, MERLE,

H - ORDRE DU 'JOUR- -

- Echange de vues et audition de l‘avant-projet de rapport de 
M. Duclercq sur le projet d.e Ui a° 4*1 complétant et codifiant 
la législation économique.

Le Président donne la parole à M.. Duclercq.
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M. DUCLERCQ, Rapporteur, rappelI9& ses collègues que 

le but essentiel du projet de loi qui est soumis à l’examen de 

la commission est de donner au Gouvernement les armes nécessai­

res pour poursuivre, sa politique economique^ en particulier en 

vue dîas.surer la pue ce s de l'expérience de baisse.. Il propose 

que soit suivie l'économie générale du projet} toutefois^!! se 

livre à certaines ciûtiques de détail et , en.outfe, il propose^ 

qu'en vertu des faiblesses du texte gouvernemental», des modifi­

cations de fond soient apportées à ce dernier.

Le Président donne la parole aux commissaires .qui dési­

rent présenter, leurs observations sur le projet.

M. LIENARD demande qu’il soit fait appel à l'élite de. 

la profession pour moraliser le marché»

. M. BRIZAHD affirme son accord sur cette idée en parti- . 

culier pour ce qui concernera la détermination du stock normal.

M. BARDON-DAMARZID, au sujet de la fixation des prix li­

mites préconisée par le président, demande si, dans une période 

de pénurie^ cette détermination n’est pas de nature a ralentir 

la distribution.

M. MERMET-GUYENNET insiste pour que?dans l'établisse­

ment des prix limites,!'intervention de commissions compétentes, 

sur le plan professionnel, soit exigée.
. n ' a

M. BARDON-DAMARZID explique qu'il est.peut-etre pas 

opportun, en retardant le vote de cette loi," de retirer au 

Gouvernement les armes dçi combat en vue de la lutte pour la 

baisse.
NU BRIZAHD répond que 1'application à longue échéance 

du projet ne doit pas être négligée pour les raisons qui vien-
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Ment d’être invoquées. Au risque d’apporter un certain retard au 

vote de cette loi, les efforts de la commission doivent tendre à 

l’établissement d’un texte logique. 

. Z
M. MOLINIE estime qu’il faut^ d'ores et déjà^tenir cpmpte de 

l’esprit dans lequel le Gouvernement va appliquer la loi.

M. LE HiESLDENT, après avoir présenté ses observations person­

nelles concernant, d'une part, la nécessité d’un contrôle restreint^ 

mais puissant et, d'autre part, l'utilité de définir,au moyen des 

prix limites,la marge entre la production et la consommation, estime 

qu’il faudra faire ressortir devant 1' Assemblée les- deux aspects 

de l’opinion de la commission :

1° La commission souscrit à l’effort du Gouvernement en vue 

de la baisse des prix;

2° Mais la commission invitera le Gouvernement, par une propo­

sition de résolution qu'elle soumettra à 1' Assemblée, à orienter 

sa politique dans un sens qu'elle estime plus particulièrement oppor< 

tun.

Le président inssiste sur le fait que, si les moyens fournis 

par le projet n° 41 sont seuls à la disposition du Gouvernement, 

ils risquent d'être inopérants .

M. AOCHEHEAU affirme son accord à cetue idée.

Sur l'invitation du président, les commissaires se livrent à un 

échange de vues destiné à fixer les termes de la proposition de 

résolution sur laquelle l'accord de principe de tous les membres ’ 

vient d'être fait.
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Le président aborde la question de la marge bénéficiaire; faut-il 

garder le système actuel des taux de marque ou adopter une certaine 

marge particulière par profession ?

M. BAKDON-DAMAHZID attire l’attention de la commission àur l’in­

térêt qu’il y aurait, à .ce su-jet, à prévoir les moyens de suppression 

des intermédiaires.

M. MOLINIE, pense qu’il serait facile d'établir un prix limite 

à la production. Il 'existera, ainsi, qu'une marge globale que les 

intermédiaires se répartiront à leur gré.

M. BARDON-LAMAKZID objecte que ce point de vue risque de revêtir 

un caractère purement théorique.

LE PRESIDENT estime que l'essentiel est, ici, d'instituer un ac­

cord sur les principes au sein de la commission. L'essentiel de celui- 

là, portant sur une marge globale déterminant le prix limite à la con­

sommation.

M. PONTILLE signale le -danger de la disparition des grossistes.

M. RCCHEREAU estime que cette disparition est aussi impossible 

qu'improbable. Il cite, à ce sujet, le cas des entrepreneurs de ciment 

Le problème est lié à la question de l'organisation professionnelle. 

Le prix limite devra être suffisamment souple pour tenir des compte 

des intérêts en présence.

LE PiiESIDENT rappelle que les marges successives sont nées au 

cours de l'occupation du souci de maintenir,sur le territoire, la 

plus grande partie de la main-d’oeuvre.
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il" faut, pour ces raisons-, revenir au système d'avant-guerre. ^A-
rvxo^ÿJt- ’

M. BAKDON-DAMAEZID estime que la proposition de résolution peut 

être orientée autour de.trois idées.

1° Le Gouvernement limitera son intervention dans le domaine 

économique àxiaxgæaôhaKixonxEii au contrôle des articles nécessaires et 

insuffisants.

2° Il développera la production des articles d'utilité sociale.

5° Il fixera les marges d'après les principes précédemment ex­

primés.

LE PxtESIDEMT estime que la commission pourra, dans sa proposi­

tion de résolution, aborder le détail dé la question et apporter ain­

si au Gouvernement un précieux outil de travail.

La commission reprend, à nouveau, l'examen du projet de loi. dont 

certains articles ont été réservés.

L'article llbis nécessite, en effet, quelques éclaircissements. 

Les commissaires font remarquer, snxaff que le payement du déficit 

supérieur aux amendes n'est pas prévu. Ilsdécident de proposer une 

nouvelle rédaction de cet article, 
’x

D'autre part, la disjonction de l'article 12,est décidée.

En conclusion de cet. examen, LE PRESIDENT- passe en revue les 

sanctions prévues en la matière. Il lui semble qu'elles soient insuf­

fisantes. Il cite, à ce sujet, un exemple tiré de son séjour aux 

U.S.A. sur la vente des voitures automobiles d'occasion.
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M. SAUER pense qu’à ce sujet l’obligation d’un travail forcé 

devrait constituer une sanction nouvelle.

M. BARDON-DAMÀRZID signale que ix l'aggravatiaa des sanctions, 

tout particulièrement dans le domaine économique, n’a pas produit 

les résultats cherchés. Plus les pénalités sont sévères, moins elles 

sont appliquées.

M. DUCLERCQ donne à ce fait une explication tirée de la. multi- 

-plicité des procès-verbaux.

LE PRESIDENT décide de renvoyer* à la. prochaine réunion l’examen 

complémentaire du projet de la proposition de résolution.



COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES 

DOUANES ET CONVENTIONS COMMERCIALES.

Présidence de M. ARMENGAUD, Président

Séance du 27 février 1947.

La séance est ouverte à 9 H.15

Présents ; MM. ARMENGAUD, BRIZARD, CHARLES-GROS, COSTE (Charles) 
GADOIN, GARGOMINY, Le CONTEL, LIENARD. NOYAT. 
PONTILLE, ROCHEREAU, SAUER, SIAUT, SOLDANT, Mlle TRINQUIER. ’

Excusés : MM. BARDON-DAMARZID, COZZANO, DEBRAY, DUMAS, Le COENT. 
MERLE, OU RABAH, Mme VIALLE.

ORDRE du JOUR

_ • J 7 Discussion du rapport de M. DUCLERCQ sur le projet de 
loi n° 41 complétant et modifiant la législation économique.

.II - Audition de l’avant projet de rapport de M. GADOIN sur le 
projet n 2? relatif à diverses dispositions d’ordre financier, 
dont la commission est saisie pour avis.

COMPTE-RENDU —

En l'absence du rapporteur, Le PRESIDENT Ait donner lecture 
du rapport de M. DUCLERCQ sur le projet de loi \ n° 41) modifiant R 
et complétant la législation economique. Aussitôt après cet ex­
pose, la Commission aborde la discussion du texte définitif pro-
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posé par le rapporteur.

Article premier : La Commission décide de ne pas modifier le 
texte qui lui est soumis.

Articles 2 et 3 : Après avoir adopté la rédaction initiale de 
l'article 2, la Commission accepte la proposition d’un de ses 
membres, M. BRIZARL qui préconise l’intervention des organi­
sations professionnelles pour la détermination du stock normal 
prévue à l’article 5.

L’article 2 bis n'appelle aucun commentaire.

Article 4 : M. GARGOMINY demande dans quelle mesure les dis­
positions de cet article visent les agriculteurs.

La Commission estime que les producteurs agricoles ne 
doivent pas être touchés par l'obligation d'établir une fac­
ture .

L'examen d'une nouvelle rédaction de cet article est 
reportée à la fin de la. séance.

Article 5 : Le texte initial n'est pas modifié. Aucune obser­
vation n'est présentée.

Article 5 bis : Le rapporteur propose de porter à 100.000 
francs le montant minimum de l'amende prévue à cet article. 
Cette modification est acceptée.

Les articles 6 et 7 n'appellent aucun commentaire.

Article 8 : La Commission accepte les conclusions du rappor­
teur qui tendent à ajouter un alinéa qui assimilera les repri­
ses abusives à la pratique délictuelle de prix illicite.

L'article 9 est accepté sans modification.

Article 10 : La Commission adopte, sur la proposition de M. 
ËoOËÈftËAÜ, une modification rédactionnelle répondant à un 
souci de clarté.

Elle décide,d'autre part,de porter au tarif supérieur du 
forfait/le chiffre d'affaires minimum entraînant l'obligation 
de tënir une comptabilité matières.

Article 11 : La Commission estime qu'il était nécessaire de 
réduire âû minimum le nombre des fonctionnaires et que^pour
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ces raisonszil lui semblait préférable et prudent non pas de 
supprimer l’article 16 de l’ordonnance 45-1489 du 30 juin 1945< 
mais de le compléter seulement par les nouvelles dispositions 
du projet de loi en ajoutant au dernier alinéa : "Toutefois et 
nonobstant toutes dispositions contraires ....."

Article 11 bis : Cet article fait l’objet d’une discussion au 
cours de laquelle certains membres nosent la question de la 
disjonction. Des remarques sont faites^tant sur le paiement 
des pertes d'exploitation que sur les pouvoirs du gérant provi­
soire .

Afin de résoudre les graves problèmes que ne manquerait J 
pas de poser l'application du texte présenté, la Commission 
proposera une nouvelle rédaction.

Article 12 : N'appelle aucune modification de la part du rap­
porteur .

La Commission se range à l'avis de celui-ci.

Article 4 - précédemment réservé . Sur l'initiative de M. PONTIL- 
LË, qui à proposé un nouveau texte, la Commission adopte les 
termes d'une rédaction qui mettra les agriculteurs à l'abrj&e 
la gêne qu'entraînera, pour les assujettis, l'application de 
cet article.

La Commission adopte ensuite les conclusions du rapporteur 
sur la proposition de ce dernier et, conformément au voeu du 
Président, elle décide de procéder au dépôt, conjointement au 
dépôt du rapport, d'une proposition de résolution amplement 
motivée qui invitera le Gouvernement à procéder à de profondes 
modifications de la législation économique. U

Un débat s'ouvre sur le contenu détaillé de la proposition 
et de l'exposé des motifs de celle-ci, au cours duquel ÉM. |
CHARLES—ÔROS, Le CONTEL, Mlle TRINQUIER demandent que certaines 
précisions soient apportées aux termes du texte qui s'élabore.

Après avoir adopté à l'unanimité l'ensemble de ce dernier, 
la Commission décide de reporter à la prochaine séance l'examen 
de 1'Avant-Projet de rapport de M. GADOIN sur le projet de loi 
relatif à diverses dispositions d'ordre financier.

La séance est levée à 11 heures 45.
A. fi il



COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, 

DES DOUANES ET DES CONVENTIONS COMMERCIALES.

Présidence de M. ARMENGAUD, Président

Séance du vendredi 28 février 1947.-

La séance est ouverte à 9 heures.-

Présents : MM. ARMENGAUD, CHARLES-CROS, DEBRAY, GADOIN, GARGOMINY, 
LE CONTEL (Sorentin), NOYAT, ROGHEREAU.

Excusés : MM. BARDON-DAMARZID, COZZANO, DUMAS (François), OU-RABAH
(Abdelmadjid), SAUER, Mlle TRINQUIER, Mme VIALLE

Absents : MM. BRIZARD, COLARDEAU, DUCLERCQ (Paul), GUENIN, LE COENT,
LIENARD, MERLE (Toussaint), MERMET GUYENNET, MOLINIE, PON- 
TILLE (Germain), SIAUT, SOLDANT.

ORDRE du JOUR

I - Discussion de l’avant-projet pour avis de M. GADOIN sur 
le projet de loi n° 25, relatif à diverses dispositions 
d'ordre financier.

II - Nomination d’un Rapporteur pour la proposition de réso­
lution n° 48 relative à la police des animaux dans le 
rayon des frontières de terre.

COMPTE-RENDU

Le Président donne la parole à M. GADOIN, rapporteur pour 
avis du projet de loi (n° 25) relatif à diverses dispositions 
d’ordre financier.

M. GADOIN indique que les divers articles de ce texte n’on^ 
entre eux, qu’un lien bien difficile à saisir ; toutefois, il
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importe de forger un jugement en considération des mesures 
énergiques que réclament les circonstances présentes. C'est sans 
perdre de vue cette nécessité qu'il pense que la Commission doit 
limiter son avis à quelques uns des articles dont il lui a sem­
blé particulièrement utile de souligner l'incidence économique.

Article premier : le rapporteur estime que le délai de 15 
mois,, adopté par 1*Assemblée Nationale,pour la prorogation des 
dispositions relatives à l'approvisionnement en bois pendant le 
temps de Guerre, serait utilement ramené à 10 mois.

La Commission se range à cet avis ; au surplus ce délai 
lui paraît bien choisi pour susciter l’examen dans un proche 
avenir de cette question qui suppose le choix d'un mode définitif 
d'exploitation des forêts domaniales.

Article 10 : La Commission;:, sans proposer d'amendement à 
cet article, décide, avec le rapporteur,d'en signaler l'inconvé­
nient essentiel : c'est là une mesure qui engage l'avenir et 
marque le désir d'entrer dans une voie qui semblçdnopportune 
au moment où un nombre toujouq^croissant de transactions échappe 
aux ventes publiques et s'effectué sur le marché parallèle.

Articles 11 à 18 : le Rapporteur*. met brièvement en lumière 
1'erreur économique que traduirait une augmentation systématique 
des droits.

Articles 1$ à 28 î le rapporteur présente deux série d'ob­
servations : ~

1° - La première concerne l'insuffisance des mesures de pu­
blicité prévue?. Une publication/éditée périodiquement par le 
Journal Officiel,pourrait palliera une grande partie de ces in­
convénients.

La Commi ssi on décide qu'un amendement sera proposé dans ce 
sens.

2° - La deuxième concerne particulièrement l'article 24 et, 
tout spécialement, les dispositions prévues au deuxieme alinea 
de celui-ci.

M. DEBRAY souligne que l'intérêt économique primordial de 
la stabiiité"c[es conventions est mise en jeu ici.

La fiommi a si on décide de demander la disjonction du deuxième 
alinéa.

Article 45 : M. DEBRAY critique l'imprécision de la rédac­
tion de cet article. Au surplus il estime que,d'une façon géné­
rale, sous prétexte de recettes fiscales, obliger les vendeurs 
à augmenter leurs prix constitue une politique dangereuse au 
moment de l'accroissement des efforts en vue de la baisse des
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Sur la proposition du rapporteur, la Commission exprime le 
souhait que les modifications entraînées par cet article annoncent 
un examen plus approfondi, dans un proche avenir, des opérations 
du fonds national de 1’habitat.

Article 58 : La Commission se rallie aux observations du rap­
port eür et désire que lestâtes extrêmes prévues pour la clôture^ 
des opérations des comités départementaux et du Conseil Supérieur 
des profits illicites ne soient/en aucune façon,prorogées.

Article 71 : Les commissaires estiment qu'il y aurait grand 
intérêt, afin que soient augmentés les moyens d'information et de 
contrôle sur l'activité économique du pays, à ce que les Commis­
sions des Affaires Economiques de chacune des deux assemblées sôieni 
représentées au sein de ces sous-commissions.

La Commission présentera donc un amendement dans ce but.

L'ensemble du rapport de M. GADOIN est adopté à l'unanimité.

A l'issue de cette discussion, M. SAUER est désigné comme 
rapporteur de la proposition de résolution n° 48 relative à la 
police des animaux dans le rayon des frontières de terre.

La séance est levée à 10 heures 15.

Le Président.
4^7%



COMMISSION DBS AFFAIRES ECONOMIQUES, des DOUANES et des

CONVENTIONS COMMERCIALES.

Séance du jeudi, 6 mars 194-7.

Présidence de M. ARMENGAUD, Président.

La séance e st ouverte à neuf heures.

Sont présents :

MM. Armengaud, Bardon-Damarzid, Brizard, Charles-Gros, 

Coste, Duclercq, Dumas, Gadoin, Gargominy, Guénin, Le Coent, 

Le Contel, Liénard, Merle, Molinié, Novat, Ou Rabah, Pontille, 

Sauer, Siaiit, Soldant, Mlle Trinquier.

Excusés

MM. Colérdeau, Cozza.no, Debray, Rochereau, Mme Vialle.

Absent :

M. Me rme t-Guyennet.

Ordre du Jour

I — Examen officieux du projet de Budget : reconstruction et 
équipement et de ses répercussions sur la réalisation du 
Plaçu

II- Désignation de rapporteurs :

1° ) pour la proposition de résolution (n°68) de M. Christi 
VI EL JEUX, tendant à inviter le Gouvernement à prendre les 
mesures nécessaires à établir à l'intérieur des frontières 
la libre circulation partielle de devises et du métal-or 
devant servir à l'acquisition de biens d'origine étrangère 
susceptibles d'accroître le potentiel économique national.

Cozza.no
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2°) pour la. proposition de résolution (n°69) de M. LAFF ARGUE' 
tendant à inviter le Gouvernement à réaliser dans toute 

les entreprises l’association du personnel à l’augmentai 
tion du rendement par l’institution d’un sursalaire 
collectif à forme progressive exempt de tout prélève­
ment; à étudier la. révision de certains taux d’impôts 
qui font apparaître l’inutilité de l’effort.

5°) Examen.du projet de loi (n°41) complétant et modifiant 
la législation économique, comme suite à la première 
discussion de ce texte en séance publique.

COMPTE RENDU

Au début de la. séance, le "résident rappelle dans 

quelles conditions ont été élaborés les documents relatifs 

à l’étude du projet de loi complétant et modifiant la légis­

lation économique. Il explique que diverses modifications 

ont été apportées pour adapter les travaux de la Commission 

aux nécessités du règlement du Conseil de la République. 

Ces changements ayant provoqué quelques réactions d’étonne­

ment chez certains membres de la commission, il demande 

instamment à ce que, dans ce domaine, les commissaires 

veuillent bien faire connaître au cours des réunions d® 

commissions, le cas échéant, leurs divergences de point 3 

de vue.

——Q4-^ROS explique que le problème n’étant 

pas purement technique, mais en quelque sorte à la. frontière 

du domaine politique, le groupe socialiste a regretté 

de n’être pas saisi à temps du texte de la proposition de 

résolution.
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Le Président rappelle que ce texte a été entièrement 

communiqué lors de la dernière réunion et précise que, 

seules^es citcconstances d'urgence, constatées, d'ailleurs, 

par les commissaires, ont provoqué des changements de pure 

forme.

M. SAUER fait remarquer que, d'une façon générale, 

une modification de la forme risque de porter atteinte 

au sens profond du texte.

M. BRIZARD demande à ce qu'un contact étroit soit 

établi pour l'étude de ce projet avec les commissions saisies 

pour avis.

Lé débat étant clos sur cette question,le PRESIDENT 

propose à l'elamen de la commission* les amendements pré­

sentés par les diverses commissions saisies pour avis du 

projet de loi complétant et modifiant la législation é co- 

nomique.

Art» 2 bis - L'amendement déposé par M. HAURIOU, 

rapporteur de la. commission de la justice, tendant à 

remplacer les motsi"bailleur agricole", par les mots/ 

"bailleur de biens ruraux" est adopté à 1 'unanimité •

Art. 3 - La. commission se rallie à la rédaction 

proposée par M. HAURIOU sous réserve du maintien de l'inter­

vention des organisations professionnelles dans la détermi­

nation du stock normal.
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M. PONTILLE fait savoir qu'il n’apporte pas son I 

accord aux décisions de la Commission sur ce projet.

M. BRIZARD indique que les membres de son groupe 

ne voteront pa s le projet et quitte la salle. I
M. SOLDANT rappelle à ce sujet qu'au cours d'une 

précédente réunion, un membre du Rassemblement des Gauches 

a demandé que le projet fût voté sans amendement.

Le PRESIDENT demande donc à la commission de se 

prononcer à nouveau sur les articles qu'elle vient d'exami­

ner et fait voter à main levée. Les résultats acquis 

au début de la séance sont Confirmés.

Article 4 - La Commission décide, à l'unanimité, 

de maintenir le texte qu'elle proposait.

Article 3 bis - Les deux amendements de la commis­

sion de la Justice sont acceptés : le premier, ayant un 

caractère purement rédactionnel; le second, tendant à inter­

dire l’application du sursis aux peines d'amendes prononcées 

par cet article.

Les articles 7 et 8 sont maintenus dans leur 

rédaction intiale.

Article - La Commission se rallie à la demande 

de disjonction de l'article y.

Article 11 - Au cours d'un important débat,

M. DUMAS explique l'attitude prise par la. commission du
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............La Commission du Ravitaillement à l’égard des 

perquisitions nocturnes. Après avoir repoussé tous les 

amendements qui tendaient : 1° - à autoriser les visites 

domiciliaires de nuit; 2° - à obliger les fonctionnaires 

du-ministère de l’Economie nationale chargés du contrôle 

de se faire assister d’un officier de police judiciaire, 

la commission maintient le texte qu'elle avait précédemment 

proposé.

Articles 11 bis et 12 - Examinant conjointement ces 

deux articles, la Commission décide d'accepter la disjonc­

tion de l'article 11 bis sous réserve^que la législation 

répressive en vigueur soit maintenue par des dispositions 

nouvelles remplaçant l'article 12.

/ 
Sur la proposition du PRESIDENT, les commissaires 

adoptent à main levée l'ensemble du texte ainsi modifié.

La Commission décide de reporter à une prochaine 

séance les désignations de rapporteurs prévues à l'ordre 

du jour.

M. SAUER, évoquant les travaux à effectuer par les 

sous-commissions précédemment désignées, propose qu'un 

responsable soit désigné pour chacune d'elles.
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Sont nomné s :

Sous-commission de la Reconstruction : M. DUCLERCQ;

- de 1’Agriculture : M. LIENARD ;

des Travaux publics : M.ROCHEREAU ;

de la Production industrielle : M.PONTILLE

- de la France d’Outre-mer : M. CHARLES-CROS

- de l’Economie nationale et autres ministères
M. GUENIN.

La Commission adopte enfin 1‘ordre du jour de ha 

p ro chai ne sé anc e.

La séance est levée à onze heures trente .



COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES des DOUANES 

et des CONVENTIONS COMMERCIALES.

Présidence de M. ARMENGAUD, Président

Séance du jeudi 15 mars 1947

La séance est ouverte à 9 heures 15 •

Sont présents :

MM. Arœengaud, Bardon-Damarzid, Colardeau, Coste, Dumas, 

Gadoin, Gargominy, Le Coent, Le Conte1, Liénard, Merle, 

Mermet-Guyennet, Molinié, Novat, Pontille, Rochereau, Sauer, 

Siaut, Soldant.

Excusés :

MM. Brisard, Charles-Gros, Debray, Duclercq., Mlle Trinquier, 

Mme Tialle.

Absents : 

MM. Cozzano, Buénin, Ou Rabah.

ORDRE DU JOUR

I - Examen du projet de budget de reconstructionnet d’é­

quipement;

II - Rapport de M. SAUER, sur la proposition de résolution 

n° 48, relative à la police des animaux dans le rayon des 

frontières de terre;

III - Désignation d’un rapporteur pour la proposition de 

résolution n° 37, relative aux monopoles artificiels.
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Le PRESIDENT rend compte à la Commission de ses 

conversations avec le Président de la Commission des Affai­

res économiques à 1*Assemblée nationale : le problème de 

l’organisation professionnelle a été,notammentzagité au 

cours de celles-ci. Un jour prochain, la Commission devra se 

prononcer sur cette question; il importe donc que chaque 

membre apporte sa contribution à cette étuae.

Le président donne la parole à m. SAUER.

M»SAUER, rapporteur de la proposition de 

résolution relative à la police des animaux dans le rayon des 

frontières de terre, indique, au début de son rapport, 

quels changements la législation récente a apportés aux règles । 

en vigueur tant à l’égard des déclarations prévues en cette 

matière qu’en ce qui concerne l’étendue de la zone dite 

du "compte ouvert" . En fait, ce changement consiste essen­

tiellement dans une application particulièrement strict® 

de ces règles. Certes, la gêne qui en résulte pour les assujet­

tis est importante mais il faut donner aux agents dfes douanes 

les armes nécessaires pour empêcher la fraude. Tout au plus, 

doit^chercher a assouplir les réglés en vigueur pour les 

frontaliers. On ne saurait^en tout cas,revenir aux règles 

anciennes. Il ne faudrait obliger les douaniers à appliquer 

ces instructions que dans certains cas jugés utiles. L’effort 

doit donc tendre, en tenant compte des circonstances actuelles, 

à assouplir éventuellement la législation tout en maintenant 

le contrôle.
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M. DUMAS insiste sur la nécessité d’apporter ces 

assouplissements; il cite,, à ce proposzl'exemple d es pâturages 

français se trouvant,hier encore, en territoire italien.

M. LI ENA Rp, auteur de la proposition, remercie le 

rapporteur de son étude objective » Il estime avant toute 

chose que la zone du compte ouvert pourrait être ramenée à 

2 kms 500, ainsi qu’il en était de 1822 à 1943. C’est pour 

cette raison que la législation ancienne lui a paru plus 

opportune que la réglementation récente.

M. SAUER fait remarquer que la nouvelle législation 

est, dans certains cas, plus favorable aux assujettis que œ 

le sont les règles nouvelles. En second lieu, il importe de 

ne pas perdre de vue que l’effectif douanier a été considéra­

blement diminué (il est actuellement de 14.000 pour toutes les 

frontières). Il propose, ën conclusion, de modifier les 

termes de la proposition de M. LIENARD de telle sorte que le 

Conseil de la République invite le Gouvernement, non pas à 

revenir aux règles anciennes, mais à étudier une nouvelle 

réglementation qui tienne compte de toutes les nécessités 

actuelles.

LE PRESIDENT, abordant la seconde partie de l’ordre 

du jour,informe la Commission qu’elle a à désigner un rapporteur 

pçjur la proposition de résolution de M. LANDRY (n° 37) relative 

aux monopoles artificiels.
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Le Président attire l’attention de la commission sur l’impor­

tance de ces problèmes qui visent la concentration industrielle 

sur le plan international comme sur le plan national. Des dis­

cussions importantes ont eu lieu sur cet objet entre les Alliés 

pendant la guerre, notamment à Washington apr&eT la passation 

des accords prêt-bail. A ce propos, le président fait allusion 

à ses entretiens avec M. Clayton, 

L’Amérique, elle— même^se rendait compte de ce que, si les trusts 

pouvaient être utiles pour accroître la recherche technique 

et parfaire IfcnTiM^^MiÀ^îdes entreprises, ils revêtaient bien 

souvent un caractère nuisible en aboutissant a la création 

de monopoles de fait. A cet effet, il existait au ministère 

de la Justice une division anti-trusts qui n'a pas cessé 

d’attaquer les accords passés entre grandes firmes lorsque 

ceux-ci visaient à la répartition territoriale des marchés 

où tendaient à fausser les prix. Même dans le domaine des 

brevets, des mesures étaient envisagées par le Gouvernement 

américain pour empêcher les monopoles abusifs (menaces de 

saisies, etc.).

Dans ces conditions, le Président demande au Rapporteur 

d’examiner la documentation française éventuelle ainsi que la 

documentation américaine : en particulierirapport dé la commis­

sion Kilgore; livre de WendelfergÇ. livre de Joseph Borkim^ et 
the -Z

articles de^New Republic.
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Une sous-commission, composée de MM, Rochereau, 

Pontille, Sauer et Chsrles-Cros, étudiera la question,

M» COLARDEAU est désigné comme rapporteur.

Le PRESIDENT, abordant la dernière partie de l'odre 

du jour, donne un aperçu des réflexions auxquelles l'a conduit 

l’étude du budget extraordinaire. Le problème se pose de savoir 

dans quelle mesure sera possible le financement des opérations 

prévues tant au Plan qu’au budget. Il estime que le Conseil 

de la République àe devra d’avertir le Gouvernement 

du risque probable qu’il yjôaurait, à défaut d’une révision 

énergique, de faire passer le Plan pour un "mi^gge" aux yeux 

des Français. Le rôle de la Commission des Affaires économiques 

est de mettre l’accent sur les priorités qui apparaissent 

déterminantes. Le problème à résoudre est donc proprement techni­

que et non politique.

a. GARuO-callTI, au nom de la sous-commise ion de la recons- । 

truction, présente quelques observations sur les chapitres 

prévus au budget qui concernent la reconstruction. 11 demandez 

en particulier, dans quelle mesure les dépenses rexatives aux 

constructions provisoires sont sérieusement justifiées.

M, LIENARD, au nom de la sous-commission de l’agriculture, 

compare les prévisions deqfa.nnexes du Plan Moiafet (équipement 

rural) avec lee chiffres du budget extraordinaire; il marque
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ses craintes en présence de la carence du budget, tant à 

l’égard des inveMssements agricoles que pour ce qui concerne 

l’équipement rural» Ici enèore,il importe de tenir compte 

de la rentabilité des dépenses engagées et de la nécessité 

de dégager certaines priorités. D’une façon générale, on 

assiste à un véritable éparpillement des disponibilités 

(ceci est particulièrement manifeste à l’égard de l’habitat 

rural).

Le PRESIDENT communique à ce sujet ses impressions 

personnelles qui tendent à critiquer le critérium extensible 

de la notion de dépenses extraordinaires et signale les 

dangers de l’inflation de crédits.

M. LIENARD souhaite, en terminant son rapport, que 

certains crédits de paiement soient rétablis et qu’une 

urgence soit en quelque sorte déclarée pour ce qui concerne 

l’équipement et l’habitat rural.

M. LE COENT précise que c’est,en effet,l’électrifica­

tion qui conditionnera la modernisation de 1’agriculture

M. COLARDEAU pense qu’il serait opportun d’ajouter 

des suggestions aux critiques.

LE PRESIDENT résume le d ébat sur cette question 

en insistant sur le fait que le rôle de la Commission est 

essentiellement de contribuer à la fixation des priorités.

»



Le Président donne ensuite la parole à M. Le Contel.

M. LE CONTEL passe en revue les chapitres du budget 

concernant la Marine marchande. Il indique que la situation 

de là Marine marchande est passée de 3 millions de tonnes 

en 1938, à 800.000 tonnes aujourd’hui. Le chiffre prévu pour 

sa reconstitution est 180 milliards.

Si le chiffre de 200.000 tonnes a été fixé pour la 

construction des navires en 1947, il n’en est pas moins vrai, 

compte tenu des circonstances de fait, que le chiffre de 120.000 

tonnes pourrait tout au plus être égalé.

La Commission passe rapidement en revue les bhapitres 

concernant la production industrielle et la France d'Outre-mer; 

l’étude détaillée en est renvoyée à une prochaine séance.

A propos des autres ministères, le PRESIDENT fait 

observer qu’aucune des dépenses prévues n'est réellement 

productive et par conséquent ne devrait avoir sa place dans 

ce document.

La Commission poursuivra l'examen du budget dans sa 

prochaine réunion.

A l'issue de la réunion, il est décidé que la Commission 

demandera à être saisie pour avis de ce projet de budget.

A l’unanimité, M. BARDON-DAMARZID est désigné comme 

rapporteur.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance e st levée



COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES 
ET DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Séance du Jeudi 20 Mars 1947

Présidence de M. DUCLERCQ, Président d’âge.

La séance est ouverte à 9,heures 15

Présents : MM* BRIZARD, CHARLES-CROS, COSTE, COZZANO, DEBRAY,
DUCLERCQ, G^DOIN, GARGOMINY, LIENARD, MERMET-GÜYEN- 
NET, MOLINIE, NOVAT, OU RABAH, PONTILLE, ROCHEREAU, 
SAUER,

Excusés : MM. ARMENGAUD, BARDON-DAMARZID, COLARDEAU, DUMAS,
LE CONTEL, Mme VIALLE

Absents : MM. GUENIN, LE COENT, MERLE, SIAUT, SOLDANT, Mlle
TRINQUIER

ORDRE DU JOUR

I - Premier examen de la politique douanière internationale : 
Exposé de M. ROCHEREAU sur les accords internationaûx.

II - Examen d’une demande de pouvoirs d’enquête à l’occasion 
du fonctionnement de la Société Nationale de vente des 
surplus.

COMPTE-RENDU

En l’absence du Président et des membres du Bureau, M. 
DUCLERCQ,‘ Président d’âge est appelé à présider la séance.
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Le Président donne la parole à M. ROCHEREAU.

M» ROCHEREAU rappelle que le Conseil Economique et Social* 
dans sa première séance,tenue àxLondres en Février 1946, a adop­
té, sur la proposition du représentant des U.S.A., une résolu-, . 
tion portant création de la commission préparatoire de la confé­
rence internationale du commerce et de l’emploi qui aura pour 
but de favoriser^développer la production, l’échange et la 
consommation des marchandises.

Au cours de la première session de la commission prépara­
toire, celle-ci a créé uq/certain nombre de commissions de tra­
vail. Les travaux ont porté essentiellement sur l’étude du pro­
jet de charte d’une organisation internationale du commerce/ 
présenté par la délégation des U.S.A..Remanié au cours de cette 
session et pendant les travaux effectués plus récemment aux 
Etats-Unis,ce document définit le programme de la deuxième ses­
sion de la commission qui se tiendra le 10 avril à Genève. Elle 
aura les deux objectifs suivants :

1°) Etablir un accord définitif sur le projet de charte 
internationaledu commerce.

2°) Conclure des accords sur la suppression des contingente­
ments et la réduction des tarifs.

Laissant de cOté le projet d'organisation générale, M. 
ROCHEREAU examine essentiellement le problème douanier qui sera 
le centre des prochaines discussions de Genève.

L’esprit général des travaux tendrait en quelque sorte à 
un‘désarmement des douanes”.

En France,un essai de refonte générale du tarif douanier 
a déjà été effectué? il a abouti à l'élaboration d'un document 
contenant 2.025 articles et 13.000 positions et adoptant exclu­
sivement des droits ad-valorem. La tendance française vise à 
prendre les mesures de protection en vigueur en 1938 comme base 

de discussion.

Le problème économique,posé au moment de l’ouverture des 
travaux de la conférence,se résume pour notre pays dans un double 
danger: danger de ’bristallisation” de n<hs entreprises à l'abri 
de la protection et danger d'une concurrence excessive devant 
laquelle notre industrie succomberait.

La refonte de notre tarif douanier,provoquée par les cir­
constances actuelles,mettra notre terminologie en accord avec 
la terminologie américaine et favorisera ainsi les conversations. 
M. ROCHEREAU donne un aperçu des motifs pour lesquels cette ré­
vision a ete effectues, il expose egalement les idées générales 
qui ont constitue le climat de cette révision.
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En conclusion de cet exposé M. ROOHEREAU indique que,si 
l’oeuvre accomplie par l’administration française n’est pas à 
l’abri de toute critique, elle n’en constitue pas moins un pro­
grès d’autant plus appréciable qu'elle était attendue depuis 
longtemps déjà. ■

Par ailleurs/M. ROOHEREAU signale qu’il n’a pas évoqué,au 
cours de son exposé,le problème du régime douanier de la France 
d’Outre-Mer. Il précise cependant qu’au cours de conversations 
récentes il a été affirmé que,politiquement aussi bien que pra­
tiquement,, le système de préférence impériale était nécessaire. 
Il rappelle les deux tendances, libérale et protectioniste,qui 
s’opposent pour la détermination des rapports commerciaux avec 
les colonies. Il indique enfin très largement les dispositions 
prises à Genève pour préparer l’étude des tarifs douaniers in­
ternationaux.

D’une façon plus générale à l'égard de tous ces problèmes 
de politique douanière , notre pays doit avoir le double souci 
de maintenir une protection raisonnable et d'apporter un stimu­
lant à la production française. L'essentiel est,aujourd'hui, de 
trouver le point d'équilibre entre ces deux tendances.

Sur l’invitation du Président,une discussion générale s’en­
gage sur les programmes des prochains travaux de Genève.

M. ROOHEREAU regrette que le problème de la distribution 
n’ait“pas été évoqué; il s'étonne qu’aucune commission de travail 
n'ait été saisie de cette question.

M, BRIZARD appuie cette opinion; à l’heure actuelle, ce pro­
blème semble aujourd’hui commander tous les autres.

M. ROOHEREAU signale que l’éventualité d’une réduction de 
tarifs,proposée initialement par les U.S.A.,n'a pas été acceptée 
sans réticence par les différents Etats. L'Angleterre,en parti­
culier, sent sa situation trop précaire pour adhérer sans réserve 
à ce projet. Il insiste,enfin,sur l'importance de la thèse ten­
dant à la réalisation de l'équilibre international rendant obli­
gatoires pour les pays créanciers des investissements de capi­
taux dans les pays débiteurs.

M. BRIZARD estime à ce sujet que les particuliers devraient 
être autorisés à emprunter directement à l’étranger.

M. DEBRAY fait remarquer que les possibilités d’emprunt 
sont naturellement soumises à un certain nombre d’obstacles. 
Seules^les entreprises dont l’activité est rentable en devises 
étrangères devraient equitablement être autorisées à bénéficier 
des investissements étrangers. Par conséquent et compte-tenu 
notamment du fait que l’agriculture française ne sera jamais à 
même de lutter avec ses concurrents étrangers, la rentabilité 
dLiu+aMoarî de cî3.?peratl0ns aPParaissant comme extrêmement 
discutable, le contrôle de l’Etat s’impose et doit s’assortir 
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d’une attitude de prudence.

M. SAUER estimeyd’une partz que l’agriculture et l’indus­
trie doivent être protégées pour se relever mais que la tari­
fication peut n’être conservée que pour les produits essentiels. 
Il insistezà son tourzsur l’importance du problème de la dis­
tribution.

M. ROCHEREAU,répondant à ces objections/souligne4que la 
prot ect ion sera longt emps encore poursuivie par le maintien 
d’un contingent de devises. Quant au problème de la distribu­
tion, quelle que soit son importance, il n’est pas possible de 
le dissocier de l’ensemble des problèmes à résoudre.

M> SAUER attire l’attention de la Commission sur le fait 
que certains droitszperçus notamment au cours des échanges avec 
lés Territoires d‘Outre-Mer, ne se justifient pas.

MM. ROCHEREAU , et LIENARD mettent à ce sujet l’accent sur 
la nécessité de maintenir certaines activités tant agricoles 
qu’industrielles dans notre pays malgré le coût apparent de 
celles-ci.

Avant la clôture du débat sur le problème douanier, la 
Commission exprime le voeu que sa représentation soit assurée 
au cours des conversations de Genève. A cet effet ,elle souhaite 
que son Président soit appelé à participer aux travaux de la 
Commission préparatoire à la conférence du commerce et de l’em­
ploi.

Le PRESIDENT invite la Commission à aborder la seconde 
partie de l’ordre du jour qui comporte l’examen d’une demande 
de pouvoirs d’enquête à l’occasion du fonctionnement de la So­
ciété nationale de vente des surplus. Il donne la parole à M. 
GARGOMINY.

M. GARGOMINY,sans entrer dans le détail de cette question z 
s’attache à en souligner l’importance. Il indique les raisons 
qui lui paraissent exiger une enquête parlementaire.

MM. SAUER et MOLINIE expriment le désir que cette enquête 
faite en commun avec les représentants de 1‘Assemblée Na­

tionale.

Les candidatures éventuelles des représentants de chaque 
parti politique sont ainsi présentées : MM. CHARLES-CROS, SAUER. 
GARGOMINY, PONTILLE, BRIZARD. La Commission demande.en outre A 
que son Président M. ARMENGAUD préside cette sous—Commission 
d‘enquête.
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M. S AV ER demande qu’uxie commission d’enquête soit également 
désignée, à brève échéance^afin de contrôler les opérations de 
délivrance des licences d*importâtion.

Pour ses raisons, 1’attribution des pouvoirs d’enquête sera 
demandée au plus tôt.7

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à II h. 4-5»

Le Président d’êge :



COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES ET DES

CONVENTIONS COMMERCIALES.

Séance du vendredi 21 mars 1947

Réunion commune avec la Commission de 1a France d’Outre-mer»

Présidence de M. Marc 
président 

de la Commission de la France

RUCART, 

d’Outre-mer.

La séance e st ouverte à seize heures»

Sont présents :

MM» Bardon-Damarzid, Charles-Gros, Colardeau, Cozzano, 

Debray, Duclercq, Dumas,, Gargominy, Gadoin, Liénard, Pontille, 

Rochereau, Sauer, Siaut, Soldani, Mlle Trinquier.

Excusés :

MM. Arne ngaud, Le Contel, Mme Vialle.

Absents :

MM. Brizard, Coste, Guénin, Le Coent, Merle, Mermet- 

Guyennet, Molinié, Ou Rabah, Novat.

Ordre du jour :

- Audition de M. le Ministre de la France d’Outre-mer, sur les 

problèmes économiques de 1‘Union française.
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Le PRESIDENT remercie le ■ Ministre, au nom des deux 

Commissions réunies, d’avoir bien voulu venir exposer devant 

celles-ci certains problèmes de tout premier plan^ et lui 

donne la parole.

M. le MINISTRE DE LA FRANCE D*OUTRE-MER, indique qu'il 

a tenu, malgré des occupations extrêmement nombreuses, à venir 

apporter sa contribution aux travaux des Commissions du Conseil 

de la République.

Situant, à la première place dans son exposé,les ques­

tions relatives au plan d’équipement des territoires d' Outre­

mer, le Ministre évoque dans quelles conditions fut créée une 

Direction du Plan à l’intérieur de son Département. Cette 

création, qui répondait à des désirs depuis longtemps exprimés, 

constituait l’expression du principe de solidarité qui unit 

la Métropole à ses possessions d'Outre-mer. Ainsi la Direction 

du plan fut chargée des trois fonctions de conception,d’étude 

et de contrôle. Si,d’une part, la coexistence de ces attributions 

ne pouvait pas ne pas soulever de critiques, une dualité 

fâcheuse venait nuire, d’autre part, aux travaux entrepris 

par le Ministère du Plaçi. A la suite d’un rapport du comité 
Ministre 

central d'enquête, le mxnxstxxe des finances a. décidé que la 

Direction du plandeva.it disparaître,étant donné qu’elle faisait 

double emploi avec le Commissariat au Plan. Un organisme 

restreint restera en fonctions et gardera le témoignage de son 

action passée-

plandeva.it
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Abordant les problèmes d’équipement des Territoires 

d*Outre-mer, le Ministre fait allusion à la déficience des four­

nitures promises à cet égard. Seules, celles-ci font défaut. 

Le problème de la main-d’oeuvre ne se pose pas gravement, il 

importe donc, avant toute chose, de déterminer un ordre d’urgence 

qui saura épargner la.”peine des homne-s”. Un plan est, avant tout, 

une méthode», et c'est sans doute l’absence de celle-ci qui a nui 

aux réalisations de la Dirætion du plan da ministère de la 

France d’Outre-» r. L’organisation à venir nécessitera des 

liaisons étroites, tant avec le Commissariat au Plan qu’avec 

le ministère de l’Economie nationale. Le rôle du ministre de 

la France d’Outre-mer constituera un prolongement des efforts 

passés qui ont, sans cesse/ tendu à affirmer la présence des 

colonies françaises.

Le ministre rappelle qu’il a fait voter, en 1946, 

la loi permettant le financement du Plan. Des sociétés 

d’Etat, à budget industrialisé, constitueront le moyen essen­

tiel d’élaborer l’équipement futur. Il sera toutefois nécessai­

re de faire appel aux capitaux privés dans des sociétés d’éco- 

monie mixte à participation minoritaire de l’Etat. L

Le Ministre énumère ensuite les modes essentiels 

du financement actuellement envisagés :

1° - Le financement de la Caisse centrale des 3P.O.M., pourrait 

iiettre à la disposition de ces derniers des avances importantes 

à 1 % . La Caisse peut prendre d’importantes participations 

et garantir toutes opérations financières en vue de la réa­

lisation du Plan;
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2° - Les subventiqns de l'Etat;

3° - La contribution des collectivités locales décentralisées

En résumé, une pluralité d'organesfsoumis à une 

Direction du Plan et assistés des assemblées localds représen­

tatives, contribueront à cette réalisation.

Le MINISTRE, sur l'invitation du Président, abonde 

l'examen de certaines questions économiques sur lesquelles 

il estime que la Commission des affaires économiques sera 

heureuse de l’entendre.

Les difficultés économiques des Territoires d'Outre- 

mer résident essentiellement, tant dans les besoins accumulés 

des populations que dans l'insuffisance des stocks. Si la bataille 

fut souvent gagnée dans les décisions, elle semble avoir été 

constamment perdue dans l'exécution de celles-ci.

Un problème politique et humain conditionne la 

recherche d'une solution au problème primordial de la mainr- 

d'oeuvre. Certes, la France est quelque peu paralysée dans 

l'ocuroi de ses fournitures et de ses secours par la conclusion 

préalable des accords internationaux qui la lient. Notre pays 

connaît, en outre, à cet égard, d'autres difficultés plus 

proprement financières : l'existence d'un fonds commun des 

devises et d'un bloc-franc, qui éveille l'attention sur les 

dangers de se rapprocher, même d’assez loin, d’un "pacte colonial’ 

périme. Le Ministre insiste sur la nécessité dd ne pas dissocier
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les divers aspects de l’Union française. Les indigènes ont 

acquis le droit d’apporter leurs doléances; si celles-ci sont 

excessives, les libertés publiques octroyées se retourneront 

contre leur: donateur. Le danger est, à l’heure actuelle, 

d’autant plus grand qu’est offerte aux indigènes la possibilité 

d’une comparaison avec certains territoires voisins.

Citant l’exemple de l’un des articles essentiels à 

nos ressortissants; les cotonnades, le Ministre indique que, 

sur les 9.000 tonnes qui avaient été promises, 2.800 tonnes 

seulement ont été reçues. Cette année le programme de fourni­

tures sur ce chapitre est assez réduit. Au surplus, les 

producteurs ne montrent pas un très grand zèle à envoyer 

du coton dans les territoires d’Outre-mer. En aucune façon, 

cela ne peut être admis plus longtemps.

Le Ministre.évoque ensuite certains problèmes doua­

niers qui sont à l’ordre du jour.Il fait allusion à la pro­

chaine session de la Commission préparatoire à 1a Conférence 

internationale du Commerce et de l’emploi qui se tiendra, le 

10 avril à Genève. Il donne un aperçu des efforts qu’a fait 3 

le Conseil des ministres pour lutter contre des droits de douane 
excessifse

Le Ministre aborde un rapide examen des problèmes 

plus strictement financiers qui se posent pour les Territoires 

d’Outre-mer. Il indique que les budgets sont grevés très lourde­

ment per les dépenses d'administration. Il ne semble pas possible 

d’augmenter les recettes locales. D’ores et déjà, il est

jour.Il
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certain que des difficultés graves s’annoncent. Il est bon que 

le danger ne soit pas ignoré en raison du fait que les questions 

financières ont tout naturellement leur prolongement dans le 

domaine politique.

Examinant enfin les échansp s commerciaux^ avec 

la métropole, le Ministre rappelle que la conjoncture économique 

a été gravement modifiée par la dévaluation. Pour pallier le s 

inconvénients de la rupture de l’équilibre, le Ministre a. dû 

créer des taxes de péréquation. La métropole subventionne ainsi 

Les producteurs de sucre et de rhum, ce dernier produit étant 

vendu en France à un prix supérieur aux prix mondiaux.

A ce propos, le Ministre indique de quelle façon est 

faite la répartition dâs approvisionnements. Cette question 
f&vnz jgx, 

reste au premier des/préoccupations. Il évoque, à propos de 

l’Indochine, les opérations du centre d’approvisionnement 

dé l'Indochine (séxiæxgjt (C.A.I.C.) Ce dernier ne conclut 

plus aujourd'hui aucune convention nouvelle.

Le Ministre termine son exposé en évoquant les 

problèmes financiers spéciaux qui se posent pour nos possessions 

d'Extrême-Orient; il indique que la situation économique et 

financière demanderait une nouvelle évaluation de la piastre.

Le PRESIDENT remercie le Ministre de ce long exposé - 

Les membres de la Commission des affaires économiques quittent 

la salle pour tenir une réunion séparée.
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Présidence de M. DUCLERCQ, président d'âge

Suite de l'Ordre du Jour :

Désignation de rapporteurs pour les propositions de résolution :

1° - de M. Christian VIELJEUX (n°68), tendant à inviter le 
Gouvernement à prendre les mesures nécessaires à établir à l’in­
térieur des finntières, la libre circulation partielle des devises 
et du métal-or devant servir à l’acquisition de biensd'origine 
étrangère susceptibles d'accroître le potentiel économique natio­
nal.

2° - de M. LAPFARGUE (n° 69), tendant à inviter le Gouver­
nement :
1) à réaliser dans toutes les entreprises, l’association du per­
sonnel à l’augmentation du rendement par l'institution d'un sur­
salaire collectif à forme progressive exempt de tout prélèvement;
2) à étudier la révision de certains taux d'impôt qui font appa­
raître l'inutilité de l'effort.

5° - de M. CHAUMËL et des membres du Mouvement Républicain 
Populaire (n° 78) tendant à inviter le Gouvernement à codifier 
la législation économique.

4° - de M. BOISROND (n®112) tendant à inviter le Gouverne­
ment à réduire l'exportation des voitures automobiles tant que 
les besoins du marché intérieur ne seront pas satisfaits.

5° - de M. JULLIEN (n Î15), tendant à inviter le Gouver­
nement à modifier le taux des douanes sur les articles de maro­
quinerie en provenance du Maroc.

“Auditon du rapport de Monsieur BARDON-DAMARZID , sur le projet 
de budget de reconstruction et d'équipement dont la commission

est saisie pour avis.

A l'issue de la réunion commune, la Commission siège

dans son local habituel sous la présidence de M. DUCLERCQ, 

président d'âge, Ce dernier invite M. BARDON-DAMARZID a donner 

lecture de son projet de rapport pour avis sur le budget de 

reconstruction et d'équipement
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M. BARDON-DAMARZID, signale, au début de son 

rapport,que ce budget est, en somme, une traduction-comptable 

de l’application à l’année en cours du Plan Monnet. Il déplo­

re qu’aucun débat ne se soit engagé devant le Parlement 

sur le Plan Monnetlui-même. Il rappelle les idées qui sont 

à la base de ce Plan en soulignant que cet”acte de foi” 

constitue l’effortzpeut-être ultime/d'une nation qui ne 

veut pas disparaître.

Après avoir envisagé les rapports étroits existant 
extra_

entre le Plan Monnet ei^le budget ordinaire, il est amené 

successivement à rechercher les difficultés entraînées par ’ 

la réalisation du Plan, à examiner la valeur des critiques 

formulées contre le budget extraordinaire et à apprécier 

les conditions de son financement. A ce dernier propos, 

il affirme que des économies farouches permettront seules 

d'éviter l’inflation. En conclusion, compte tenu des 

réserves exprimées, il propose de donner un avis favorable 

au projet voté par 1’Assemblée nationale.

Sur l’invitation du Président, un débat s’engage 

tendant à préciser la position de la commission à l’égard 

de ce budget.

M, DUMaS félicite M. Bardon-Damarzid de n’avoir 

pas hésité à franchir les frontières financières tradition­

nellement respectées. j1
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M. LIENARD demande qué l’on mette l’accent 

sur les problèmes de main-d’oeuvre qui sont actuellement 

de premier plan / les travailleurs dépaysés qui résident 

dans la zone d’occupation française fourniraient un appoint 

précieux.

M. ROCHEREAU, émettant un avis personnel, 

expose son scepticisme à l’égard de la réalisation du Plan. 

Il cite une phrase de M. Charles Rist un plan se paye"* 

Or, ce payèrent ne serait possiblçyà ses yeu±, que dans la 

mesure où. le Plan aurait une rentabilité^aui reste à démontrer 

Il estime en tout cas nécessaire qu’un aménagement de la 

fiscalité vienne permettre le renouvellement de l’outillage.

M. DUCLERCQ insiste pour que soient séparées 
n il w '/

les deux notions mystique et technique^ qui gravitent autour 

de l’idée du Plan.

M. LIENàRD. estime enfin que l’intervention des 

organismes professionnels sera nécessaire dans l’exécution 

du Plan.

A liissue de ce débat, le PRESIDENT invite la 

Commission à procéder aux désignations de rapporteurs prévues 

à l’ordre du jour.
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M» ROCHEREAU est nommé rapporteur des propositions

de résolution n$s 68 et 69;

M. DUCEBRCQ est nommé rapporteur de la proposition

n° 78;

M> SOLDANI est nommé rapporteur de la proposition

n° 112;

M* CHARLES-GROS est nomné rapporteur de la proposi­

tion n° 115«

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée 

à dix-huit heures trente.
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COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DOUANES

ET CONVENTIONS COMMERCIALES.

Présidence de M. Le CONTEL, Vice-Président

Séance du jeudi 27 mars 1947

La séance est ouverte à 9 heures

Présents : MM. BRIZARD, COLARDEAU, COSTE (Charles), DUCLERCQ 
(Paul), GADOIN, GARGCMINY, Le COENT, Le CONTEL 
(Corentin), LIENARD, MERLE (Toussaint), MOLINIE, 
NOVAT, OU RABAH (Abdelmadjid), PONTILLE (Germain), 
ROCHEREAU, SAUER.

excusés : MM. ARMENGAUD, BARDON-DAMARZID, CHARLES-GROS, DEBRAY.

Absents : MM. GUENIN, MERMET-GUYENNET, SIAUT. SOLDANT, Mlle 
TRINQUIER, Mme VIALLE.

ORDRE du JOUR

I - Second examen de la politique douanière internationale : 
suite de l’exposé de M. ROCHEREAU.

II - Echange de vues sur les propositions de résolution :
a) de M. LAFFARGUE (n° 69) tendant à inviter le Gouver­

nement
1°) à réaliser dans toutes les entreprises l’association du 

personnel à l’augmentation du rendement.
2°) à étudier la révision de certains taux d’impôts qui 

font apparaître l’inutilité de l’effort.

b) de M. JULLIEN (n° 115) tendant à inviter le Gouverne­
ment à modifier le' taux de douane sur les articles de maroquinerie J 
en provenance du Maroc.
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III - Questions diverses

COMPTE-RENDU

Le PRESIDENT donne la parole à M. ROCHEREAU qui demande à 
ce qu’un échange de vues ait lieu immédiatement' sur le budget 
de reconstruction et d’équipement qui doit faire l’objet d’une 
discussion en séance publique, ce jour même.

M. ROCHEREAU souhaite que les observations qu’il va pré­
senter soient adoptées par la. Commission et énoncées en séance 
publique au nom de celle-ci .

Il faut éviter, pense-t-il, de charger l’avenir en reje­
tant sur les générations futures le poids des engagements de 
dépenses. Il signale le danger d’une inévitable dépréciation 
monétaire^ pour faire fa ce,dans l’avenir, au paiement de ces 
engagements

En second lieu, la France va être obligée d’acheter à 
l’Etranger un outillage,actuellement très cher, qu®A rrotte ne 
pourrons amortir qu’au détriment de situation économique
à venir, en particulier le jour où les prix mondiaux auront 
baissé. Les prix français risquent fort de ne jamais pouvoir 
rejoindre les prix internationaux.

MM. DUCLERCQ et LIENARD rétorquent qu’il est toutefois nécessai­
re de rééquiper l’industrie française.

M. ROCHEREAU indique, en réponse, qu’il s’agit d’ores et 
déjà d’apprécier, à l’avance, les résultats du Plan. Ce der­
nier ne pourra être réalisé qu’avec un budget ordinaire en 
équilibre. Il ne faut pas systématiquement tirer des traites 
sur l’avenir ; or, dans le budget extraordinaire, il n’est 
naturellement pas prévu de recettes en contre-partie des dé­
penses engagées.

M. SAUER estime que le rééquipement est primordial étaht 
donné que la France devra acheter plus cher encore les produits 
qu’elle n’aura pas fabriqués elle-même, faute d’outillage.

M. ROCHEREAU répond que l’essentiel est de savoir si les 
entreprises qui vont se lancer sur la voie du rééquipement 
pourront faire face à ces dépenses. Bref, trouvera-t-on assez
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d’argent et où en trouvera-t-on ?

Sur la proposition du Président, la Commission donne son 
accord à M. ROCHEREAU et l’invite à présenter les observations, 
au cours de la discussion générale en séance publique, au nom 
de la Commission.

M. ROCHEREAU signale, au surplus, qu’un ordre de priorité 
doit être dégagé.

Le PRESIDENT signale que certaines entreprises peuvent 
financer leurs opérations d’investissements elles-mêmes. Il 
cite le cas des chantierâ de Penhoët.

M. ROCHEREAU, à ce propos, estime qu’il importe,en effet, 
de permettre,à brève échéance, aux entreprises de financer 
elles-mêmes leurs opérations.

Il entrevoit la possibilité d’investissements étrangers 
en France. Toutefois, il s’agit de se prononcer sur le projet 
de budget lui-même et il importe de faire des réserves concer­
nant les priorités et l'échelonnement relatif des dépenses.

Enfin, quelle que soit 1a valeur d’un plan technique, un 
plan n’est pas une panacée universelle et il importe que les 
esprits trop enclins à un optimisme dangereux se laissent écar­
ter de la réalité.

Abordant la deuxième partie de l'ordre du jour, le pré- 
| sident ouvre un court débat survaeux propositions de résolution 
/>Kzqui seront examinées dans une prochaine séance.

Après avoir décidé d'adresser les voeux de prompt réta­
blissement au Président ARMENGAUD, la Commission décide de 
reporter à sa prochaine réunion le reste de son ordre du jour.

La séance est levée à 10 heures
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COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, 

DES DOUANES ET DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. LE CONTEL, Vice-Président 

séance du vendredi 28 mars 1947

La séance est ouverte à 14 heures 50

Présents : MM. BRIZARD, DEBRAY, DUCLERCQ (Paul), DUMAS (François), 
GARGOMINY, LE CONTEL (Corentin), LIENARD, MERMET-GUYENNET, 
NOVAT, SAUER, SIAUT.

Excusés : )MM. ARMENGAUD, BARDON-DAMARZID, Mme VIALLE.

Absents : MM. CHARLES-CROS, COLARDEAU, COSTE (Charles), COZZANO. 
GADOIN, GUENIN, LE COENT, MERLE (Toussaint), MOLINIE, 
OU RABAH (Abdelmadjid), PONTILLE, ROCHEREAU, SOLDANT, 
Melle TRINQUIER.

ORDRE DU JOUR

I Examen avant la discussion d’urgence du projet de loi n° 1085 
(A.N.) modifiant la loi du 26 avril 1946, modifiant 1-a loi- du 
26 avril 1Q46- portant dissolution d’organismes professionnels 
et organisation pour la période transitoire de la répartition des 
produits industriels.

II Questions diverses.

COMPTE-RENDU

LE PRESIDENT informe la Commission qu’elle aura à désigner un 
rapporteur pour le projet de loi (n° 1085 - A.N.) modifiant la loi 
du 26 avril 1946 dont elle sera saisie dans le cours de la journée 
à la suite d’une demande de discussion d’urgence. Il invite les 
Commissaires présents à procéder, .d'ores et déjà.à un échange de vues 
sur la question. 7

Il donne, a cet effet,lecture du texte proposé par le Gouverne­
ment en signalant les modifications apportées par la Commission des 
Affaires économiques de 1’Assemblée Nationale.

A propos de l'exposé des motifs, MM. NOVAT, SAUER et MERMET- 
GUYENNET font valoir diverses observations concernant le rôle des 
Syndicats patronaux dans la répartition. Les deux derniers commis—
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saines contestent le bien fondé de l'organisation actuelle.

La Commission aborde, sur l’invitation de son Président, 
l’examen des articles du projet.

bicle premier M. DEBRAY estime nécessaire de demander au Ministre quels 
engagements il "est décidé à prendre^ à l'égard dé. 1'établissement 
d’un -texte définitif^ avant l'expiration du délai.

La Commission adopte, â priori, la date du 31 décembre 1947, 
proposée par la Commission des Affaires économiques de 1’Assemblée 
Nationale.

rticle 2 .-
Alinéa 1er : Les Commissaires évoquent le régime antérieur de 

financement. Il est fait allusion à la taxe de 4% 
et aux insuffisances de son recouvrement.

Alinéa 2 : M. DEBRAY fait observer que la loi n'a fixé aucune
limite pour le taux d'une taxe qu'elle crée et dont 
les modalités de perception seront déterminées par 
arrêté.

rticle 3 •-
Alinéa 2 : La Commission constate que le délai prévu à cet

alinea est un corrollaire de la prolongation prévue 
à l'article 1er.

Alinéa 3 : M. DEBRAY fait remarquer que ces dispositions n'ont
d,autre but,que de donner un caractère 1 égal aux 
décisions réglementaires intervenues après la date 
limite du 28 octobre 1946 prévue à l'articler 1er de 
la loi du 26 avril 1946.

Alinéa 4 : La Commission des Affaires économiques de 1'Assemblée
Nationale a procédé à des modifications dont M. 
DEBRAY conteste le bien fondé.

1 - il estime, à priori, que le mot "validées" ne 
doit pas se substituer mais s'ajouter aux mots 
"confirmées ou modifiées".

2 - la suppression du mot " répartiteur" enlève à 
cet alinéa sa raison d'être. Iln'est en effet pas 
besoin d'un texte pour donner au Ministre la possi­
bilité de reformer ses decisions réglementaires.

President critique les dispositions initiales qui délèguent 
le pouvoir reglementaire aux répartiteurs.

rticle 4 .—
Alinéa 1er :La Commission s'étonne du manque de précisions^, appor­

tées par le texte à propos de la création d'un Comi­
té du contentieux. /
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Alinéa 2 La Commission se rallie à la proposition de la Commis­
sion de 1’Assemblée Nationale tendant à la représen­
tation "des professionnels" au sein du Comité du Conten 
tieux en insistant/toutefois, sur 1’impression du terme 
"professionnel".

(ticle 5 Après un échange de vues sur les dispositions de cet article, 
p la Commission décide de demander des explications au frïinistre.

ticle 6 La Commission déplore qu’une rédaction confuse nécessite une fois 
encore des précisions de la part du Gouvernement.

M. DEBRAY est désigné comme rapporte^^^pro jet.

La Commission décide de se réunir après avoir été saisie de ce 
prtfatt, pour entendre et discuter les conclusions du rapporteur.

La séance est levée à 16 heures.

Le Président,
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COMMISSION DES APEAIRES ECONOMIQUES (DOUANES 
ET CONVENTIONS COMMERCIALES.

Séance du Samedi 29 Mars 1947

Présidence de M. LE CONTEL, Vice-Président

La séance est ouverte à 15 heures.

Présents : MM.CHARLES-GROS, DUMAS, GARGOMINY, LE CONTEL, 
-------------- LIENARD, MOLINIE, NOVAT, Mlle TRINQUIER.

Excusé s : MM. ARMENGAUD, BARDON-DAMARZID, COLARDEAU, DEBRAY.

Absents : MM. BRIZARD, COSTE, COZZANO, DUCLERCQ, GADOIN, GUENIN 
LE COENT, MERLE (Toussaint), MERMET-GUYENNET OU 
RABAH, PONTILLE, ROGHEREAU, SAUER, SIAUT, SOLDANT, 
Mme VIALLE.

ORDRE DU JOUR

I - Nomination de rapporteur et
Discussion du rapport sur le projet de loi (N° 1085 A.N.) 
modifiant la loi.du 26 Avril 1946 portant dissolution d'or­
ganismes professionnels et organisation pour la période 
transitoire de la répartition des produits industriels.

II - Questions diverses.

COMPTE-RENDU



LE PRESIDENT rappelle brièvement que la position de la 
Commission à l’égard de ce projet dont elle a déjà, au.cours de 
sa précédente réunion, examiné^ les principales dispositions.

En premier lieu.il est bien nécessaire de proroger à nou­
veau la date de dissolution de l’Office central de répartition 
des produits industriels déjà reportée au 31 mars 1947 par la 
loi. du 7 Octobre 1946. Il s’agit de donner à un organisme, déjà 
en^fonction,le moyen d'exercer la mission qui lui incombe jus­
qu'à la promotion d’un système nouveau.

En second lieu et par voie de conséquence, il faut donc en­
visager de donner à cet organisme les moyens financiers légaux 
qui lui sont indispensables.

Il importe enfin de faire rentrer dans la légalité, les dé­
cisions règlementaires et particulières prises en vue d’actes 
ou d’ordonnances abrogées.

Sur l'invitation du Président, la Commission aborde l'exa­
men, dont elle regrette la rapidité,des articles du projet tel 
qu’il a été adopté par 1'Assemblée Nationale.

Article premier.- La Commission accepte la date du 30 Sep­
tembre 1947 qui constitue une transaction entre les propositions 
du Gouvernement,d'une part,et de certains députés de 1'Assemblée 
Nationalezd’autre part/

Article 2.- Une discussion s'engage sur le bien-fondé de 
la taxe sur l’énergie • Il est fait observer que les modalités 
d’assietteg, de perception et le tauxfle cette taxe ne sont, en 
aucune façon ^précisées dans le texte.

t
M» MOLINIE signale les dangers d’une contribution qui ne 

peut qu*avoir des répercussions dommageables sur les prix et 
qui, au surplus, ajoutera au mécontentement provoqué par le sys­
tème actuel de répartition.

Il est décidé que les explications seront demandées au 
Ministre, à ce sujet au cours de la discussionen séance publique.

Article 3>- La Commission^exprime la satisfaction provoquée 
par la suppression des alinéas 3 et 4 àMXKxajai au cours de la 
discussion à 1'Assemblée Nationale. Elle exprime donc son accord 
sur le texte proposé.

Article 5*- La Commission donne son adhésion aux modificat 
tions apportées à cet article.

Article 6 .- Cet article n’appelle aucune observation spé­
ciale.

La nomination de M. DEBRAY comme rapporteur du projet est 
confirmée •

lieu.il


L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 16 heures

Le Vice-Président,



COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES

DES DOUANES ET DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Séance du’mercredi 30 avril 1947

Présidence de M. ARMENGAUD,. président

La séance est ouverte à quinze heures»

PRESENTS -

MM. Armengaud, Bardon-Jamarzidti, Brizard, Colardeau, Coste, 

Debray, Duclercq, Dumas, Gadoin, Gargominy, Le Coent, Liénard, 

Merle, Molinié, Novat, Sauer, Siaut, Mlle Trinquier, Mme Vialle-. 

EXCUSES -

MM. Charles Gros, Le Contel, Rochereau.

ABSENTS -

MM. Cozzano, Guénin, Mermet-Guydnnet, Ou Rabah, Pontille, 

Soldant.

ORDRE du JOUR

I - Examen des avant-projets de rapports sur :
1° - La proposition de résolution n° 37, relative aux monopole 

artificiels;
2° - La proposition de résolution n° 69, tendant à 1'insitutior 

d’un sursalaire collectif dans les entre prisés;
3* -

II - Echange de vues sur l’envoi d'une délégation de conseil­
lers de la République à la foire de Birmingham (10-13 mai)

III - Désignation de membres de la sous-commission d'enquête 
sur les opérations de la Société nationale de vente des surplus.

IV - Désignation de rapporteur pour la proposition de résolu­
tion (n°153) de M. Longchambon, tendant à inviter le Gouvernement 
à prendre d*urgence l'ensemble des mesures nécessaires pour remédier 



97
Aff. Ec. 50 avril 47 2

a,u déséquilibré et au déficit de la production en céréales piérisi— 
ble/pour la campagne 1947-1948.

COMPTE-RENDU

Aucune observation n’ayant été présentée sur le procès- 
verbal de la précédente séancê, le Président invite les commissaires 
à passer à l’ordre du jour.

L’ordre du jour appelle en premier lieu l'examen d’un avant- 
projet de rapport dur la proposition de résolution n° 37 de M. 
LANDRY, relative aux monopoles artificiels.

M. COLARDEAU, rapporteur, exprime ses regrets de n’avoir pu 
prendre contact avec les Commissaires chargés précédemment d’étu­
dier la question avec lui.il propose, en conséquence/que cette sous- 
sommission se réunisse mardi, 7 mai, à 10 heures. Il est rappelé 
que la sous-commission est constituée de MM. COlardeau, Rochereau. 
Sauer et Novat.

II - La Commission aborde l’examen 
lution n° 69 de M. LAFFARGUE, tendant 
laire collectif dans les entreprises.

de la proposition de réso- 
à l'institution d'un sursa-

Le.PRESIDENT signale que M. LANDRY a déposé,également.une 
proposition de loi tendaâtà la réforme de la structure sociale 
des sociétés anonymes. Ce texte, renvoyé sans débat, à l'Assemblée 
nationale conformement à la Constitution, est actuellement à 
1 etude devant les commissions de la Première Assemblée.

attire Inattention des Commissaires sur les 
tudes et les différences entre ces deux textes. Il s/is^lc uuii 
y a là un ensemble de mesures complexes dont on peut considérer 
qu elles forment un tout et qu'il y aurait donc intérêt à examiner 
concurremment.

simili-
II signale qu'il

M. GADOIN fait observer que la Commission n'a,toutefois nas 
à connaître de la proposition de loi. '

, | MDCff-pAMARZID rappelle à ce sujetzl'utilité pratique 
de la procédure des propositions de résolution . Si leur effet 
«+tï>ipT>P?»,f++î discutable, elles sont, néanmoins/bien faites pour 
actuelles* ttentl0n des Parlementaires sur certaines nécessités

PRESIDENT signale que, dans un domaine anal ogue, une
M? j!sïphPMMKn dS 101 a été dépOsée à l'Assemblée Nationale par
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M. SAUER estime que la proposition de résolution 
n° 69 devrait être étudiée,en premier lieu,par la Commission 
du travail.

M. DEBRAXJ, sans aboutir aux mêmes conclusions, pense 
que se poseici, avant tout, une question de structure sociale.

M. BARDON-&AMARZID fait observer, au surplus,qu'il n’y 
a pas intérêt, pour la commission, à âe dessaisir, d une façon 
générale, des travaux qui lui sont confiés. Quëlle que soit 
la solution donnée à ces problèmes, notre Commission doit ap­
porter son avis sur les questions économiques qui restent au 
premier plan.

LE PRESIDENT rappelle qu'un rapporteur a été désigné 
et il lui~semble inopportun de revenir aujourd’hui sur cette 
décision.

III - LE PRESIDENT, abordant la troisième partie de l’ordre 
du jour, invite/ià Commission à procéder à un échange de vues 
sur l’envoi d’une délégation de Conseillers de la République 
à la foire-industrielle de Grande-Bretagne qui se tient à Bir­
mingham et à Londres.

M. BARDON-DAMARZID tient à féliciter le Président 
d'avoir pris l'initiative de soumettre cette proposition à la 
Commission, en insistant sur l'intérêt que présentent, pour 
notre jays, les contacts avec les milieux industriels et par­
lementaires à l'étranger.

✓
M. MOLINIE invoque, à ce propos, la nécessité de faire 

des économies des deniers publics; pour cette raison,essent tel­
lement, il ne peut donner son accord à ce projet.

Mme VIALIE donne son accord complet au principe dà 
cette délégation. Elle rappelle que Aes enquêtes s'inscri­
vent dans le cadre de la mission de"Conseillers"de la Républi- 
que*dévolue aux membres de la deuxième Assemblée.

M. SAUER conteste à son tour, la nécessité de ces enquê 
tes.

Le PRESIDENT, après avoir précisé que le nombro&és 
Conseillers qu'il conviendrait de déléguer devrait être extrê­
mement restreint, invite la Co mission à voter sur cette ques­
tion.

Par 14 voix contre 5, la délégation est approuvée.

Ont voté pour :
MM. Armengaud, Bardon-Damarzid, Brizard, Debray, 

Duclercq, Dumas, Gadoin, Gargominy, Liénard, Novat, Siaut, 
Mlle Trinquier, Mme Vialle, M. Charles-Gros.
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Ont voté contre :

MM. Coste, Colardeau, Le Coent, Molinié, Sauer.

La composition de la délégation est fixée comme suit: 

MM. Armengaud, Bardon-Damarzid, Brizard, Mme Vialle.

IV - Le PRESIDENT invite les,Commissaires à fixer 
la composition de la commission d’enquête sur la Société natio­
nale de gente des surplus, précédemment créée.

MM. Gargominy, Duclercq,. Pontille et Soldant sont 
désignés.

V - Abordant la dernière partie de l’ordre du jour, 
le PRESIDENT informe la Commission qu’elle doit désigner un 
rapporteur pour la proposition de ré solution, n° 155, de 
M. LONGCHAMBON, tendant à inviter le Gouvernement à prendre 
d’urgence l’ensemble des mesures nécessaires pour remédier 
au déséquilibre et au déficit de la production en céréales, 
prévisible/pour la campagne 1947-1948.

Après un court débat sur les problèmes actuels de 
1 * approvisionnement et le valeur des remèdes couramment appli­
qués, la Commission décide de nommer M. LIENARD; rapporteur 
de cette proposition.

Le Président invite les Commissaires à présenter 
leurs suggestions concernant les travaux à venir de la Commis­
sion.

M. BABPON-DAMARZID demande qu'un rapport soit entendu 
sur l'état actuel de 1’application du Plan Monnet. La date du 
22 mai est fixée, en principe/pour cette audition.

M. DUMAS rappelle^qu*au cours de l'une des dernières 
séances de la commission,un blanc-seing a été donné au Gouver­
nement pour la perception d'une taxe sur l'énergie. Il lui 
semble indispensable que des éclaircissements soient fournis 
sur ce point par les ministres intéressés.

La Commission demande à Mme VIALLE de bien vouloir 
èxposer/devant elle/un rapport sur les questions économiques 
déne la France d'Outre-mer au cours de la prochaine réunion.

L'ordre du jour étant épuisé,la séance est levée 
à qeize heures trente



COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, 

DES DOUANES ET DES CONVENTIONS COMMERCIALES.

Séance du mercredi 7 mai 1947

Présidence de M. ARMTNGAUD, Président

La séance est ouverte à seize heures.

PRESENTS. -

MM. Armengaud, Bardon-Damarzid, Brizard, Charles-Gros, 

Collardeau, Coste, Cozzano, Gadoin, Gargonimy, Le Coent, Le 

Contel, Liénard, Marinet-Guyonnet, Molinié, Novat, Rochereau, Sauer 

Siaut, Mme Vialle.

EXCUSES. -
MM. Debray, Dumas.

ABSENTS. -

MM. Duclercq, Guénin, Merle, Pontille, Soldant, Mlle Trin- 

quier, M. Ou Rabah.

Ordre du jour

1 - Discussion de l'avant-projet de rapport de M. COLLARDEAU 
sur la proposition de résolution (n° 57) relative aux monopo­
les artificiels.

II - Discussion du rapport de M. DUCLERCQ sur la proposition de 
résolution’ (n° 78) tendant à inviter le Gouvernement à codi­
fier la législation économique.
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III - Discussion du rapport de M. NOVAT sur la proposition de 
loi (n° 162 J tendant à abroger la réglementation de Vichy 
relative à la vente et à l’achat des véhicules d’occasion.

IV - Audition d’un exposé de me VIALLE sur les questions écono­
miques dans la France d’Outre-mer.

V - Questions diverses.

COMPTE-RENDU ’i|

Le président donne connaissance de la lettre de 

démission de M. DUMAS.

Il exprime les regrets qu’inspire le départ de ce 

dernier et le remercie, au nom des commissaires, du concours 

qu’il a apporté à l’ensemble de leurs travaux.

Le président rappelle qu’au cours de la dernière réu-
I 

nion, l’envoi d'une délégation de quatre commissaires à Birmingham' 

a été voie par 14 voix contre 5i cette mission devait s'inscrire | 

dans le cadre des pouvoirs d'enquête précédemment accordés à
•1 

la commission. Certaines difficultés administratives s’étant 

manifestées à propos de ce voyage, le président exprime son 

étonnement de voir contrecarré^ une mission dont la nécessité I 

avait été constatée. Les commissaires ayant exprimé leurs 

regrets, ainsi que leur désir d'avoir des informations précises 

sur la Foire industrielle britannique, le président fait savoir 

qu'il est disposé à s'y rendre à ses frais.

M. BRIZARD est décidé à faire le voyage dans les 

mêmes conditions.
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M. SAUER rappelle la position du groupe communiste : 

ce dernier n'est pas opposé aux mission d'information, mais 

seulement à l'abus qui pourrait être fait des pouvoirs d'enquête.

M. LE CONTEL demande à quelle occasion et sous quelle 

forme les pouvoirs d’enquête ont été accordés à 1/acommission.

LE PRESIDENT rappelle que les pouvoirs d'enquête 

généraux ont été demandés le 21 mars partiettre signée de 
vice-

M. Le Contel, président de la commission. Ils ont été accordés 

le 25 mars.

M. COLXaRDEAU estime qu'il convient de poser le problè­

me sur un plan très général : une commission ayant décidé l'envoi 

d'une délégation* et les pouvoirs d'enquête ayant été accordés, 

quelle est l’autorité qui peut faire obstacle à cette décision ? 

Il s'agit d'une question de principe : la commission doit-elle 

s'incliner devant l'administration ?

M. ARMENGAUD, président, charge h. LE CONTEL, vice- 

président, d' exposer le point de vue de la commission devant 

la conférence des présidents. La question sera évoquéq s'il y 

a lieu, devant le Conseil lui-même. A défaut d'une solution 

immédiate, le président propose donc d'entreprendre le voyage 

de Birmingham en tout état de cause.

Après les interventions dans le même sens de MM. Bardon- 

Lamarzid, Brizard et Rochereau, les propositions du président 

sont adoptées.
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L’ordre du jour appelle l’examen de la proposition 

de résolution n° 57, de M. LANDRY» sur les monopoles artificiels.

Le Président donne la parole à M. COLARDEAU, rappor­

teur.

M. COLARDEAU rappelle l'importance de cette question 

qui touche à l'économie politique, à la sociologie, etc*. Il re­

grette de ne pouvoir exposer un avant-projet de rapport, les 

contacts entre les membres de la sous-commis s ion désignés en vue 

de l'étude de ce projet n'ayant pu être établis. Il résume le 

problème posé par la proposition n° 57 s

lo — Le Gouvernement devra contraindre les ententes 

à se déclarer;

2° - Des mesures plus Vastes de contrôle sent-elles 

nécessaires: sur ce point, il ne peut encore se prononcer.

M. ROCHEREAU déclare qu'on peut scinder les ententes 

en deux catégories^ Les premières portent sur les matières 

premières, les autres, sur les produits fabriqués. Il lui semble 

difficile d’annuler les ententesyppar contre^ nécessaire? de 

contrôler les contrats qu'elles passent.

M. COLARDEAU estime que ces deux aspects de la 

question sont difficilement séparables.

Le Président signale qu'ici se posent une question 

de fait et une question de droit. Il s’agit de préciser qwVieffl
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quels sont les moyens d’ordre juridique et d’ordre pratique 

qui permettront de s’attaquer aux ententes malfaisantes au fur 

et à mesure da développement de la conjoncture économique, puis 

de les frapper par l’intermédiaire d’une juridiction spéciale et 

permanente .sans toutefois porter préjudice au développement é-oono-- 
mique des ententes bienfaisantes dans un domaine strictement éco­
nomique. _ „ , , , . . , z-Après un bref échange de vues, la commission décidé 

de confier la préparation du rapport définitif à la sous-commis­

sion déjà désignée qui se réunira le 8 mai, à 10 heures/

L’ordre du jour appelle ensuite l’examen du rapport de 

M» DUCLERCQ sur la proposition de résolution n° 78 tendant à 

inviter le Gouvernement à codifier la législation économique. 

En l’absence du rapporteur, le président rappelle l’état de ]a 

question en signalant que l’examen de cette proposition sera 

tout naturellement lié aux idées déjà émises à propos de la 

proposition de résolution n° 81 , relative à la modification 

de la législation économique; ces deux textes devant être dis­

cutés conjointement en séance publique.

Le Président donne la parole à M. NOVAT.

M. NOVAT, rapporteur de la proposition de loi n° 162, 

tendant à abroger la réglementation de Vichy* relative à l'achat 

et à la vente des véhicules d'occasion* se déclare favorable au 

principe du retour à la liberté du commerce et constate que le 

texte, adopté par 1'Assemblée nationale, ne règle pas la ques­

tion
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Les textes, dont la proposition de loi propose 1*abro­

gation, ont été, en fait, déjà annulés par les ordonnances du 

30 juin 1945? ces dernières en reprennent d’ailleurs l’ensemble 

des dispositions, le contrôle se trouve même renforcé. Le. but 

recherché ne saurait être atteint qu’en excluant formellement 

par une disposition législative les véhicules d’occasion de l’qgoli- 

cation des ordonnances du 50 juin .

Après M. LE CONTEL, qui ne croit guère à l'efficacité 

de la loi, MM. BRIZARD et MERMET-GUÏENNET apportent leur adhésion 

au principe du retour à la liberté de la vente des véhicules 

d’occasion qui aur pour effet de rendre aux garagistes un commerce 

qui leur a entièrement échappé^ et à l’Etat la possibilité de per­

cevoir æaxscq les taxes auxquelles il donne lieu •

MM. BRIZARD et NOVAT ajoutent que l’Etat devrait 

renoncer, sut? ce point, à donner le mauvais exemple en revendant 

avec un énorme bénéfice les véhicules réquisitionnés.

L’ordre du jour appelle ensuite un exposé de Mme VIALLt 

sur les problèmes économiques de la France d’Outre-çer. Sur la 

proposition du président etzen accord avec Mme VIALLE, cette 

audition est reportée à la prochaine séance de la commission; des 

données plus complètes pourront être fournies.

La commission fixe ensuite l'ordre de ses travaux, 

ultérieurs. M. SAUER demande l’inscription à l'ordre du jour 

du Conseil de la proposition de résolution n® 48,. sur la police
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des animaux dans le rayons des frontières de terre.

M. ROOHEREAU indique qu’il est prêt à rapporter dans une 

prochaine séance les propositions de résolution n®s68 et 69.

M. LIENARD demande à exposer son rapport sur la proposi­

tion de résolution n° 153« au cours de la prochaine séance.

Les date, de reunion de la commission sont ensuite fixées 

au mercredi 21 après-midi, (quinze heures) et jeudi 22 mai% (neuf 

heures).

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 

dix-sept heures trente. /



COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES

DES DOUANES et des CONVENTIONS COMMERCIALES

Séance du mercredi 21 mai 1947

Présidence de M. ARMENGAUD, président

La séance est ouverte à quinze heures.

PRESENTS : 7

'-MM. Armengaud, Brizard, Charles-Gros, Golardeau, Coste, 
Duclercq, Gadoin, Gargominy, Le Contel, Liénard, Merle, 
Mermet-Guyennet, Molinié, Novat, Sauer, Mlle Trinquier, Mine 
Vialle «

EXCUSES : .

v MM* Bardon-Damarzid, Oozzano, Debray, Longchambon, Siaut,

ABSENTS :

MM. Guénin, Le Coent, Ou Rabah, Pontille, Rochereau, 
Soldani.

ORDRE du JOUR

I - Exposé de Mme 
France d * Outre-mer;

VIALLE sur les questions économiques de la

DUCLERCQ sur la proposition de résolution 
le Gouvernement à codifier la légis

II - Rapport de M.
(n° 78) tendant à inviter 
lati on é conomi que ;

III - Rapport de M. LIENARD sur la proposition de résolution 
(n° 155) tendant à inviter le Gouvernement à prendre d'urgence 
l’ensemble des mesures nécessaires pour remédier au déséquilibre 
et au déficit de la production en céréales prévisibles pour la 
campagne 1947-1948;
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IV - Compte-rendu^de la mtsion d’étude effectuée par la délégation 
de la Commission de la Foire industrielle britannique;

V - Désignation d’un rapporteur et examen éventuel de la propusâtior 
de loi tendant à régulariser la situation des entreprises placées 
sous réquisition. - (N° 1282 de l'A.N. ) en vue d'une discussion 
d’ urgence.

COMPTE-RENDU

Avant d'aborder l'examende son ordre du jour, la commission

décide d'accepter une proposition de M. COlM-RDEAU, tendant à 

envoyer une délégation de la commission à la Foire de Paris.

La visite aura, lieu le vendredi, 25 mai, à partir de 14heures.

La commission procède à l'audition de 1'avant-projet de rapport 
/

de M. LIENARD sur la proposition de résolution n° 155 de M. LONGCHAM

BON, tendant à inviter le Gouvernement à prendre d'urgence l'ensem­

ble des mesures nécessaires pour remédier au déséquilibre et au 

déficit prévisibles pour la campagne de 1947-1948 (Production 

en céréales).

M. LE CONTEL pose une question préalable; la discussion de 

la proposition n° 155 ne vient-elle pas un peu tardivement au 

lendemain du vote, par le Conseil, de la proposition de résolution 
de M. DULIN/

LE PRESIDENT et le RAPPORTEUR contestent ce point de vue :

La proposition de M. LONGCHAMBON a une portée générale d'ordre 

économique et intéresse, en outre, la culture du blé à propos de la 

campagne 1947-o948.
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M. LIENARD estime que le problème agricole français 

constitue un tout indivisible. Il n’est pas possible de le scinder 

en productions indépendantes. La preuve en semble faite aujourd’hui 

de grandes erreurs ont été commises en examinant séparément les 

divers marchés agricoles.

Si le principe de la proposition de Ü*. Longchambon 

doit être accepté, il semble toutefois nécessaire den étendre la 

portée. Dans ce but, seront considérés comme prioritaires, non 

seulement le blé, mais aussi la betterave et le lait;11 rappelle 

à ce sujet qu’à un équilibre de production correspond un équilibre 

de prix.

En second■ lieu, des facilités d’achat devront être 

accordées aux producteurs afin de leur permettre d'obtenir des 

machines et les produits nécessaires à la culture Ces facilités 

ne devront, en tout cas, p-’S rester théoriques; on peut attendre 

d'elles une heureuse incidence sur le prix du bétail.

Pour l'ensemble de ces raisons, le RAPPORTEUR juge donc 
k 

nécessaire dqrmodifier le dispositif de la proposition d e résolution 

n° 153.

LE PRESIDENT estime que le rapport présenté appelle 

certaines données complémentaires. L'aspect strictement économique 

de ce projet±p®iarxM doit faire l'objet de l'attention toute 

particulière des commissaires. Il propose que M, Lohgchambon 

soit entendu par la. commission, dès son retour de Tunisie. Il 

invite Aen outre, les commissaires à faire part de leurs observations
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M. GARGOMINY met l’accent sur l’importance du problème de 

la pomme-de terre; cette culture devenue essentielle en raison du défi­

cit de la production en céréales, lui semble suffisamment encouragée

par des prix largement rémunérateurs

d’étudier avec soin le mécanisme de s a

à

Il convient, par. contre ,

répartition et d’assurer ainsi

chaque famille, un a ppr o v is i onne me nt hormal pendant toute l’année.

Un débat s’engage sur cette question. MM. BRIZARD, LE 

COUTEE, DUCLERCQ et SAUER prennent successivement la parole.

M. Toussaint MERLE fait remarquer que ces problèmes sont 

véritablement du ressort de la commission de l'agriculture.

LE PRESIDENT résume le débat et propose qu'une sous-commis­

sion étudie la proposition de résolution n° 155 an liaison avec 

les commissions de l'agriculture^, et de la production industrielle, 

compétentesÇ l'une.sur les problèmes de culture proprement^ dits, 

l’autre, pour les problèmes de fournitures de machines, engrais, etc. 

Il appartiendra à la sous-commission de proposer une synthèse concré­

tisant les divers travaux^, et de dégager l'aspect essentiellement 

économique de cette question. MM. LIENARD, LONGCHAMBON, CHARLES—GROS, 

BRIZARD, LE CONTEE composeront la sous-commission.

LE PRESIDENT donne la parole à Mme VIALLE qui doit faire, 

devant la commission, un exposé sur les problèmes économiques 

de la France d'Outre-mer et spécialement de l'A.E.F..

Mme VIALLE, après avoir défini le cadre géographique 
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des territoires étudiés, met l’accent sur les difficultés écono­

miques qui sont les causes essentielles du malaise politique 

actuel.

Le coton est payé un prix trop bas à la production.

Les ressources minières sont très peu exploitées. La politique 

de production doit être entièrement revisée. Libérer la produc­

tion de l’obligation de vente à l'intérieur de 1’Union française, 

serait la rendre,, non seulement plus intéressante pour le pays, 

mais plus utile peut-être à la métropole elle-même.

Le pays n’est donc pas équipé, il souffre du manque de ciment 

de voitures, d’essence, d’articles ménagers, de atonnades. L'indus­

trie est à créer de toutes pièces; il s’agit donc,non seulement 

de faire un grand e ffort pour l'envoi de produits manufacturés, 

mais<te Songer.au plus tôt, à réaliser les transformations de 

matières premières sur place.

Le commerce est trop souvent aux mains de mercantis qui 

exploitent l'indigène (le commerce de traite existe toujours sous 

les mêmes formes empiriques). Les essais de création (Wsociétés 

de prévoyance", selon la formule coopérative, ont échoué^ le 

plus souvent dans le scandale.

Le réseau routier, assez satisfaisant,particulièrement 

dans l'Oubangui, n'a qu'un faible rendement en raison du manque 

de véhicules automobiles. D'autre part, l'industrie française 

n'a jamais songé à faire l'effort nécessaire pour réaliser un 

type de voiture coloniale.

A propos du réseau ferré, Mme VIALLE évoque le projet

Songer.au
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d’un chemin de fer qui relierait les centres cotonniers au Congo. 

Il lui semble du plus haut intérêt de renoncer à ce projet 

soit en renforçant les routes existantes vers l'Ouest, soit^. 

en construisant un chemin de fer vers le Cameroun en direction 

de lioundé et de Douala.>
En conclusion, il reste beaucoup à faire en A.E.F..

Par surcroît,il faut agir vite. On pourra lier le développement 

industriel au progrès social en obligeant toute entreprise à 

créer des écoles, des hôpitaux, des maternités nécessaires à 

la satisfaction des besoins du personnel indigène. Ainsi se­

raient posés les premiers éléments d'une véritable civilisation 

industrielle .

LE PRESIDENT remercie Mme VIALIE et invite les commis­

saires à poser les questions qu*ils jugeront bon.

A une question de M. GARGOMINY, Mme VIALLE répond que 

la culture du coton est assurée par des indigènes soumis à 

une véritable exploitation de la part de 1'Administration et 

des sociétés concessionnaires. A l'appui de ces affirmations, 

elle donne des précisions concernant les salaires payés aux 

ouvriers indigènes : parfois 500 francs pour huit mois de campagne 

du coton, 17 francs par jour dans une Compagnie dd transports, etc..

Elle expose^ensuite, les causes de l’échec des "Sociétés 

de prévoyance''^. qui, à l'origine, avaient constitué une initiative

heureuse.



113
Aff. Ec. 21/5/47 7

LE PRESIDENT résume le débat afin d’en tirer des ensei­

gnements pratiques. Il constate que nos colonies d’Afrique peuvent 

fournir à la métropole le coton, le bitume, le pétrole, le bois 

pour lesquels elle est largement tributaire de l'étranger. Il 

note qu'une industrie peut être créée dans le pays, qu’elle pour­

ra y prospérer grâce à des ressources importantes en énërgie . 

C’est dans cette voie qu’il faut chercher l'amélioration du sort de 

l’indigène : l’accroissement des richesses mises à sa disposition 

apportera, sans nul doute, une solution à des problèmes politiques 

insolubles dans l’abstrait.

Une proposition de résolution pourra être rédigée en 

commission et discutée devant le Conseil en vue d'appeler l’at­

tention du ministre de la France d’Outre-mer sur un état de choses 

auquel son admintstration n'a apporté, jusqu'alors, que des solu­

tions étroites et insuffisantes.

M. COLARDEAU, en invoquant l'exemple de la Nouvelle- 

Calédonie, s'attache à illiistrer ce point de vue.
tiré

LE PRESIDENT communique à son tour un exemple/de son 

séjour aux U.S.A., faisant ainsi allusion, à propos des fourniture^ 

de chrome-nickel par la Nouvelle-Calédonie, à l'esprit systématique­

ment séparatiste du ministère des Colonies.

Après un échange de vues sur la portée de la proposition
J 

de résolution dont il vient d'être question, - M. MOLINIE étant 

d'avis qu'elle doive concerner l'ensemble des Territoires d'Outre­

mer, Mlle TRINQUIER insistant pour qu'elle soit limitée à l'A.E.F., 

la commission arrête l'ordre du jour de ses travaux ultérieurs.
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La commission désigne enfin, par avance et à titre 

officieux, M. LE CONTEL comme rapporteur de la proposition 

de loi n° 282 (A.N.) de M. LEENHARDT, tendant à régulariser 

la situation des entreprises placées sous séquestre, dont 

la discussion d'urgence, à 1'Assemblée nationale, a été 

demandé e.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée

à dix-sept heures.



COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES

DES DOUANES ET DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Séance du jeudi 22 mai 1947

Présidence de M. ARMENGAUD, President.

La séance est ouverte à 9 heures

PRESENTS :

MM. Armengaud, Charles-Gros, Duclercq, Gadoin, 
Gargominy, Le Contel, Liénard; Merle , Mermet-Guyennet, 
Novat, Robhereau, Soldani, Mlle Trinquier, Mme Vialle.

EXCUSES •

MM. Colardeau, Cozzano, Debray, Longchambon, Siaut, 
Bardon-Damarsid, Briaard.

ABSENTS s

MM. Coste, Guénin, Le Coent, Molinié, Ou Rabah, 
Paquirissamypoull'é, Peyroulx, Pontille, Sauer.

ORDRE du JOUR 
à neuf heures

I - Rapport de M. COLARDEAU sur la proposition de réso­
lution (n° 37) relative aux monopoles artificiels ;

II - Rapports de M. ROCHEREAU s

1°) sur la proposition de résolution (n°69) tendant 
à 1 * institution d’un sursalaire collectif dans les entrepri-

2°) sur la proposition de résolution (n° 68), tendant 
à la libre circulation partielle des devises et du métal-or..
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à onze heures

Réception du Bureau du Conseil Economique.

COMPTE - RENDU

LE PRESIDENT donne la parole à M. DUCLERCQ, rappor­

teur de la proposition de résolution n° 78, tendant à inviter 

le Gouvernement à codifier la législation économique.

M. DUCLERCQ communique brièvement les conclusions 

auxquelles l’a conduit l’étude de ce texte.

LE PRESIDENT estime,pour sa part,que la proposition 

de résolution, soumise à l’examen de la commission, risque, 

isolément, d'être inefficace.

M. CRÛS pense que l'objection majeure s'adresse 

au prinoipe de la codification de textes qu'il espère 

éphémères.

LE PRESIDENT fait observer que la législation 

économique conservera toujours un domaine d'application 

propre.

M. LIENARD, après avoir demandé la parole^, affirme 

qu'il est temps, à son avis, de déterminer le rôle de l'Etat 

et des organisations professionnelles afin de faire connaître 

le cadre et les conditions dans lesquels les activités
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privées pourront se manifester.

MM. CHARLES-CROS, DUCLERCQ et LE CONTEE prennent 

success ivement la parole au cours d * un débat portant sur 

les problèmes du contrôle économique. Ils affirment, en 

tout état de cause, le nécessité d’alléger la machine éco­

nomique •

Il est décidé qu’un nouveau rapport sera établi 

pour tenir compte de la nécessité de mettre en harmonie 

les termes du texte étudié avec les conclusions adoptées 

lors de l’examen de la proposition de résolution précédemment 

déposée par M. ARMENGAUD et les membres de la commission. .

Le rapport de M. COLARDEAU, qui figure à l’ordre 

du jour, est renvoyé à la prochaine réunion au cours de 

laquelle M. LANDRI, signataire de la proposition de résolu­

tion n° 37, sera entendu, sur sa demande.

LE PRESIDENT donne la parole à M. ROCHEREAU 

sur la proposition de résolution n° 68, tendant à la 

libre circulation partielle des devises et du métal-or.

M. ROCHEREAU, en reprenant l’ensemble des termes 

de la proposition de résolution, rappelle que M. VIELJEUX, 

signataire de ce texte, préconise la libre circulation 

des devises en vue de l’acquisition des biens compris dans 

le Plan Monnet. Le ministère des finances ne donne en aucune / 

façon son accord à cette proposition en invoquant en particu-j 
lier 
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des principes de morale et d'équité.

LE PRESIDENT insiste sur le fait que l’option 

ouverte ici entre un souci d’équité et une nécessité éco­

nomique, pour choquante qu’elle soit, peut être nécessaire. 

Pour illustrer cette idée, il cite l’exemple de certaines 

contrées françaises où les négociations ne se font qu’en or.

M. Toussaint MERLE estime, à son avis, que

la question essentielle est de savoir si l’or reviendrait 

sur le marché après l’Adoption éventuelle de œs mesures.

M. ROCHEREAU rappelle que la question posée

est exactement la suivante î Est-il opportun, économiquement, 

de faire sortir l’or pour des achats à l’étranger de matériel 

compris dans le Plan Monnet.

M. Toussaint MERLE signale que cette question

est liée à la politique générale du Gouvernement et semble 

officialiser la fuite devant la monnaie.

M. GADOIN invoque les leçons du passé : pour 

choquant qu’ait été le rachat à cent francs des louis d’or 

de vingt francs après l’autre guerre, il/n’en a pas moins 

constitué une opération profitable pour le pays.

LE PRESIDENT rappelle, au surplus, qu'un certain

nombre de personnes dont les qualités patriotiques œ sont 
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pas à suspecter, ont acheté de l’or pour des raisons 

d’intérêt national. Il faut, en résumé, choisir entre 

deux attitudes | la première, qui semble choquante, consis­

terait à remettre le pays sur le chemin de la production; 

la seconde, le laisserait mourir au prix du respect de la 

morale.

M. ROCHEREAU estime, en conclusion, d’une part, 

que la proposition est économiquement intéressante, mais 

qu’elle a, d’autre part, besoin d'être précisée^tanx à 

l’égard du contrôle du Oommiasariat au Plan qu'en ce qui 

concerne les modalités de versement des devises à 1'Qffice 

des changes.

M. Toussaint MERLE exprime néanmoins son scepticis­

me. N’y aura-t-il jas là une source nouvelle de privilèges 

pour les gros possédants, qui ne pourrait que nuire aux paysan

LE PRESIDENT, après avoir une fois encore affirmé 

la nécessité de rééquiper le pays partons les moyens 

efficaces, dussent-ils être inélégants, propose de renvoyer 

à la sous—commission précédemment désignée la suite de l’exa­

men de ce texte.

Sur la proposition du PRESIDENT la commission 

aborde la discussion du projet de rapport de M. ROCHEREAU«, 

sur la proposition de résolution n° 69, tendant à l’institu­

tion d’un sursalaire collectif dans les entreprises.
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a. ROCHEREAU rappelle que le texte soulève le triple 

problème du rendement, de la r'mu értion, et de 1’institution 

d’un sursalaire»

Bien so vent, le mot '•rendement" signifie, pour la 

classe ouvrière j le signe de l’exploita ion. de l'ouvrier*

Deux mod s dtlexpisi de rémunération sont possibles: 

une rémunération égaie pour tous, une rémunération établie 

en fonction de la production de chacun. La rémunération 

doit Être en rapport avec la richesse créée, sinon elle tend 

à diminuer le capital.

Quant au sursalaire collectif, il ne peut Être établi 

qu’en fonction du rendement. Le travail en équipe^suppose une 

rémunération particulièrej le sursalaire ne peut s’appliquer 

qu’/un surcroît de rendement. Il faut, d’une part, que les 

gains soient liés^proportionnellement^au rendement et, d'autre 

parti que le niveau de vie soit proportionnel auz£ains. En 
salaire 

citant l'exemple du stakanovisme, il signale que 2e rendement 

n’est triplé que dans la mesure où le rendement est triplé, 
U CA4 g-ù-j 

mais surtout niveau de vie a triple. De cet examen

ressort la nécessité d’examiner les propositions suivantes : 

1°) les salaires doivent être proportionnés au. rendement} 

toutefois, si tous les revenus étaient employés en biens 

de consommation co nte, le r»ye déclineraiti aussi bienSS
lui sembleVnécessaire de prévoir un m écanlsme d’investissement 

des reven s en biens de production.

2°) au surplus, le niveau de vie devrait être proportionnel au
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gain. Il semble toutefois difficile de promouvoir ici 

une mesure d* application générale.

La commission interrompt la discussion de ce projet de 

rapport pour recevoir M. Léon Jouhaux, président du Conseil 

Economique, assisté des vice-présidents et du secrétaire général.

LE PRESIDENT remercie M. Jouhaux et les vice-présidents 

qui l’accompagnent d'evoir bien voulu se rendre à l'invitation • 

des membres de la commission qui seront heureux de pouvoir bien­

tôt appuyer leurs travaux sur l'autorité des avis du Conseil 

économique.

M. JOUHAUX, après avoir exprimé sa sati^action de 

voir s’établir les premiers contacts entre le Conseil Economique 

et la commission des Affaires économiques du Conseil de la 

République, signale que le Conseil Economique ne jouit pas encore 

d’une installation définitive. Il n'a pas encore de statut^ 

financier^; il commencera? néanmoins(très bientôt?ses travaux. 

Ces derniers sont de trois ordres s étude des projets de loi 

économises, des propositions de loi et des questions dont le 

Conseil se sera saisi. Il évoque les résolutions anciennes 

du Conseil Economique et exprime ses regrets de ne pas les avoirvuæ 

plus souvent utilisées. Il cite,à ce propos^l'exemple du problème 

de la construction qui avait, dès 1925, trouvé ses solutions 

au sein du C.N.E..
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Le Conseil Economique est constitué de groupements 

de conceptions diverses. Toutefois, ses avis refléteront 

l'intérêt général. Demain, chacun y prendra ses responsabilités, 

les discussions y seront publiques. Cet organisme, autonome et 

indépendant, sera tenu d’avoir une tradition et de faire que 

ses avis constituent un ensemble cohérent. C’est dans ces 

conditions que le Conseil Economique prendra, contact avec le 

Conseil de la République.

Le PRESIDENT remercie M. JOUHAUX des précisions qu’il 

a bien voulu apporter. Il,évoque certaines questions sur lesquelles 

une entente devra s’établir entre les deux Conseils, notamment 

les problèmes du Plan et les problèmes d’équipement économique 

de la France d* Outre-mer. C’est de ce contact permanent que 

naîtraiun climat nécessaire àl’accomplissement de la tâche 

du Parlaient.

Le PRESIDENT ayant invité les commissaires à poser 

à M. le président du Conseil Economique les questions qu’ils 

jugent bon, M. Jouhaux est amené à préciser le rôle et la 

constitution des commissions du Conseil Economique. Il pœ cise, 

en outre, les conditions dans lesquelles, à son avis, seront 

conduits les travaux de ce dernier, notamment en cas d’urgence. 

Il exprime enfin l’espoir de voir le Conseil Economique x-enoncer 

à l’usage d’une documentation déjà établie et par conséquent 

périmée et contribuer d’une façon déterminante à l’élaboration 

d'une nouvelle jurisprudence économique.
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LE PRESIDENT renouvelle à M. Joùhaux les remerciements 

des commissaires . Le Président du Conseil Economique et 

les membres du Bureau prennent congé de ceux-ci eu quittent 

la salieJ

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à

12 heures 10



COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, 

DES DOUANES ET DES CONVENTIONS COMMERCIALES. 1 
i

Séance du jeudi 29 mai 1947

Présidence de M. ARMENGAUD, Président.

La séance est ouverte à 9 heures

PRESENTS :

MM. Armengaud, Bardon-Damarzid, Brizard, Charles-Gros, 
Colardeau, Cozzano, Duclercq, Gadoin, Gargominy, Guénin, 
Le Contel, Liénard, Merle, Novat, Ou Rabah, Pontille, Longcham- 
bon, Sauer, Siaut, Soldant, Mlle Trinquier.

EXCUSES î

M. De&ay, Mme Vielle

ABSENTS :

MM. Cos te (Charles), Dumas-, Le Coent, Mermet-Guyenne t, 
Molinié, Paquirisssmypoullé, Peyroulx, Rochereau.

ORDRE du JOUR

I - Discussion du projet de rapport de M. COLARDEAU sur la 
proposition de résolution (n° 57), relative aux monopoles 
artificiels. - Audition de M. LANDRY, auteur de la propo­
sition de résolution;

II- Discussion du projet de rapport de M. SOLDANT sur la pro­
position de résolution (n° 112), tendant à réduire l*ex4 
portât ion des voitures automobiles;

III- Discussion du projet de rapport de M. CHARLES-CROS sur la 
proposition de résolution (n° 115), tendant à inviter le 
Gouvernement à modifier le taux de douane sur les articles 
de maroquinerie en provenance du Maroc; ....
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IV - Désignation de rapporteur sur la proposition de loi, 
adoptée par 1'Assemblée nationale (n° 242), tendant à 
assurer effectivement le droit de vote et l’éligibilité 
de tous les pilotes aux élections consulaires;

V - Questions diverses.

COMPTE - RENDU

La Commission aborde le premier point de son ordre du 

jour par l’audition de M. LANDRY, signataire de la proposition 

de résolution (n° 37), relative aux monopoles artificiels.

Après avoir remercié le président et les membres de la 

Commission d’avoir bien voulu l’entendre, M. LANDRY déclare 

qu'il sê bornera à exposer les motifs qui l'ont conduit à 

l'élaboration de sa proposition. Celle-ci, rappelle-t-il, 

pose le problème très vaste des ententes industrielles.

Les ententes économiques ne sont pas néfastes à l'intérêt 

général. Il en est dont le but est irréprochable, par exemple: 

celle qui organisa la première caisse de compensation d'allo­

cations familiales dans la région de Grenoble. D’autres, à 

caractère purement économique, comme il en existe dans la 

métallurgie, peuvent avoir une influence heureuse sur le 

développement de la production, la vente des produits et 

1'abaissement des prix.

Les ententes ne risquent de devenir nuisibles qu'à 

partir du moment où elles s'imposent au consommateur et 

constituent un monopole de fait ("monopole artificiel").
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Il convient de remarquer que le détenteur d’un monopole arti­

ficiel peut se contenter d ‘un ‘bénéfice normal* et que, par 

suite, son action peut n’être pas dommageable à la collectivité. 

Un est,toutefois, forcé de reconnaître que la tentation est 

forte pour le producteur sans concurrent d’imposer des prix 

de vente excessifs ex d1 accroître, jusqu’à l’extrême limite^, 

sa marge de profits. Ainsi^la plupart des monopoles artificiels 

sont-ils devenus des trusts* qui, par une polixxque de "malthu­

sianisme économique", en restreignant la production et en 

limitant l’emploi, se sont assurés d’énormes bénéfices au 

détriment des consommateurs.

Le mécanime de création et d'exagération des ententes 

étant ainsi bien connu, il convient de se demander quelle esx 

leur activité en France. Dans certains pays s U.S.A., Allemagne, 

Pologne même, des enquêtes ont été menées, des données préci­

ses ont été reunies. En France, on ignore à peu près tout 

de l’activité des monopoles artificiels. Ni Ls pouvoirs pu­

blics, ni les économistes ne se sont penchés sérieusement sur 

cette question.

Il faut, en tout état de cause, penser,dès maintenant, 

à élaborer des solutions constructives pour tous ces problèmes.

On peut décider que tout monopole de fait sera nationa­

lisé. Mais les résultats actuels des nationalisations ne s’étant 

pas révélés pleinement satisfaisants, mieux vaudrait, semble- 

t-il, maintenir l’entreprise privée dans toute la mesure du 

possible.
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Il importe donc de bien connaître les ententes, de dis­

tinguer celles qui sont néfastes et de les dissoudre. La légis­

lation ?qu’ il est nécessaire de créer à cet effet,pourra s'ins­

pirer de celle des Ü.S.A. (Fédéral Trade Commission) et de 

l’Allemagne (Tribunal des Cartels).

En terminant, M. LANDRY exprime le voeu qu’une entente 

de tous les partis se réalise sur cette question en vue de 

l’élaboration d’un rapport sur sa proposition de résolution. 

Le Conseil de la République s'honorera en se penchant sur 

des questions de cet ordre que 1*Assemblée n’aurait pas le 

temps d’examiner et en appelant l’attention du Gouvernement 

sur un problème d'importance capitale.

M. COLARDEAU, rapporteur, demande à M. LANDRY diverses 

précisions•

En réponse à cette demande, M. LANDRY déclare,en pre­

mier lieu.qu'il est effectivement l'auteur de l'expression 

"monopoles artificiels ". Puis,il expose succinctement les 

principes qui régiront les sanctions à prendre contre les 

ententes qui ne se déclareraient pas. Une proposition de 

loi, transmise à 1'Assemblée nationale, donnera des précisions 

sur les mesures à mettre en oeuvre sur ce dernier point.

Après le départ de M. LANDRY, M. COLARDEAU reprend 

l’examen de la proposition de résolution.

Il expose à nouveau le mécanisme de création et de 

développement des ententes industrielles, d'abord favorables 

au consommateur pariyl'abaissement des prix de revient et
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de vente, puis néfastes une fois le monopole créé. Il 

cite à ce sujet le cas de l’I.G. Farben Industrie.

Il se déclare d’accord avec les principes posés per 

M. LANDE! s 1°) obliger les ententes à se déclarer; 

2°) analyser leurs buts; 5°) les dissoudre; éventuellement. 

Mais il souligne les difficultés qui naîtront de la mise 

en application des sanctions prévues. Un organisme à 

caractère juridictionnel devra être créé pour juger si 

les ententes sont bonnes ou mauvaises et pour les condamner 

s’il y a lieu.

Quelle sera cette juridiction ? La réponse reste 

à donner.

M. BRIZARD, tout en étant d’accord avec M. LANDR! 

sur les principes de sa proposition de résolution, se 

déclare sceptique sur l’efficacité de la législation à 

créer; il serait bien difficile de s'attaquer aux trusts 

à une époque où toute la production est”organisée“ et 

soumise à une tutelle étroite de la part de l’Etat; 

d’autre part, il est peu probable qu'une loi de caractère 

national puisse s’opposer à la vie même des trusts inter­

nationaux.

M. PONTILLE fait observer que le monopole qui 

résulte de l’exploitation d’un brevet ne doit pas être 

mis en cause.

M. LONGCHAMBON ne conçoit pas de moyens systémati­

ques pour agir efficacement contre les trusts. Il cite 
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deux cas relatifs à la période d'avant-guerre : celui 

du trust international de l'aluminium limitant la produc­

tion française à la satisfaction du marché intérieur; 

celui du laboratoire d'études chargé d'examiner les 

lampes électriques, limitant la durée de celles-ci. Dans 

le premier cas, il était à peu près impossible d'agir; dans 

le second, il eut été plus facile d'obliger les industriels 

français à ne pas se soumettre au contrôle qu’ils avaient créé.

M. LONGCHAMBON constate que le ministre de la 

Production industrielle est actuellement tout puissant; 

l'industrie française est sous son contrôle/ Il possède 

donc les moyens d'action essentiels en vue de faire 

prévaloir l'intérêt de la collectivité.

M. LE PRESIDENT constate l'accord unanime de la 

commission sur les principes posés par i“/ LANDRY. En 

réponse aux objections formulées par MM. COLARDEAU, 

BRIZARD, PONTILLE et LONGCHAMBON, il présente les 

observations suivantes î

Sans doute, le contrôle des cartels et des trusts 

doit-il revêtir un caractère international. Il impcote 

cependant de commencer une action suivie plan intérieur; 

celie-ci pourra être liée à l'action entreprise en d'autres 

pays par 1'intermédiaire d’une commission spéciale de 

1'0.N.U., dont le Secrétaire d'Etat américain, M. CLAYTON, 

a, d'ores et déjà, demandé la création
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La législation répressive applicable contre les 

trusts ferait appel à la notion de l'abus de droit et 

s'inspirerait de la loi Clayton en vigueur aux U.S.A.. 

Il semble que le tribunal civil puisse acquérir compétence 

pour examiner les poursuites intentées par les particuliers 

contre les trusts. On pourrait avoir recours, éventuellement, 

à des organismes spéciaux à caractère économique, dépendant, 

soit du Conseil économique, soit du Ministère de la Justice.

En ce qui concerne les brevets, la France, qui a 

signé les accords de Londres, en 1954, doit établir l'obli­

gation d'exploiter.- par le système de la licence obliga­

toire.

Le président conclut qu'une législation anti­

trust, est souhaitable, et qu'elle est,de plus,parfai­

tement réalisable en France. Les ententes internationales 

sont connues; un jour viendra où nulle d'entre elles ne 

pourra plus échapper au contrôle légal.

M. SAUER estime que toute entente est, en principe, 

préjudiciable à l'intérêt général. Dans le cas le plus 

favorable, celui de la caisse d'allocations familiales 

citée par M. LANDRY", on pourrait constater qu'il y eut, 

à la longue, un préjudice causé aux usagers, les taux de 

compensation des Caisses privées demeurant inférieurs à 

ceux de l'Etat
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Par ailleurs, il pense que la centralisation de 

tous les conseils d’administration à Paris est un facteur 

de développement des ententes; il est nécessaire de décen­

traliser.

LE PRESIDENT conteste ce dernier point de vue en 

Citant l’exemple des U.S.A. et de l'U.H.S.S. qui ne sont 

devenus grandes puissances industrielles qu'au moyen d'une 

énorme concentration de tous les moyens de production.

La commission décide que ses membres,précédemment 

dés ignés,poursuivront l'étude de la proposition Landry, 

afin de. mettre au point le rapport, dont M. COLARDEAU donnera 

lecture dans le délai de quinzaine.

M. CHARLES>CROS présente ensuite son projet de 

rapport sur la proposition de résolution (n° 115), tendant 

à inviter le Gouvernement à modifier le taux de douane sur 

les articles de maroquinerie en provenance du iflaroc.

Il constate que la loi du 21 mars 1947, relative 

à diverses dispositions d'ordre financier, et le décret du 

même jour, relatif aux taxes sur le chiffre d'affaires,ont 

modifié la question depuis l'exposé qui en avait été fait 

par M. JULLIEN.

Il n'existe plus de droits de douane sur les articles 

de maroquinerie importés du Maroc*, mais seulement des taxes 

à la production fixées généralement à 12,J(^%*pour les
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articlës Chaussants” d’une valeur unitaire supérieure à 1500frs 

et pour les articles de maroquinerie dont la valeur unitaire 

dépassé 5000 francs.)

La question qui se pose sur le plan général consiste 

à savoir s’il convient de favoriser l'importation en France 

des produits marocains. Cette question doit etre tranchée 

par 1'affirmative; d'une part, parce que le Maroc a besoin 

d'exporter les 2/5 de sa production, d'autre part, parce 

que la Fr^pe a besoin d'articles de maroquinerie. Enfin, 

si l'on veut que l'Union française soit une réalité, on 

doit admettre qu'aucune barrière ne fasse obstacle au commerce 

entre lés deux pays.

A l'objection faite par certains milieux qui redoutent 

une invasion du marché français par des articles importés 

de peu de valeur, on peut répondre que l'acheteur français 

se lassera vite d'articles médiocres et qu'il restera alors 

deux possibilités pour l'industrie marocaine : ou cesser 

de produire, ou améliorer sa production. C'est à cette amé­

lioration que l'on doit tendre.

M. DUCLERCQ demande au rapporteur de préciser le 

point suivant s Les produits marocains sont-ils frappés 

de droits de douane ou de taxes à la p? oduction d'un taux 

égal à celles que supporte l'industrie française ? 

S'il s'agit de taxes à la production, on ne peut proposer 

leur suppression et demander, pour l'industrie marocaine,
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un régime plus favorable que celui’est imposé à l’industrie 

française.

M. CHARLES-GROS promet de s’informer et de modifier, 

s’il y a lieu, ses conclusions et le dispositif de la pro­

position.

LE PRESIDENT rend compte ensuite de la mission 

d’études effectuée du 11 au 15 niai à la Foire industrielle 

britannique. Il relève, à l’actif de celle-ci^un effort 

louable d’ordre et de présentation, un souci manifeste 

de satisfaire la clientèle étrangère et de sensibles progrès 

dans plusieurs domaines d’activité industrielle - textile, 

aviation, industries chimique et pharmaceutique - Il note, 

en revanche, au passif*une industrie mécanique demeurée 

très en arrière et essentiellement conservatrice7 l’existence 

de prix élevés et parfois prohibitifs dans tous les sectueurs 

la nécessité, pour l’acheteur, de se soumettre à de longs 

délais de livraison.

Devant une situation difficile, - manque de 

matières premières, manque de devises, manque de clients - 

les Anglais se tournent vers l’étranger; ils aspirent, 

en particulier, à une entente avec la Fraue , cette entente 

pouvant être, selon eux, profitable au relèvement et à la 

modernisation de l'économie dès deux Empires.

Le Président conclut que nous aurions tort de 
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négliger l’occasion qui nous est offerte et de nous refuser 

à entreprendre le grand effort de spécialisation industrielle 

qui s’imposé.

M. GADOIN est nommé rapporteur de la proposition 

de loi, édoptée par 1’Assemblée nationale, tendant à 

assurer effectivement le droit de vote et l’éligibilité 

de tous les pilotes aux élections consulaires.

M. SOIDANI se trouvant mis dans l'impossibilité 

de présenter son rapport sur la proposition de résolution 

n° 112 de M. BOISROND, tendant à inviter le Gouvernement 

à réduire l’exportation des voitures automobiles tant 

que les besoins du marché intérieur ne seront pas satis­

faits, Mlle TRINQUIER est chargée de rapporter ce texte.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance de la 

commission est levée à onze heures


	Procès-verbaux de la commission des affaires économiques, douanes et conventions commerciales, séances des  :
	29 janvier 1947, constitution du bureau.
	5 février 1947, exposé de M. CUSIN (secrétaire général du ministère de l'économie nationale) sur l'organisation du ministère de l'économie nationale et les rapports entre ce dernier département et le Commissariat du plan ; exposé du président ARMENGAUD sur les rendements comparés des entreprises en France et aux Etats-Unis ; nomination.
	13 février 1947, exposé de M. NATHAN (directeur des relations économiques extérieures au ministère de l'économie nationale) sur les problèmes français du commerce extérieur ; examen du plan de modernisation et d'équipement ; compte rendu des visites du président ARMENGAUD au ministre André PHILIP (ministre de l'économie nationale) et à M. LEENHARDT (président de la commission des affaires économiques à l'Assemblée nationale) pour la recherche d'une méthode de travail.
	20 février 1947, examen du PJL modifiant et complétant la législation économique ; examen du PJL relatif à diverses dispositions d'ordre financier à l'étude devant la commission des finances ; examen du plan de modernisation et d'équipement en vue de l'étude du PJL portant fixation du budget extraordinaire : reconstruction et équipement ; échange de vues sur la Conférence internationale du commerce et de l'emploi qui se tiendra à Genève le 8 avril 1947 ; nomination.
	21 février 1947, exposé de M. PHILIP (ministre de l'économie nationale) sur la politique économique générale du Gouvernement ; nomination.
	25 février 1947, rapport de M. DUCLERCQ sur le PJL relatif à la législation économique.
	27 février 1947, rapport de M. DUCLERCQ (suite) ; rapport de M. GADOIN sur le PJL relatif à diverses dispositions d'ordre financier.
	28 février 1947, rapport de M. GADOIN (suite) ; nomination.
	6 mars 1947, examen du projet de budget de reconstruction et équipement et de ses répercussions sur la réalisation du plan ; examen du PJL relatif à la législation économique, suite à la première discussion de ce texte en séance publique ; nominations.
	13 mars 1947, examen du projet de budget de reconstruction et d'équipement (suite) ; rapport de M. SAUER, sur la PPR relative à la police des animaux dans le rayon des frontières de terre ; nomination.
	20 mars 1947, examen de la politique douanière internationale : exposé de M. ROCHEREAU sur les accords internationaux ; examen d'une demande de pouvoirs d'enquête à l'occasion du fonctionnement de la société nationale de vente des surplus.
	21 mars 1947, audition commune de M. MOUTET (ministre de la France d'Outre-mer) (voir commission de la France d'Outre-mer) ; nominations ; rapport de M. BARDON-DAMARZID, sur le projet de budget de reconstruction et d'équipement.
	27 mars 1947, examen de la politique douanière internationale : exposé de M. ROCHEREAU (suite) ; examen de la PPR de M. LAFFARGUE tendant 1° à réaliser dans toutes les entreprises l'association du personnel à l'augmentation du rendement et 2° à étudier la révision de certains taux d'impôts qui font apparaître l'inutilité de l'effort et la PPR modifiant le taux de douane sur les articles de maroquinerie en provenance du Maroc.
	28 et 29 mars 1947, examen du PJL portant dissolution d'organismes professionnels et organisation pour la période transitoire de la répartition des produits industriels.
	30 avril 1947, rapports sur la PPR de M. LANDRY relative aux monopoles artificiels et la PPR de M. LAFFARGUE tendant à l'institution d'un sursalaire collectif dans les entreprises ; échange de vues sur l'envoi d'une délégation à la foire de Birmingham (10-13 mai) ; nominations.
	7 mai 1947, rapport de M. COLARDEAU sur la PPR relative aux monopoles artificiels ;  rapport de M. DUCLERCQ sur la PPR codifiant la législation économique ; rapport de M. NOVAT sur la PPL abrogeant la réglementation de Vichy relative à la vente et à l'achat des véhicules d'occasion ; report de l'exposé de Mme VIALLE sur les questions économiques dans la France d'Outre-mer.
	21 mai 1947, exposé de Mme VIALLE sur les questions économiques de la France d'Outre-mer ; rapport de M. DUCLERCQ sur la PPR codifiant la législation économique ; rapport de M. LIENARD sur la PPR remédiant au déséquilibre et au déficit de la production en céréales prévisibles pour la campagne 1947-1948 ; compte rendu de la mission effectuée par la délégation de la commission à la Foire industrielle britannique ; nominations.
	22 mai 1947, rapport de M. COLARDEAU sur la PPR de M. LANDRY relative aux monopoles artificiels ; rapport de M. ROCHEREAU sur la PPR instituant un sursalaire collectif dans les entreprises et la PPR tendant à la libre circulation partielle des devises et du métal-or ; réception du bureau du Conseil économique.
	29 mai 1947, rapport de M. COLARDEAU (suite) ; rapport de M. SOLDANI sur la PPR tendant à réduire l'exportation des voitures automobiles ; rapport de M. CHARLES-CROS sur la PPR modifiant le taux de douane sur les articles de maroquinerie en provenance du Maroc ; nominations.

